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WASHINGTON (AFP) — Les habi-
tants de Fair Haven, petite ville du 
Vermont, dans le nord-est des Etats-
Unis, ont choisi cette semaine pour 
nouveau maire une chèvre au nom 
prédisposé à la politique: Lincoln.

Cette chèvre nubienne de 3 ans 
aux longues oreilles blanches a 
devancé mardi dans les urnes 
quinze autres candidats, dont la ger-
bille Crystal et de nombreux chiens 
et chats.

Fair Haven, environ 2.500 âmes, n’a 
pas de maire officiel à sa tête, mais 
un «town manager» («gérant muni-
cipal» en français), Joseph Gunter, 
chargé de fonctions semblables.

C’est lui, en lisant dans le journal 
qu’un village du Michigan, Omena, 
avait fait d’un chat, Sweet Tart, son 
nouvel édile, qui a eu l’idée d’orga-
niser une élection similaire afin de 
récolter des fonds pour la construc-
tion d’un terrain de jeu.

Une chèvre élue 
comme maire 
aux États-Unis

NANCY MASSICOTTE

nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Le sort des 
quatre policiers de Trois-Rivières, 
qui sont poursuivis par Alexis Va-
deboncoeur pour une somme de 
490 000 $, repose maintenant 
entre les mains de la juge Marie-
Paule Gagnon. 

Le procès civil de Dominic Pro-
novost,  Barbara Provencher, 
Marc-André Saint-Amant  et 
Kaven Deslauriers a en effet pris 
fin vendredi après-midi avec les 
plaidoiries de leur avocat, Me Jean-
François Raymond. 

Ce dernier a rappelé que les 
policiers avaient eux aussi des 
droits dont celui d’utiliser la force 
pour arrêter des individus, et ce, 
pas toujours dans des conditions 
idéales. Dans le cas présent, ils ont 
dû intervenir auprès d’un individu 
armé, possiblement dangereux, 
qui venait de commettre un vol 
dans une pharmacie et qui pouvait 
être intoxiqué. «Mes clients ne sont 
pas des automates. Ils étaient dans 
un état de stress constant ce soir-
là», a-t-il indiqué. 

Me Raymond a ainsi précisé que 
les policiers avaient donné de mul-
tiples commandements à Alexis 
Vadeboncoeur mais qu’en aucun 
temps, celui-ci avait écouté et obéi 
aux ordres. «Et aujourd’hui, il vient 
demander de punir les policiers. 
On n’exige pas d’eux la perfection, 
mais ils ont dû prendre plusieurs 
décisions rapides qui ont toutes 
été provoquées par le comporte-
ment d’Alexis Vadeboncoeur», a-t-
il ajouté. 

Dans sa poursuite, le jeune 
homme aux nombreuses frasques 
criminelles, réclame 490 000 $ 
en dommages et intérêts sous 

prétexte que les policiers ont utilisé 
une force excessive à son endroit 
puisqu’il était en état de soumis-
sion. Or, Me Raymond a rappelé 
qu’Alexis Vadeboncoeur avait assu-
rément résisté à son arrestation 
puisqu’il avait lui-même plaidé 
coupable à un chef d’entrave pour 
les gestes posés le soir du 2 février 
2013. 

De toute façon, l’avocat estime 
que plusieurs éléments ont été 
plaidés hors preuve dans cette 
cause par la partie adverse puisque 
le jeune Vadeboncoeur n’a jamais 
témoigné sur les blessures qu’il 
aurait subies et pour lesquelles il 
réclame des dommages compen-
satoires et sur le lien de causa-
lité entre celles-ci et l’éventuelle 
faute des policiers. Il a d’ailleurs 

déposé plus tôt cette semaine une 
requête en rejet de procédures. 
Celle-ci sera analysée par la juge 
à la lumière de l’ensemble de 
l’instruction.  

Toujours dans le cadre des plai-
doiries, Me Raymond a rappelé 
que trois des quatre policiers 
avaient été acquittés de toutes les 
accusations lors du procès crimi-
nel et que Kaven Deslauriers avait 
été certes été déclaré coupable 
mais d’une infraction moindre, soit 
celle de voies de fait simples.

Il a également fait état du témoi-
gnage de l’expert Denis Rancourt 
sur la fameuse vidéo de l’arres-
tation dont les images seraient 
accélérées par rapport à la réalité 
en raison du phénomène de com-
pression et décompression des 

images. Du coup, il a insisté sur 
le fait que l’expert avait qualifié 
la force des frappes comme étant 
légère à modérée et que le coup 
de pied qui aurait été donné par 
l’agent Pronovost était «bioméca-
niquement» impossible. 

D’autre part, il a évidemment été 
question des 25 000 $ que Vade-
boncoeur a déjà reçus de la Ville 
de Trois-Rivières dans le cadre de 

la poursuite civile. Il y avait eu une 
entente hors cour entre les parties. 

Or, la convention collective des 
policiers prévoit que la Ville doit 
rembourser les dommages et 
intérêts qui seraient imposés à ses 
policiers s’ils étaient reconnus cou-
pables en matière civile, à moins 
d’une faute grave. Me Raymond a 
donc mis en garde la juge sur le fait 
que la Ville de Trois-Rivières pour-
rait contester la convention collec-
tive des policiers. 

Enfin, il estime qu’un jugement 
en faveur d’Alexis Vadeboncoeur 
serait très dangereux puisque 
d’autres criminels pourraient agir 
de la même façon lors d’une arres-
tation afin de provoquer les poli-
ciers et ainsi les poursuivre au civil.
Une décision devrait être rendue 
dans un délai de six mois. 

PROCÈS CIVIL DANS L’AFFAIRE ALEXIS VADEBONCOEUR

À la juge de décider

Alexis Vadeboncoeur — PHOTO: ARCHIVES, STÉPHANE LESSARD

«Aujourd’hui, il 
vient demander de 
punir les policiers. 
On n’exige pas d’eux 
la perfection, mais 
ils ont dû prendre 
plusieurs décisions 
rapides qui ont toutes 
été provoquées par 
le comportement 
d’Alexis 
Vadeboncoeur.»

 — Me Jean-François Raymond, 
avocat des policiers
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La conseillère 
Mariannick 
Mercure 
dénonce les 
propos haineux 
et menaçants  
à son endroit

GABRIEL DELISLE
gabriel.delisle@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — «Épaisse, im-
bécile, conne», «Retourne dans 
ta cuisine», «Je suis allé voir où 
elle habite», «Je rêve de te mettre 
mon poing sur la yeule». Voici 
quelques exemples de propos hai-
neux et menaçants que la conseil-
lère du district des Vieilles-Forges 
à Trois-Rivières, Mariannick Mer-
cure, a reçus depuis son implica-
tion en politique municipale.

La conseillère a publié cette liste 
de propos vendredi sur sa page 
Facebook, alors que l’on souligne 
la Journée internationale des droits 
des femmes. «C’est un ‘‘best of ’’ 
que j’ai fait», avoue la conseillère 
municipale en entrevue. 

Ces propos ont été reçus par 
Facebook ou carrément prononcés 
devant elle. Très souvent, ces mes-
sages haineux lui sont envoyés en 
raison du dossier de sécurité rou-
tière Vision zéro. «C’est souvent sur 
Facebook. Le monsieur qui me dit 
de retourner dans ma cuisine a fait 
un long message qui terminait par 
‘‘retourne dans ta cuisine’’», men-
tionne Mariannick Mercure. «Du 
monde me fait des insultes uni-
quement car nous avons créé le 
comité de développement durable. 

Il y a différents contextes. Le projet 
domiciliaire sur le golf les Vieilles 
Forges et Vision zéro en ont suscité 
pas mal.»

En plus des commentaires hai-
neux à son endroit, Mariannick 
Mercure a fait l’objet de menaces 

à son endroit lorsqu’un citoyen 
régulièrement impliqué dans 
le débat public à Trois-Rivières, 
qu’elle préfère ne pas nommer 
publiquement, lui a dit qu’il rêve 
de lui mettre son poing «sur la 
yeule». La conseillère avoue même 
qu’elle évite d’assister à une ren-
contre avec des fonctionnaires 
de la Ville lorsque cet homme est 
présent. 

La conseillère municipale n’a 
pas voulu porter plainte à la 

police pour menaces. Elle explique 
qu’elle a déjà, avant son entrée en 
politique, porté plainte pour des 
menaces de meurtre qu’elle avait 
reçues et les policiers lui ont dit 
qu’il ne s’agissait pas de menaces 
selon la loi. 

«On m’avait dit qu’une menace 
devait être très précise. Alors ‘‘je 
rêve de te mettre mon poing sur la 
yeule’’ je ne crois pas que ça soit 
une menace légalement. Mais, c’en 
est une», affirme-t-elle.

«Et l’homme qui est allé chercher 
mon adresse, pourquoi la chercher 
et écrire ça sur les réseaux sociaux? 
[...] Ce n’est pas une menace non 
plus, mais c’est définitivement 
intimidant.» 

Mariannick Mecure n’entend 
pas se laisser abattre par tous les 
propos haineux et déplacés qu’elle 
reçoit. Elle a d’ailleurs complété sa 
publication sur sa page Facebook 
par un pied de nez à ces hommes 

en leur disant que malgré leur 
haine, elle n’arrêtera pas de faire 
son travail et de faire avancer les 
projets pour lesquels elle s’est fait 
élire.

«Messieurs, sachez que c’est avec 
la tête haute, en cette Journée des 
droits des femmes, que je dénonce 
vos propos. Vos campagnes de 
salissage, de désinformation et 
d’intimidation ne m’arrêteront 
pas. Je continuerai à défendre les 
idées pour lesquelles j’ai été élue: 
sécurité routière, environnement, 
démocratie et transparence», a-t-
elle poursuivi. 

Bien qu’elle savait qu’elle allait 
faire face à la critique lorsqu’elle a 
été élue, ce qui est tout à fait nor-
mal en démocratie, Mariannick 
Mercure ne pouvait jamais s’at-
tendre à autant de violence à son 
endroit. Elle ne souhaitait toute-
fois pas avec sa sortie publique 
d é c o u r a g e r  l e s  f e m m e s  d e  

s’impliquer en politique.

UN CLIMAT QUI SE DÉTÉRIORE
Conseiller du district Pointe-du-

Lac depuis 2013, François Bélisle 
estime que le climat se détériore 
et que les propos déplacés ou hai-
neux sont de plus en plus nom-
breux à l’endroit des politiciens. 
«Le climat au niveau de la poli-
tique se dégrade. Je le vois par rap-
port à mon autre mandat», a avoué 
M. Bélisle.

«Il y a une dégradation qui n’est 
pas seulement pour les femmes, 
mais aussi pour les hommes. 
J’ai vu des commentaires sur le 
conseiller Luc Tremblay (district 
de Châteaudun) qui disaient que 
dans d’autres pays, on réglerait son 
cas d’autres façons. Sincèrement, 
ça veut dire quoi ça?», a ajouté le 
conseiller du district de Pointe-
du-Lac en avouant que cela laisse 
sous-entendre le pire. 

Ce climat malsain entraîné par 
les commentaires haineux laissés 
sur les médias sociaux engendre 
un sentiment de peur et d’inquié-
tude. Lorsque le débat sur le projet 
de diminuer les limites de vitesse 
à 40 km/h dans certaines rues 
de Trois-Rivières était très vif, les 
conseillers trifluviens craignaient 
le pire. «C’était rendu hallucinant 
ce débat. Il y a du monde qui se 
demandait même si quelqu’un 
n’arriverait pas avec une mitrail-
lette un moment donné. On a vu 
ce qui s’est passé à la grande mos-
quée de Québec», a également 
mentionné le conseiller. «Il faut 
ramener un débat plus sain. On 
n’est pas en Bosnie ou en Syrie, les 
gens peuvent se parler.»

Lui-même avocat,  François 
Bélisle estime qu’il ne faut pas 
laisser passer des menaces. Il 
croit que les élus municipaux 
doivent réagir face à des menaces 
et même envoyer des mises en 
demeure pour que cessent de  
tels comportements qui briment 
le travail des représentants des 
citoyens. 

«Je rêve de te mettre 
mon poing sur la yeule»

Le conseillère du district des Vieilles-Forges, Mariannick Mercure. On reconnaît à ses côtés le conseiller de Pointe-du-
Lac, François Bélisle. — PHOTO: OLIVIER CROTEAU

«Retourne dans 
ta cuisine»

TROIS-RIVIÈRES (GD) — «Je rêve de te 
mettre mon poing sur la yeule» constitue 
bel et bien une menace aux yeux de la loi, 
confirme le porte-parole du Service de police 
de Trois-Rivières, le sergent Luc Mongrain. 
Ce dernier explique toutefois que des pro-
pos haineux ne sont pas nécessairement 

des menaces. «Des propos haineux sont 
sans risque pour l’intégrité physique, mais 
dès qu’il y a une connotation de vouloir s’en 
prendre à la personne ou une parole qui va 
faire craindre pour celui qui la reçoit, pour sa 
sécurité parce qu’il pense que la personne qui 
la dit pourrait mettre ses propos à exécution, 

on prend une plainte de menace», soutient 
Luc Mongrain. «Une parole qui peut être 
interprétée dans plusieurs sens ne consti-
tue toutefois pas une menace parce que ça 
laisse présager plusieurs contextes. Mais 
quand on dit, ‘‘j’vais te casser les deux jambes 
ou te mettre mon poing sur la gueule’’, c’est 

une menace qui est directement reliée à l’in-
tégrité physique.» Que des propos mena-
çants soient prononcés de vive voix ou via 
un réseau social, ça n’a aucune importance. 
Ils n’ont pas moins d’impacts sur la personne 
visée si c’est écrit sur Facebook, mentionne 
le sergent Luc Mongrain. 

De vive voix ou sur Facebook, les menaces sont criminelles

À LIRE EN PAGE 14

Yves-François 
Blanchet vise  
la parité
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Les meilleurs prix à Shawi?

H
abitué aux fortes majo-
rités, Michel Angers, le 
maire de Shawinigan, 
risquerait une grosse 
déception s’il devait 

aller en élection en ce moment.
Il serait sûrement réélu, mais 

on peut croire que les 60 % de 
la faveur électorale qu’il a obte-
nue en novembre 2017 seraient 
entamés. 

C’était quand même un solide 
vote pour un troisième mandat. 
Son ex-collègue de Trois-Ri-
vières, Yves Lévesque, qui avait 
lui aussi joui d’une bonne popu-
larité, n’avait fait que 55 % à son 
troisième mandat.

À en juger par les récentes 
protestations citoyennes, il ne 
manquerait pas de bras dans 
la ville pour faire de la cabale 
contre lui.

La semaine qu’il vient de 
traverser a dû être assez 
éprouvante.

Le maire Angers n’y peut 
rien, mais il se serait bien passé 
d’un dépassement de coûts de 
6,8 millions $ au chantier du ré-
seau d’égout et d’eau du secteur 
Lac-à-la-Tortue.

D‘autant qu’au même moment, 
une pétition contenant plus 
d’un millier de signatures récla-
mait de Québec qu’il procède à 

une vérification en profondeur 
de la gestion financière et de la 
gouvernance de la ville.

La pétition, qui dans son li-
bellé ne correspondait pas aux 
critères de l’Assemblée natio-
nale pour y être déposée, illustre 
quand même que la colère 
citoyenne qui a éclaté lors de 
l’envoi des comptes de taxes 
persiste toujours. 

Le texte de la pétition ne souf-
frait pas de vulgarité et il aurait 
été facile de le rendre conforme, 
mais on a refusé de le faire. 

Au contraire, l’un des prin-
cipaux instigateurs de la péti-
tion, Yves Gélinas (qui a vu 
son compte de taxe exploser), 
reprenait cette semaine les 
mots de l’ancien syndicaliste 
Michel Chartrand quand il disait 
qu’il «y a trop de monde poli 
au Québec, c’est pour cela que 
les choses n’avancent pas». En 
rappelant que le bon peuple, 
à Shawinigan comme ailleurs, 
«n’a pas dans sa grande majorité 
appris le latin et suivi un cours 
classique». Tout un argument 
pour faire comprendre que pour 
le langage châtié dans une péti-
tion citoyenne, on repassera.

Il faut dire que l’homme n’a 
jamais manqué de couleur dans 
ses propos et ses prises de posi-
tion. Sa verve vigoureuse n’avait 
quand même pas été suffisante 
en 2013 quand il avait affronté 
Michel Angers qui était sorti 
victorieux avec 77 % des voix 
exprimées. Yves Gélinas n’avait 
quand même pas si mal fait avec 
22 % des votes en sa faveur.

C’est vrai que la qualité de 
l’écriture n’est pas l’élément le 
plus important dans une péti-
tion. C’est plutôt ce qui y est dit, 
ce qu’il traduit du sentiment des 
signataires et ce qu’il réclame en 
conséquence.

Est-ce que Shawinigan dé-
pense trop, vit au-dessus de ses 
moyens, du moins de ceux de 
ses contribuables et est-ce que 
son endettement, qui a doublé 
en quelques années, est devenu 
troublant?

Shawinigan, et c’est le cas des 
autres villes en Mauricie, ce qui 
inclut Trois-Rivières, souffre ef-
fectivement d’une richesse col-
lective plus faible qu’ailleurs.

La valeur foncière des proprié-
tés résidentielles qui génèrent 
entre 70 et 80 % des revenus des 
villes y est toujours parmi les 
plus basses au Québec. Quand 
on fait l’exercice de comparer 
maison pour maison, on dé-
couvre qu’il y a dans bien des 
cas des écarts considérables de 

valeur. Pour compenser, on doit 
faire monter le taux de taxe.

Si l’assise foncière n’est pas la 
même d’une ville à l’autre, les 
frais d’opération restent eux 
sensiblement comparables. 
C’est plate, mais il n’y a pas d’es-
compte, ou vraiment peu, dans 
le prix des biens, services et tra-
vaux ainsi que dans les coûts de 
la main-d’œuvre parce qu’une 
ville est moins riche. 

L’ennui, c’est que les valeurs 
foncières faibles révèlent sou-
vent un niveau de revenu qui 
est lui aussi faible et même très 
faible. 

C’est ce qui explique d’ailleurs 
que Shawinigan soit devenue la 
championne de  la péréquation 
municipale. Mais les 4,8 mil-
lions $ qui lui seront envoyés 
par Québec pour compenser 
ont été insuffisants pour alléger 
le fardeau fiscal de ses contri-
buables… à un niveau qui aurait 
été satisfaisant, si tant cela peut 
exister.

Peu importe la statistique à 
laquelle on se réfère, que ce soit 
pour le revenu moyen ou mé-
dian par personne ou par mé-
nage ou pour le revenu d’emploi, 
la Mauricie se situe toujours au 
bas de l’échelle dans l’ensemble 
des régions du Québec.

Alors là, on a un problème. S’il 
faut assurer les mêmes revenus 
municipaux mais que le revenu 
moyen dont dispose le contri-
buable est parmi les plus faibles 
du Québec, il y a un arrimage à 
faire qui devient douloureux.

Le contribuable, à juste titre, se 
sent étranglé. En fait, il l’est.

Cela dit, on peut bien scruter à 
la loupe la gestion de Shawini-
gan et vouloir soupeser la per-
tinence de la moindre dépense, 
on n’a pas l’impression que c’est 
une ville gaspilleuse. 

Et ce serait une erreur et un 
manque à ses responsabilités de 
ne pas investir dans le dévelop-
pement économique, comme 
on le suggère pour faire des 
économies.

Il y avait un important rattra-
page à faire au niveau des infras-
tructures et dans la modernisa-
tion de la ville. 

Après une longue agonie in-
dustrielle, Shawinigan semble 
sortie de la grande déprime 
dont elle était affligée et on a 
beaucoup parlé au cours des 
dernières années d’une fierté 
retrouvée. 

La ville a un passé glorieux, un 
présent qui est rassurant et un 
avenir qui reste à définir. La ville 
électrique peut devenir élec-
trisante. Quel prix est-on prêt à 
payer pour y arriver ?

Le maire de Shawinigan, Michel Angers. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

JEAN-MARC
BEAUDOIN
CHRONIQUE
jm.beaudoin@lenouvelliste.qc.ca

Collaboration spéciale

JEAN-MARC
BEAUDOIN
CHRONIQUE
jm.beaudoin@lenouvelliste.qc.ca

Collaboration spéciale

LA GRIFFE À BEAUDOIN

Coup de griffe

Si le siège social de SNC-La-
valin était à Toronto, est-ce 
qu’on aurait eu le même niveau 
d’indignation dans le Rest of 
Canada? Hum...!

Coup de cœur

On retiendra peut-être notre 
souffle lundi, mais c’est aux 
travailleurs d’ABI de décider de 
leur sort et à personne d’autre.

G

Sortie 55, autoroute 10

Le plus généreux concours

pour la relève de la

chanson francophone.

www.ficg.qc.ca

Inscris-toi
jusqu’au 2 avril, 16 h
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Passe-Carreau, l’idole d’Elvis

G
abrielle Fontaine a 
tout juste le temps de 
retirer son manteau 
que la gérante du res-
taurant se présente 

à notre table, ravie de lui faire 
savoir qu’elle est la nouvelle idole 
de sa fille.

«Je l’ai rarement vue en aussi 
grande interaction avec un 
personnage télé. Elle répond à 
toutes vos questions et chante 
avec vous toutes vos chansons!»

Pamela a 42 ans. Sa petite, 
4 ans. L’une est de la première 
génération Passe-Partout, l’autre, 
de la deuxième mouture.

Martin Fontaine me jure en 
riant que la scène n’est pas ar-
rangée avec le gars des vues tout 
en repoussant délicatement une 
mèche de cheveux devant les 
yeux de sa rouquine. 

Tout sourire, Gabrielle conti-
nue d’écouter la femme lui 
raconter à quel point Passe-Car-
reau et sa bande occupent déjà 
une place importante dans le 
cœur de son enfant.

Aux premières loges de cet 
échange fort sympathique 
avec une mère reconnaissante, 
l’homme se tourne vers moi, la 
fierté à son comble.

«L’autre jour, j’ai dit à Gab: tu 
es en mission pour les tout-pe-
tits. Tu as la responsabilité de les 
divertir, de les guider et de les 
éduquer en même temps. Tu ne 
joues pas seulement un rôle, tu 
laisses une trace.»

Rien de moins.
Depuis que la jeune comé-

dienne de 25 ans a les deux 
pieds plongés dans l’univers de 
Passe-Partout, elle mesure toute 
l’ampleur de cette émission jeu-
nesse dans le paysage télévisuel 
et, par la force des choses, dans 
sa propre vie.

«C’est quelque chose! Je le vois 
quand les gens m’en parlent. 
Ils ont les yeux pétillants, qui 
brillent comme des étoiles.»

Martin Fontaine a posé avant 
tout le monde un regard émer-
veillé sur l’attachante Passe-Car-
reau, version 2019.

Gabrielle Fontaine est la fille 
de celui qui s’est notamment 
fait connaître pour son inter-
prétation d’Elvis Presley sur 
différentes scènes dont celle du 

Capitole, à Québec.
Plus récemment, le Lavallois de 

54 ans s’est installé au Memphis 
cabaret, à Trois-Rivières, où il 
apprend à conjuguer son talent 
d’artiste à ses qualités d’entre-
preneur. Martin Fontaine chante 
et fait monter d’autres artistes 
sur scène.

«Je vends des billets, des sou-
pers, des émotions.»

Ce nouveau défi l’emballe, d’au-
tant plus que l’aînée de ses deux 
filles pourrait prendre la relève le 
moment venu. 

«Je me suis créé une job pour 
lui léguer un jour.»

Gabrielle ne dit pas non, bien 
au contraire.

«Ça m’intéresse! Mon père 
se donne corps et âme pour le 
Memphis. C’est son bébé!»

La jeune femme évolue depuis 
suffisamment longtemps dans 
le milieu pour savoir qu’il est 
fait en montagnes russes. Elle a 
compris que tant qu’à monter à 
bord de l’autobus du show-bu-
siness, aussi bien savoir tenir le 
volant. 

Gabrielle Fontaine est née avec 
la fibre artistique.

Quand l’aventure Elvis Story 
a débuté, en 1995, elle avait un 
an et demi et sa petite sœur, Ca-
mille-Rose, à peine 4 mois.

Gabrielle a grandi dans les 
coulisses de cette méga produc-
tion en imitant sa mère, Marie-
Claude Lapointe, choriste aux 
côtés de son père.  

La fillette – qui aimait regar-
der les vieilles cassettes VHS de 
Passe-Partout - a vécu la vie de 
tournée en France, aux États-
Unis et ailleurs dans le monde.

«Quand on partait plusieurs 
mois, ma mère nous faisait 
l’école, à ma sœur et moi.»

Gabrielle Fontaine avait 15 ans 
lorsque sa famille a quitté Qué-
bec pour revenir à Laval. C’est 
également à cet âge que l’ado-
lescente a décidé d’amorcer sa 
carrière professionnelle. Depuis, 
elle a joué à la télé (Subito texto, 
Med, Tactik, L’heure bleue…), 
dans des comédies musicales 
(Grease, Fame…) et au théâtre.

Heureux de pouvoir faire cette 
entrevue en compagnie de celle 

qui a un agenda particulière-
ment rempli – Gabrielle est éga-
lement de la nouvelle émission 
14 mille millions de choses à 
savoir  - Martin Fontaine ne s’est 
pas fait prier pour parler de sa 
relation avec sa fille qui se lance 
la première.   

«Je suis une show girl. Il est un 
show man. On aime ce métier-là 
avec passion. On est intense tous 
les deux. Côté personnalité, je 
suis clairement mon père.»

«À la puissance 1000!», précise 
celui qui aime raconter: «Depuis 
que Gab est toute petite, je dis 
que je veux être comme ma fille 
quand je serai grand. Elle est 
mon idole!»

La jeune femme sourit d’atten-
drissement en regardant son 
paternel pâmé d’admiration.

«Il est quétaine!», me glisse-
t-elle pendant que l’homme 
poursuit sur son élan: «Gabrielle 
est curieuse et a une éner-
gie sans fin. Elle est capable 
d’abattre beaucoup de boulot, 
d’être partout en même temps, 
d’apprendre des textes comme 
ça», ajoute-t-il en claquant des 
doigts.

«Gabrielle fait quatre fois ma 
vie!» 

Martin Fontaine s’en réjouit 
même s’il profite de ce rare 
moment qu’ils ont ensemble 
ces jours-ci pour lui donner ce 
conseil: «Fais attention pour ne 
pas que ton élastique casse.» 
Parfois, lui rappelle-t-il encore 
avec expérience, il faut savoir 
dire non.

«Oui, mais j’aime tout ce que 
je fais! Je veux tout faire», le ras-
sure-t-elle en pigeant une frite 
dans l’assiette de son père.

Lui, c’est le «gros papa lion», 
illustre le chanteur et metteur en 
scène. Une fois qu’il a tout don-
né en spectacle, il aime retrou-
ver la quiétude de son chez-soi, 
recharger ses batteries loin des 
projecteurs. 

«Je suis un gars lent. Je ne 
suis pas un multitâches. Je me 
concentre sur une chose à la 
fois.»

Depuis qu’il a pris les com-
mandes du Memphis, Martin 
Fontaine se découvre cependant 
une Gabrielle infatigable et insa-
tiable en lui. 

«Tu n’as pas le choix de fon-
cer!», le félicite sa fille qui rigole, 
en me faisant remarquer: «Je 
trouvais que j’avais de la jasette 
en entrevue. Je vois de qui ça 

vient!»
Martin et Gabrielle Fontaine 

parlent sans arrêt durant la 
rencontre où les blancs sont 
inexistants. Leur complicité est 
franchement belle à voir et à 
entendre.

Elle a longtemps été présentée 
comme «la fille de Martin Fon-
taine». Aujourd’hui, ce dernier se 
fait un honneur de se présenter 
lui-même comme «le père de 
Gabrielle Fontaine».

Martin Fontaine n’a pas été 
le seul à se glisser dans la peau 
d’Elvis comme sa fille n’est pas 
la première à camper le person-
nage de Passe-Carreau.

On a déjà dit à Martin Fon-
taine: «Tout a déjà été fait, mais 
pas par toi».

Chaque artiste est unique, se 
distingue par son nom et son 
talent.

À son tour de partager cette 
réflexion à sa fille dont la Passe-
Carreau fait le bonheur de mil-
liers de poussinots et d’un Elvis 
dans l’âme.

«Peu importe le rôle que tu 
vas jouer dans ta carrière, il y a 
juste Gabrielle Fontaine qui peut 
l’interpréter comme Gabrielle 
Fontaine.»

La nouvelle Passe-Carreau, Gabrielle Fontaine, est la fille de Martin Fontaine qui tient le rôle d’Elvis Presley depuis plus 
de vingt ans. — PHOTO ALAIN ROBERGE, LA PRESSE+ 

ISABELLE
LÉGARÉ
CHRONIQUE
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BRIGITTE TRAHAN
brigitte.trahan@lenouvelliste.qc.ca 

SHAWINIGAN — Les accumulations 
de glace et de neige compactée sur 
les toitures n’ont pas fini, semble-
t-il, de créer des problèmes dans la 
région. À la suite d’une inspection 
par des ingénieurs de la toiture 
de l’école Petite-Rivière, dans le 
secteur Saint-Gérard-des-Lau-
rentides, à Shawinigan, 84 des 
150 élèves seront relogés dans le 
nouvel agrandissement de l’école 
Sainte-Marie de Saint-Boniface dès 
le retour de la semaine de relâche, 
lundi.

Cette nouvelle inspection de la toi-
ture a en effet révélé que les fermes 
de toit de l’école de la Petite-Rivière 
ont subi une déformation «perma-
nente et difficile à corriger» dans la 
section située à l’avant de la bâtisse.

C’est le poids des précipitations 

successives de neige, de verglas et 
de grésil qui a engendré des charges 
excessives lesquelles ont créé des 
dommages, indique la porte-parole 
de la Commission scolaire, Renée 
Jobin, et ce, même si les toitures 
des bâtiments de la Commission 
scolaire ont été déneigées au moins 
une fois durant l’hiver, précise-t-elle. 

La Commission scolaire de l’Éner-
gie signale que la situation touche 
les élèves de la classe de 2e et 
3e années, de la classe de 3e et 
4e années ainsi que celle de 5e et 
6e années, et ce, pour une période 
indéterminée.

Les autres élèves, soit ceux de la 
maternelle, de la classe de 1re année 
et de la classe de 1re et 2e années, 
n’auront pas à se déplacer et le ser-
vice de garde sera toujours offert 
à l’école de la Petite-Rivière aux 
heures habituelles.

Des autobus scolaires assureront 
le transport gratuit des élèves qu’il 
faut déplacer temporairement. 
Ces derniers devront se présenter 
aux points d’embarquement selon 
l’horaire normal. Les autres élèves 
seront accueillis à l’école aux heures 
habituelles. Les élèves des classes 
ciblées seront transportés à l’école 
Sainte-Marie à partir de 8 h pour 
la journée. Le retour à l’école de la 

Petit-Rivière est prévu, lui, autour 
de 15 h.

Des boîtes à goûter seront offertes 
gratuitement à tous les élèves, lundi 
et mardi. Les parents devront toute-
fois prévoir le dîner de leur enfant 
s’il souffre d’allergies.

Le problème observé est situé 
dans la partie avant de l’école de la 
Petite-Rivière, excluant le gymnase.

SAINT-ÉLIE-DE-CAXTON
Rappelons qu’une situation simi-

laire avait forcé l’évacuation des 
élèves de l’école Villa-de-la-Jeu-
nesse à Saint-Élie-du-Caxton, il y a 
quelques jours. Mme Jobin précise 
que ces élèves devront se rendre à 
l’école des Explorateurs encore au 
moins pour toute la semaine du 
11 mars.

Heureuse coïncidence, le tout 
nouvel agrandissement de l’école 
Sainte-Marie, à Saint-Boniface, était 
prêt depuis à peine une semaine, 
mais la rentrée, dans les six nou-
velles classes, n’était prévue que 
pour septembre prochain. Une 
inauguration officielle doit avoir lieu 
prochainement.

René Jobin assure que la Commis-
sion scolaire suit de très près l’état 
des toitures de ses bâtiments, en par-
ticulier ceux dont la configuration 
est plus plate. «On n’a pas vécu une 
situation pareille depuis 2008», dit-
elle, une année où le Québec avait 
encaissé des précipitations records 
de neige.

Mme Jobin précise que jusqu’à 
présent, les frais de déneigement 
pour la Commission scolaire cette 
année sont de 550 000 $ alors qu’en 
2008, une année exceptionnelle en 
termes de précipitations de neige, les 
frais avaient été de 200 000 $.

La Commission scolaire conti-
nue de procéder au déneigement 
des toitures de ses édifices même 
durant les week-ends afin d’assurer 
la sécurité de ses usagers, indique 
Mme Jobin car le vent a créé, à cer-
tains endroits, des accumulations 
pouvant atteindre jusqu’à 7 pieds.

ÉCOLE PETITE-RIVIÈRE DANS LE SECTEUR SAINT-GÉRARD-DES-LAURENTIDES

Des élèves déplacés par prévention

Les élèves seront accueillis dès lundi dans le nouvel agrandissement de l’école 
Sainte-Marie de Saint-Boniface. — PHOTO: SYLVAIN  MAYER

Des travaux sont entrepris sur la toiture de l’école Petite-Rivière du secteur Saint-Gérard-des-Laurentides. 
— PHOTO: SYLVAIN MAYER
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La neige est exceptionnellement 
haute dans les forêts cette année

BRIGITTE TRAHAN

brigitte.trahan@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — «On dirait une 
tranchée de guerre», constate 
Jean-Pierre Clavet. Le proprié-
taire de la ferme biologique Le 
Crépuscule, où se trouve notam-
ment une érablière commerciale, 
s’affairait, vendredi, à se frayer 
des chemins pour pouvoir déter-
rer ses tubulures et entailler ses 
arbres. Il y a eu des rafales durant 
l’hiver et à certains endroits, il fal-
lait creuser à la pelle, souvent sur 
sept pieds de profond, dit-il.

C’est la première année, depuis 
son existence, que cette érablière 
biologique de Yamachiche ins-
talle de la tubulure. La relève de 
l’entreprise, Alexis, le fils de M. Cla-
vet, préfère en effet les méthodes 
modernes au cheval qu’avait l’ha-
bitude d’utiliser son père. Le che-
val demeurera, mais seulement 
pour une partie de l’érablière, 
question de faire des démonstra-
tions aux touristes qui affluent de 
plus en plus de l’Europe et même 
de l’Amérique du Sud pour goûter 
au sirop d’érable.

L’ennui pour bien des acéricul-
teurs, c’est la météo qui s’annonce 
dans les prochains jours. Envi-
ronnement Canada prévoit en 
effet des températures de 0 °C et 
plus toute la semaine à partir de 
dimanche ainsi que du gel la nuit, 
des conditions idéales pour les 
premières coulées. Plusieurs acé-
riculteurs pressent donc le pas, ces 
jours-ci, pour entailler afin de ne 
pas perdre cette récolte.

Robert Dufresne, de la cabane 
à sucre du Boisé, dans le secteur 
Saint-Louis-de-France, a toutefois 
constaté vendredi que 10 % de sa 
tubulure était sous la neige. «Je 
n’irai pas pelleter, ça. Ce n’est pas 
vrai», affirme-t-il solennellement 
après avoir déneigé ses toitures 
jusqu’à développer une écoeuran-
tite aiguë de l’hiver. Il compte sur 
le redoux des prochains jours pour 
faire le travail à sa place. «Je ne 
veux pas entailler quand la neige 
est trop haute», explique-t-il. C’est 
qu’après la saison, il faut les enle-
ver, tous ces chalumeaux. «Je n’ai 
pas envie de faire ça en montant 
sur un petit banc», dit-il en riant.

M. Dufresne prévoit donc n’en-
tailler que les 15 ou 16 mars, alors 
qu’habituellement, il fait le travail 
vers le 10 mars. «La saison sera 
retardée», se résigne-t-il. Ça n’em-
pêche pas que les repas à la cabane 
soient déjà commencés chez lui 
depuis la semaine dernière et se 
poursuivront jusqu’à la fin du mois 
d’avril.

La neige est exceptionnellement 
haute dans les forêts, cette année 
et ça rend la tâche difficile pour les 

producteurs acéricoles.
Guy Berthiaume du Domaine 

du sucrier,  à Saint-Boniface, 
entend faire malgré tout toutes 

ses entailles 
dès ce week-
end au cas où 
la sève com-
mencerait à 
dégoutter la 
semaine pro-
c h a i n e .  L e 
p ro d u c t e u r 
n’a pas trouvé 
les dernières 
s e m a i n e s 
f a c i l e s .  L a 
neige lourde, 

le verglas, les grands vents et 
le grésil, les gels intenses et les 
redoux qui ont caractérisé l’hiver 

2018-2019 ont cassé pas mal de 
branches dans son érablière. La 
ligne maîtresse de ses tubulures a 
été endommagée. Il aura fallu des 
semaines pour réparer tous les 
dégâts, raconte-t-il.

L’entrepreneur, qui œuvre dans 
le domaine depuis cinq ans, ne 
se décourage pas pour autant. La 
situation exceptionnelle pour-
rait ne jamais se reproduire, dit-
il, du moins l’espère-t-il, car les 
affaires vont rondement et déjà, 
il a reçu chez lui des touristes de 
Belgique, de Russie, de Chine et 
d’Italie. L’érablière peut accueil-
lir 100  personnes à la fois et 
7000 convives profitent chaque 
année de la bonne cuisine que 
l’on sert dans cette érablière où 
tout est fait maison et préparé par  

un chef cuisinier.
«Nous sommes déjà pleins à 

75 % pour la saison», se réjouit 
M. Berthiaume.

Si Mère Nature lui donne un peu 
de fils à retordre, cette année, cet 
acériculteur a trouvé le moyen 
de se faciliter la vie sous un autre 
aspect de ses affaires. Afin d’éviter 
les annulations de dernière minute 
et les places vides, il vient en effet 
d’implanter un système infor-
matique qui se spécialise dans la 
gestion en ligne des réservations 
et qui fonctionne exactement sur 
le même principe que les billet-
teries en ligne des salles de spec-
tacle. Comme quoi les traditions 
ancestrales et les innovations  
technologiques peuvent faire bon 
ménage.

Les acériculteurs ne l’ont pas facile

Jean-Pierre Clavet et quelques hommes avec lui ont joué de la pelle pour déterrer les tubulures de l’érablière. 
— PHOTO: SYLVAIN MAYER 

Environnement Canada prévoit des 

températures de 0 °C et plus toute 

la semaine à partir de dimanche ainsi 

que du gel la nuit, des conditions 

idéales pour les premières coulées. 

Plusieurs acériculteurs pressent donc 

le pas, ces jours-ci, pour entailler afin 

de ne pas perdre cette récolte.
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SÉBASTIEN HOULE
Sebastien.Houle@lenouvelliste.qc.ca

NICOLET — La Ville de Nicolet 
lance un dernier appel aux pro-
priétaires de cabanes à pêche 
qui n’auraient pas encore retiré 
leur installation du fleuve ou de 
la rivière Nicolet. La garde côtière 
canadienne procède actuellement 
à une opération de déglaçage et le 
secteur de Nicolet sera le prochain 
à être visité.

Sébastien Turgeon, conseiller en 

communication à la Ville de Nico-
let, dit espérer que les propriétaires 
retardataires — ils seraient encore 
quelques-uns — se seront confor-
més à la directive d’ici samedi 
après-midi.

Sur la rive sud, les pourvoiries 
contactées par Le Nouvelliste 
indiquent que les cabanes seront 
retirées dans les jours à venir. 
Steve Blanchette, de la pourvoirie 
Domaine du lac Saint-Pierre, sou-
ligne que la garde côtière entame 
toujours ses opérations de dégla-
çage sur la portion du nord du lac.

PÊCHE SUR LA GLACE À NICOLET

Les cabanes doivent 
être retirées 
immédiatement

EN BREF

Poursuite et 
arrestation 
dans les rues de 
Trois-Rivières

TROIS-RIVIÈRES (SH) — Un 
homme de 32 ans a été arrê-
té jeudi après-midi au terme 
d’une poursuite dans les rues de 
Trois-Rivières.

Connu des milieux policiers et 
recherché en vertu d’un mandat 
d’arrestation, l’individu a d’abord 
pris la fuite à bord d’une camion-
nette, après avoir été repéré par 
une voiture de patrouille. C’est en 
tentant de fuir que le suspect aurait 
perdu le contrôle de son véhicule 
et percuté un amas de neige sur la 

rue Turmel.
L’individu aurait ensuite pour-

suivi sa fuite à pied, sous les yeux 
d’un témoin. Il se serait éventuelle-
ment réfugié dans un immeuble de 
la rue Sainte-Irénée. C’est là que les 
policiers l’ont rattrapé et ont pro-
cédé à son arrestation.

Détenu et interrogé par les 
enquêteurs au quartier général de 
la police, le suspect devait compa-
raître vendredi matin au Palais de 
justice pour répondre à des accu-
sations de fuite, de liberté illégale 
et d’entrave au travail d’un agent 
de la paix.

Un voleur de 
tracteur coincé 
par la police

SAINTE-GENEVIÈVE-DE-BER-
THIER (SH) — Un voleur de trac-
teur a été arrêté par les forces de 
l’ordre alors qu’il avait parcouru 
environ un kilomètre aux com-
mandes de l’engin muni d’une 
pelle et d’une souffleuse.

C’est un citoyen, témoin du 
méfait, qui a alerté les autorités 
vers 2 h 30 dans la nuit de jeudi 
à vendredi. Le voleur, un homme 
de 20 ans, originaire de Saint-Hya-
cinthe, a ainsi été intercepté sur le 
rang de la rivière Bayonne Nord, 
en direction de la route 138. Il a 
plus tard été libéré sous promesse 
de comparaître. Il aura à répondre 
à une accusation de vol de véhi-
cule. Le tracteur, d’une valeur 
de 65 000 $, a été restitué à son 
propriétaire.

Secours 
nécessaires 
pour deux 
randonneuses 
perdues en forêt

SHAWINIGAN (SH) — Les policiers 
ont porté secours à deux randon-
neuses qui s’étaient égarées en 
forêt, dans le secteur Saint-Jean-
des-Piles, jeudi dernier. 

Ép u i s é e s  e t  i n ca pab l e s  d e 
c o n t i n u e r  l e u r  r o u t e  e t  d e 
rejoindre leur véhicule, les deux  
femmes qui étaient parties en 
raquettes avaient heureusement 
trouvé à se mettre à l’abri dans un 
refuge. C’est là qu’elles ont reçu 
les secours de deux policiers en 
motoneige, qui s’étaient lancés à 
leur recherche.

Ce sont des proches des deux 
femmes qui avaient alerté les 
autorités, constatant qu’elles man-
quaient à l’appel à la tombée du 
jour. Les deux randonneuses, qui 
venaient de l’extérieur de la région, 
n’ont pas eu à recevoir d’attention 
médicale.

Les autorités en profitent pour 
rappeler qu’une connaissance du 
terrain, le respect de ses propres 
capacités, des provisions et un 
équipement adéquat sont des 
atouts indispensables lorsque l’on 
s’aventure en forêt.

Mise de côté disponible. Produits québécois.
Quantités limitées, jusqu’à épuisement

982, 7e Avenue

Grand-Mère

819 533-3333
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L’église de La 
Bostonnais 
devient la 
Chapelle du vieux 
corbeau

AUDREY TREMBLAY

audrey.tremblay@lenouvelliste.qc.ca

Collaboration spéciale

LA TUQUE — L’église de La Boston-
nais connaîtra un nouveau souffle 
dans les prochains mois. Pierre et 
Ken Ménard ont signé un bail de 
trois ans pour la location de l’en-
droit pour leur projet: la Chapelle 
du vieux corbeau. Le père et le fils, 
qui ont déjà commencé l’aména-
gement des lieux, font le pari de 
ramener les gens dans le bâtiment, 
mais pour des activités culturelles, 
communautaires, de divertisse-
ment ou encore touristiques. 

Quand les deux hommes ont 
vu que l’église était offerte aux 
citoyens, ils se sont immédiatement 
sentis interpellés.

«On est allé voir ce que la paroisse 
voulait en faire. On les a écoutés, 
mais on avait déjà une idée en tête. 
[…] Alors, on a présenté notre pro-
jet afin de savoir ce qu’ils en pen-
saient. À partir de là, ils étaient à 
100 % avec nous», souligne d’entrée 
de jeu Ken Ménard.

«On voulait sauver le bâtiment. 
Si personne ne le prenait, soit ils 
allaient le vendre, soit ils allaient 
attendre qu’il tombe. On veut sau-
ver la bâtisse et on veut en faire pro-
fiter les citoyens», ajoute-t-il.

Il va y avoir des activités cultu-
relles et des spectacles, mais ce ne 
sera pas juste ça. Les deux hommes 
derrière l’OSBL veulent garder l’en-
droit accessible aux citoyens. 

«On fait du bénévolat et on 
investit notre argent ici pour que 
ça marche. La salle va être dispo-
nible et les gens vont pouvoir la 
louer pour un party, une réunion, 
un bingo, etc.», note Ken Ménard.

Même si l’intérieur n’a plus 

grand-chose d’une église conven-
tionnelle, celle-ci pourra servir à 
l’occasion pour certaines cérémo-
nies religieuses comme des funé-
railles, un baptême ou un mariage 
puisqu’elle n’est pas désacralisée.

«Ce qui est intéressant, c’est qu’ils 
veulent qu’il y ait encore des possi-
bilités de célébrations. […] Faire des 
funérailles ici et que les gens aient 
la possibilité de faire un lunch ici 
après, c’est très bien. Je suis comme 
un poisson dans l’eau dans cet uni-
vers-là qui est beaucoup plus facile 
que dans une grande église pour 
aller toucher les cœurs et que les 
gens trippent», a affirmé le prêtre 
Marc Lahaie.

Ce dernier note d’ailleurs que 
le projet a été bien reçu par la 
paroisse lorsqu’il a été présenté. 

«On a reçu ça et on essaie d’être 
accommodant dans le cadre de 
cette location-là pour que leur pro-
jet puisse marcher le plus possible», 
soutien Marc Lahaie.

Il n’est pas sans rappeler que 
les fenêtres et la fournaise ont 
été changées dans les dernières 
années. Des investissements quand 
même majeurs pour la pérennité 
du bâtiment. 

Maintenant, les deux promo-
teurs sont à l’œuvre pour refaire 
une beauté à l’église. Les bancs ont 
tous été retirés.

«On a mis ça au goût du jour. On 
ne veut pas que ce soit une salle 
ordinaire. On va apporter notre 
touche personnelle et on pense 
que les gens vont aimer ça. Ça va 
être intime et accueillant», indique 
Ken Ménard.

«On n’a pas besoin de ça pour 
vivre, mais il y a tellement de 
monde qui a travaillé pour bâtir 
cette église-là. C’est incroyable 

toute l’entraide! Aujourd’hui, per-
sonne ne ferait ça. C’est un diamant 
bien taillé et on veut le garder», a 
ajouté Pierre Ménard.

D’ailleurs, l’endroit semble déjà 
créer de l’engouement. Les gens ont 
déjà manifesté leur intérêt de jouer 
dans la Chapelle du vieux corbeau.

«C’est recherché comme endroit. 
Ce n’est pas encore ouvert et il n’y 
a pas de photos. Il y a un certain 
cachet, on ne se le cachera pas. 
Jouer là-dedans, c’est impression-
nant», indique Ken Ménard, qui est 
lui-même musicien.

Les deux hommes prendront 
le temps de bien faire les choses 
d’ici l’ouverture prévue en mai. Au 
terme de leur contrat de trois ans, 
ils souhaitent définitivement ache-
ter le bâtiment. 

«Ces trois ans-là vont nous per-
mettre de tâter le pouls et de voir 
comment la population va réagir à 
ça. On souhaite évidemment que 
la population participe, on veut 
l’acheter pour qu’il y ait de plus 
en plus d’activités», a conclu Ken 
Ménard.

«On ne veut pas que ce 
soit une salle ordinaire»

Le prêtre Marc Lahaie est entouré des deux hommes derrière le projet de 
la Chapelle du vieux corbeau, Pierre Ménard et Ken Ménard. —PHOTO: AUDREY 

TREMBLAY

L’église de La Bostonnais devient la Chapelle du vieux corbeau. L’ouverture 
officielle devrait avoir lieu au mois de mai prochain. —PHOTO: AUDREY TREMBLAY
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NANCY MASSICOTTE

nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — La cause de 
Gilles Guilbeault, cet individu 
accusé de complicité après le fait 
pour les meurtres de Steve Lamy 
et de Jean-Christophe Gilbert, a 
été reportée au 15 mars.

Le suspect a effectué un bref retour 
devant le tribunal, vendredi, mais 
cette fois-ci en présence de son 
avocat, Me Louis R. Lupien. Ce der-
nier a précisé que le procureur de 
la Couronne, Me Benoît Larouche, 
lui avait transmis une partie de la 
preuve seulement. C’est pourquoi 
il a demandé à ce que le dossier 
soit reporté pour permettre la 
divulgation de la preuve. 

Compte tenu de la nature des 
accusations portées contre Gilles 
Guilbeault, sa détention est auto-
matique. Tout comme l’ont fait 
d’autres présumés complices dans 
cette affaire, soit Noémie Morin et 
Mauricio Peralta Severino, il devra 
lui aussi s’adresser à la Cour supé-
rieure pour tenter d’obtenir une 
libération le cas échéant. Pour 
l’instant, Me Lupien doit étudier 
la preuve. 

O u t r e  l e s  a c c u s a t i o n s  d e 

complicité après le fait, Gilles 
Guilbeault, 63 ans, est aussi accu-
sé d’introduction par effraction 
dans la résidence de Steve Lamy 
le 8 octobre dernier dans le but 
d’y commettre un acte criminel et 
d’introduction par effraction et vol. 
Il compte déjà de nombreux anté-
cédents judiciaires en matière de 
vols et de drogue.

MEURTRES DE STEVE LAMY ET JEAN-CHRISTOPHE GILBERT

La cause de Gilles Guilbeault reportée au 15 mars 

Gilles Guilbeault 
— PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

Une automobiliste a causé une bonne frousse aux employés et clients du 
magasin TechnoSon de la rue Bellefeuille, à Trois-Rivières, lorsque sa voi-
ture a embouti le mur du commerce, en début d’après-midi, vendredi. La 
vitrine du commerce a été fracassée et a dû être placardée, mais personne 
n’a été blessé, selon un employé du commerce. D’après la Direction de la 
police de Trois-Rivières, une fausse manœuvre de la part de la conductrice 
serait à l’origine de cet accident. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

 ̽ UNE VOITURE FRACASSE  
LA VITRINE D’UN COMMERCE

200, 116e Rue, Shawinigan

819 536-5050 | LesJardinsDuCampanile.com
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Le tireur de la mosquée de Québec 
veut réduire de 15 ans sa période de 
temps minimum à passer en prison

STÉPHANIE MARIN
La Presse canadienne

Le tireur de la mosquée de Qué-
bec, Alexandre Bissonnette, 
condamné à la prison à vie sans 
possibilité de libération condi-
tionnelle avant 40 ans, porte sa 
peine en appel.

Son avis a été déposé vendredi au 
palais de justice de Québec.

Bissonnette va demander à la 
Cour d’appel de plutôt lui impo-
ser une peine de prison à vie lui 
permettant de faire une demande 
de libération conditionnelle après 
25 ans.

Bref, il veut que soit réduite 
de 15  ans la période de temps 

minimum qu’il va devoir passer 
en prison.

L’homme de 29 ans avait reçu 
cette peine le 8 février dernier pour 
avoir abattu six fidèles à la grande 
mosquée de Québec, en plus de 
faire plusieurs blessés avec ses 
balles, le 29 janvier 2017.

Il avait plaidé coupable à tous les 
chefs d’accusation portés contre lui 
et n’avait donc pas eu de procès

S’il a reconnu avoir commis ces 
meurtres, Bissonnette estime que la 
période de temps qu’il devra passer 
en prison n’est pas conforme aux 
principes du droit canadien.

Il va plaider que le juge François 
Huot de la Cour supérieure a com-
mis plusieurs erreurs de droit en 
décidant sa peine.

Il allègue notamment que le 

magistrat ne pouvait « réécrire » 
l’article 745.51 du Code crimi-
nel pour le rendre conforme à 
la Charte canadienne des droits 
et libertés. Cet article permet le 
cumul de périodes d’inadmis-
sibilité de 25 ans dans le cas de 
meurtres multiples, de sorte que 
le juge au dossier peut imposer 
25 ans, 50 ou 75 ans avant qu’une 
personne puisse demander à être 
libérée conditionnellement – mais 
rien entre ces possibilités.

Dans ce cas, Bissonnette ayant 
tué six personnes, il pouvait en 
théorie être condamné à passer 
150 ans en prison, ce que la Cou-
ronne avait d’ailleurs réclamé.

Mais le juge Huot a tranché que 
dans son cas, 25 ans derrière les 
barreaux n’était pas assez, mais 
50 ans était trop long.

Pour en arriver à une période 
de 40 ans, il n’a toutefois pas jugé 
nécessaire de déclarer l’article 
invalide, mais l’a interprété et l’a 
réécrit de façon à redonner un 
véritable pouvoir discrétionnaire 

au juge.
Bissonnette s’oppose à cette 

façon de faire dans son avis 
d’appel : le juge ne peut réécrire 
l’article, il doit le déclarer inva-
lide et inopérant, point à la ligne, 
dit-il. « Le juge de première ins-
tance a imposé une peine illégale, 
manifestement déraisonnable 
et non indiquée en ordonnant à 

l’appelant de purger un minimum 
de 40 années d’emprisonnement 
avant d’être éligible à une libéra-
tion conditionnelle dans le cadre 
de son emprisonnement à perpé-
tuité », peut-on aussi lire dans la 
procédure.

La Couronne et le Procureur 
général du Québec peuvent aussi 
porter en appel la peine. Ils ont 

Bissonnette porte  
sa peine en appel

Alexandre Bissonnette estime que le juge qui lui a imposé sa peine n’avait pas 
le droit de réécrire l’article du Code criminel sur le cumul des périodes d’inad-
missibilité. — ILLUSTRATION HBÉ
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KIM ALARIE
kim.alarie@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Jean-Fran-
çois Aubin a livré sa vision pour 
le développement de l’île Saint-
Quentin lors d’une conférence 
de presse vendredi matin. «Tout 
le monde s’entend pour dire que 
c’est un joyau mais il y a un peu 
de poussière sur notre bijou», a 
lancé le candidat à la mairie de 
Trois-Rivières.

S’il sort victorieux de cette élec-
tion complémentaire, il souhaite 
rehausser l’image de l’endroit 
en le positionnant comme parc 
régional. De plus, il propose de 
mettre sur pied des navettes, de 
développer le camping quatre 
saisons, des sentiers d’interpré-
tation, et ce, tout en poursuivant 
les travaux déjà en cours pour la 
mise à niveau des égouts, du ser-
vice d’approvisionnement en eau 
et la rénovation des bâtiments.

«On est dû pour positionner ça 
à un autre niveau, notamment 
en le définissant comme un parc 
régional. L’île Saint-Quentin, 
ce n’est pas un parc comme les 
autres. Il y a 250 parcs à Trois-
Rivières, on ne peut pas mettre 
l’île Saint-Quentin sur le même 
pied.» 

Ce réseau permet notamment 
de faire la promotion des parcs 
à vocation récréotouristique 
tout en permettant un posi-
tionnement avantageux sur le 
plan national. Les parcs de l’île 

Melville et de la Rivière Basti-
can font notamment partie de ce 
réseau. 

Avoir un statut de parc régional, 
«nous permettra de positionner 
l’île Saint-Quentin au cœur de 
notre stratégie touristique. On 
parle de bien des choses comme 
l’Amphithéâtre et le Cirque du 
Soleil mais il y a des éléments 
qui nous manquent encore pour 
retenir les gens plus longtemps.»

Le candidat à la mairie sou-
haite aussi instaurer une navette 
fluviale qui partirait de l’Amphi-
théâtre Cogeco et une navette 
terrestre. 

«Ça nous permettrait de faciliter 
l’accès à l’île sans nuire à l’envi-
ronnement et à la biodiversité car 
l’un des problèmes, c’est l’aug-
mentation du stationnement.»

«Dès 2020, je pense qu’on pour-
rait déjà avoir les deux navettes 
qui seraient instaurées.»

Des aires de camping quatre 
saisons et des sentiers d’inter-
prétation seront aussi aménagés 
tout en préservant le fragile éco-
système du parc.

«Pour faire ça, il y a des étapes. 
On a parlé maintes et maintes 
fois d’amener l’eau et de régler les 
problèmes d’égouts mais il faut 

aussi retaper les édifices.»
Jean-François Aubin avance le 

chiffre de 5 M$ pour la réalisa-
tion de ses projets. «Le chiffre de 
3,5 M$ a déjà été évoqué et validé 
par la Ville et le reste est environ 
autour de 1,5 $M. Le fait de se 
positionner comme parc régio-
nal va nous aider aussi comme 
Ville à aller chercher de l’argent 
des paliers supérieurs. Il y a le 

programme d’infrastructures du 
gouvernement fédéral qui va être 
fonctionnel et sur lequel on pour-
rait appliquer. En ce qui concerne 
le 3,5 M$, il est déjà dans le plan 
triennal d’immobilisation pour le 
budget qui a été déposé en 2019. 
Dans le fond, il faut aller cher-
cher la balance. Tant qu’à faire 
quelque chose, on va le faire 

avec une vision et on va donner 
un standing à notre île.»

La Coporation de l’île Saint-
Quentin avait procédé l’an der-
nier à une consultation afin 
d’établir un plan directeur pour 
l’endroit.

«On m’a dit qu’une première 
version du plan directeur avait 
été présentée aux conseillers et 
conseillères. Je n’ai pas vu cette 
première version mais on me 
dit que le conseil avait décidé 
d’attendre l’élection du prochain 
maire justement pour pouvoir 
tenir compte de sa vision de l’île 
avant de voter définitivement un 
plan directeur.»

LA GRATUITÉ, PAS POUR 
TOUT DE SUITE

«On pourrait parler de gratuité 
mais, à mon avis, il faut d’abord 
améliorer l’île. Il faut se rappe-
ler que c’est le conseil munici-
pal qui décide des tarifs, ce n’est 
pas la Corporation de l’île Saint-
Quentin contrairement à ce qui 
a été dit cette semaine»,  lance-
t-il en faisait référence aux pro-
pos tenus par Jean Lamarche 
lors d’un point de presse tenu au 
même endroit  plus tôt  cette 
semaine.

Selon Jean-François Aubin, la 
tarification votée en 2017 par 
le conseil municipal était déjà 
une grande amélioration. «On 
va rouler un peu avec ça. On va 
améliorer l’île et après on va se 
reposer la question concernant 
la gratuité pour les Trifluviens et 
Trifluviennes.»

VISION DE JEAN-FRANÇOIS AUBIN  POUR L’ÎLE SAINT-QUENTIN

Polir et faire connaître le joyau

Le candidat à la mairie Jean-François Aubin suggère de faire du parc de l’île 
Saint-Quentin un parc régional. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

«On est dû pour 
positionner ça à 
un autre niveau, 
notamment en le 
définissant comme 
un parc régional. 
L’île Saint-Quentin, 
ce n’est pas un parc 
comme les autres. 
Il y a 250 parcs à 
Trois-Rivières, on 
ne peut pas mettre 
l’île Saint-Quentin 
sur le même pied.» 

18h15
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La Presse canadienne

MONTRÉAL — Michel Cadotte, 
ce Montréalais reconnu cou-
pable d’homicide involontaire 
coupable pour avoir étouffé sa 
femme atteinte d’alzheimer, 
devrait être condamné à huit 
ans de prison, a suggéré la Cou-
ronne, vendredi. La défense a 
recommandé une peine de six à 
12 mois de prison.

Lors de l’audience de détermi-
nation de la peine, la procureure 
Geneviève Langlois a plaidé que 
la société devait comprendre 
qu’on ne peut pas ainsi prendre 
une vie, même si l’on souffre 
énormément et qu’on est épuisé.

Un jur y  a  re connu le  mois 
dernier Michel Cadotte, âgé de 
57  ans, coupable d’homicide 
involontaire relativement au 
décès de son épouse, Jocelyne 

Lizotte, qui vivait dans un établis-
sement de soins de longue durée. 
Mme Lizotte, âgée de 60 ans, souf-
frait de la maladie d’Alzheimer à 
un stade avancé.

L’avocat de M. Cadotte, Nicolas 
Welt, a décrit l’inculpé comme un 
proche aidant épuisé, qui a agi 
de manière impulsive lorsqu’il a 
étouffé sa femme avec un oreil-
ler le 20 février 2017. Me Welt a 
ensuite plaidé que les remords 
éprouvés par M. Cadotte, le fait 
qu’il était déprimé à l’époque, 

son potentiel de réhabilitation 
et sa volonté de suivre une thé-
rapie devraient tous être pris 
en compte par la juge qui devra 
déterminer la peine.

La défense recommande une 
peine de six à 12 mois de pri-
son ; or, M. Cadotte a déjà passé 
près de sept mois (205 jours) 
en détention préventive.  La 
défense estime que la société 
n’a absolument rien à gagner à 
ramener M. Cadotte en prison : 
il ne représente aucun danger  

pour la société.
L e s  re c o m ma n dat i o n s  d e s 

avocats ont fait suite vendredi à 
des témoignages émus qui ont 
laissé plusieurs personnes dans 
la salle d’audience, y compris la 
juge Di Salvo, en larmes lorsque 
les membres de la famille ont 
décrit l’ impact qu’avaient eu 
sur eux la maladie et la mort de 
Mme Lizotte.

Ainsi, Danick Desautels, l’un 
des fils de Jocelyne Lizotte, a 
déclaré au tribunal qu’il pensait 

que Michel Cadotte avait agi dans 
son propre intérêt, pour mettre 
fin à ses propres souffrances 
plutôt qu’à celles de Mme Lizotte. 
« J’aurais bien pu passer par-des-
sus tout ça si tu avais commis ces 
gestes par compassion, pour ma 
mère, pour la libérer, mais je sais 
très bien que tu ne l’as fait que 
pour toi, pour te libérer toi, a-t-
il déclaré. Dans ta tête, ma mère 
était à toi, était ta possession 
et tu pouvais en faire ce que tu 
voulais. »

Une peine de huit ans réclamée pour Cadotte

La Presse canadienne

MONTRÉAL — Alors que des mani-
festants l’attendaient à la porte du 
palais de justice de Montréal, Gilbert 
Rozon ne s’est pas déplacé vendredi 
matin pour son audience.

Il n’avait d’ailleurs pas à être pré-
sent pour cette étape des procé-
dures. L’homme est accusé de viol 
et d’attentat à la pudeur.

Il s’est fait représenter par son avo-
cat, Me Pierre Poupart, qui a deman-
dé à ce que le dossier soit reporté à 
une date ultérieure, une requête 
habituelle lorsqu’un dossier vient 
de commencer.

Le dossier reviendra devant un 
juge le 25 avril. 

«L’accusé a demandé une autre 
date pour continuer à étudier le 
dossier, ce qui est son droit. C’est 
quelque chose que l’on voit souvent. 
Ce n’est pas inhabituel», a déclaré le 
procureur de la Couronne, Me Bru-
no Ménard, peu après la très courte 
audience. Il a confirmé que toute la 
preuve avait été remise à la défense 
fin janvier.

Le hasard avait fait en sorte que le 
dossier du fondateur de Juste pour 
rire était appelé à revenir devant le 
tribunal le 8 mars, journée interna-
tionale des droits des femmes.

Dehors, quelques dizaines de per-
sonnes avaient saisi l’occasion de 
cette journée et choisi le palais de 
justice pour manifester, justement 
en raison de cette comparution.

Le dossier de 
Gilbert Rozon  
a été reporté  
à la demande  
de son avocat

9 au 10
mars 2019
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MATTHIEU MAX-GESSLER
m.maxgessler@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Le chef du Bloc 
québécois, Yves-François Blan-
chet, a lancé vendredi un appel 
aux candidatures féminines, dans 
le but d’avoir presque autant de 
candidates que de candidats aux 
prochaines élections fédérales. Le 
Mauricien d’adoption promet par 
ailleurs de s’attaquer aux obstacles 
qui jonchent toujours le chemin 
de celles que la politique pourrait 
intéresser. 

En plus de cet appel aux candida-
tures, M. Blanchet indique avoir 
donné la directive aux responsables 
de son parti qui reçoivent les candi-
datures de diriger systématiquement 
les candidates potentielles vers le 
Groupe Femmes, Politique et Démo-
cratie, à Québec. «J’ai découvert que 
ce groupe offrait des services aux 

femmes qui songent à se présenter 
en politique, afin de les guider dans 
leur réflexion, explique-t-il. Je trou-
vais que c’était vraiment une bonne 
manière pour que les femmes qui 
veulent prendre cette décision le 
fassent de façon éclairée.»

Le Groupe Femmes, Politique et 
Démocratie, établi à Québec, offre 
diverses formations, notamment 
aux femmes qui souhaitent s’outil-
ler pour participer à la politique 

municipale, provinciale ou fédérale.
Parmi les obstacles qui peuvent 

faire hésiter les femmes à se lan-
cer en politique, le chef bloquiste 
évoque les affrontements entre élus 
lors des périodes de questions, un 
aspect de la politique fédérale qui 
est, selon lui, grossi par la loupe 
des médias. Il promet d’autre part 
de s’attaquer à un autre frein aux 
candidatures féminines, la conci-
liation travail-famille sur la colline 
parlementaire. 

«Plusieurs femmes pensent que la 
politique est incompatible avec la 
vie familiale, dénonce M. Blanchet. 
Je consulte de mon côté des gens 
qui vont nous donner une série de 
recommandations pour offrir un 
encadrement aux jeunes parents 
pour qu’ils ne soient pas pénalisés 
s’ils vont en politique.»

«UNE VIEILLE AUTORITÉ 
MÂLE»

Sans préciser si sa conjointe, Nan-
cy Déziel, qui est conseillère muni-
cipale du district de la Rivière, à 
Shawinigan, a été ou est encore vic-
time d’attaques haineuses et sexistes, 
comme c’est le cas notamment de 

la conseillère trifluvienne Marian-
nick Mercure (voir texte en page 3), 
M. Blanchet indique qu’elle a été 
témoin de comportements dépla-
cés au sein de milieux de pouvoir 
où elle siège. 

«Elle dénonce souvent des com-
portements incorrects, même si 
elle n’en est pas forcément la cible, 
reconnaît-il. Dans les milieux de 
pouvoir, moi-même, je le vois, il 
existe encore un certain nombre 
de comportements répréhensibles 
d’une vieille autorité mâle. Je ne par-
lerai pas pour elle, mais je peux dire 
qu’elle en est consciente.»

M. Blanchet rappelle toutefois que 
«toutes les personnalités publiques 
sont victimes d’attaques vicieuses 
sur les réseaux sociaux.»

Or, pour combattre de tels compor-
tements et paroles, le chef bloquiste 
croit que la meilleure méthode est 
de montrer des exemples de femmes 
en politique. Mais pour que ces 
exemples soient plus nombreux, il 
faut selon lui que les partis politiques 
en fassent davantage pour atteindre 
la parité non seulement dans leur 
députation, mais aussi au sein de 
leur organisation. 

Alors que les candidatures confir-
mées et potentielles pour le Bloc 
québécois commencent à se dessi-
ner dans certaines circonscriptions, 
il est possible que ce soit une femme 
qui se présente pour le parti à Trois-
Rivières. «Je ne le confirme pas, mais 
je le souhaite, mentionne M. Blan-
chet. J’ai rencontré plusieurs femmes 
candidates potentielles pour Trois-
Rivières, mais pas d’hommes. C’est 
la même chose pour Drummond et 
Richmond-Arthabaska.»

Le chef bloquiste précise cepen-
dant que rien n’empêche des 
hommes de briguer l’investiture 
dans ces circonscriptions, puisqu’il 
ne contrôle pas ce processus. 

ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Yves-François Blanchet vise la parité

Nombre de 
candidates et d’élues 
aux élections de 2015
Candidats
1792
Femmes
536 (29,9 %)

Élus
338
Femmes
88 (26 %)
Source: Élections Canada

Yves-François Blanchet 
— PHOTO: OLIVIER CROTEAU
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LIA LÉVESQUE
La Presse canadienne

MONTRÉAL — En réponse au 
Collectif 8 mars, qui demande 
notamment un réinvestissement 
«massif» dans les services publics, 
la ministre responsable de la 
Condition féminine, Isabelle Cha-
rest, indique que le gouvernement 
Legault réinvestira bel et bien en 
santé et en éducation comme il s’y 
est engagé.

Elle n’a toutefois pu être plus pré-
cise, puisque le budget de son col-
lègue Éric Girard ne sera présenté 
que dans une douzaine de jours.

Dans sa liste de revendications 
pour la Journée internationale 
des droits des femmes, le Collec-
tif 8 mars a notamment demandé 
un réinvestissement «massif» dans 
les services publics. Il fait valoir 
d’abord que les femmes repré-
sentent la majorité des travailleurs 
du secteur public, surtout en san-
té et en éducation, et qu’elles ont 
donc été plus durement touchées 
par les restrictions budgétaires des 
dernières années.

«Il y a des réinvestissements qui 

seront faits. Mais, de façon spé-
cifique, comment ça va cibler les 
revendications du Collectif? On le 
verra. Mais ce qui est sûr, c’est que 
la priorité en santé et en éducation, 
elle est là pour le gouvernement», 

a répondu Mme Charest.
Quelques heures avant de ren-

contrer les représentantes du Col-
lectif 8 mars, la ministre n’a pas 
voulu s’engager plus avant face 
aux autres revendications que le 

Collectif a déjà rendu publiques, 
notamment pour ce qui est d’une 
loi-cadre sur la concil iation 
travail-famille-études.

«Pour moi, c’est important de 
les rencontrer, d’avoir une écoute 
active et de pouvoir faire des 
revendications par la suite, de 
pouvoir m’asseoir avec mes collè-
gues ministres et faire avancer les 
dossiers. Définitivement, je serai là 
pour les entendre et faire bouger 
les choses», a lancé la ministre res-
ponsable de la Condition féminine, 
en entrevue après une conférence 
de presse portant sur la représen-
tation des femmes en politique 
municipale.

C’est une tradition au Québec, 
lors de la Journée internatio-
nale des droits des femmes, que 
le Collectif 8 mars rencontre la 
ministre responsable de la Condi-
tion féminine. Au cours des der-
nières années, le Collectif 8 mars 
avait aussi pu rencontrer en même 
temps les premiers ministres Pau-
line Marois et Philippe Couillard. 
Mais, cette année, le premier 
ministre François Legault n’a pu 
dégager son horaire pour rencon-
trer ses représentantes.

Interrogée à ce sujet, la ministre 
Charest s’est dite convaincue que 
le premier ministre aurait l’occa-
sion de les rencontrer. Elle n’a tou-
tefois pas pu dire à quel moment.

Parmi les autres revendications 
du Collectif 8 mars, on trouve une 
augmentation du salaire minium 
à 15 $ – 6 travailleurs sur 10 rému-
nérés au salaire minimum sont 

des femmes  – et le fait de ne 
plus comptabiliser les pensions  
alimentaires pour enfants dans 
le calcul des prestations d’aide 
sociale et de prêts et bourses, par 
exemple.

Le Collectif 8 mars regroupe la 
Fédération des femmes du Qué-
bec, le groupe Femmes de diverses 
origines et plusieurs organisa-
tions syndicales, certaines étant  
majoritairement composées de 
femmes.

COLLECTIF 8 MARS

La ministre Charest confirme des réinvestissements

La ministre responsable de la Condition féminine, Isabelle Charest.
— PHOTO: LA PRESSE CANADIENNE

Le Collectif 8 mars a 

notamment demandé 

un réinvestissement 

«massif» dans les 

services publics
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Collaboration spéciale

Tarifs 
supralocaux: 
il n’y aura que 
des perdants

Le gouvernement du Québec, dans 
plusieurs publicités, interpelle les 
citoyens et principalement les 
jeunes à bouger, à pratiquer des 
sports dans le cadre de saines habi-
tudes de vie. Or, dans les petites 
municipalités, il est impossible de 
former des équipes sportives faute 
du nombre de jeunes d’un même 
groupe d’âge. Que fait-on de ces 
jeunes qui désirent pratiquer des 
sports d’équipe?

Lorsque la Ville de Trois-Rivières 
a construit  ces équipements 
supralocaux, avec l’aide financière 
des gouvernements supérieurs 
(argent provenant également des 
non-résidents), le but recherché 
était de faire en sorte qu’un plus 
grand nombre possible de jeunes 
puissent en profiter. 

E n  v o u l a n t  r e n t a b i l i s e r 

l’utilisation de ses équipements 
supralocaux, un grand nombre de 
jeunes seront pénalisés et seront 
privés de la pratique de sports 
d’équipe. Les organisations spor-
tives perdront un grand nombre 
d’inscriptions (perte de revenus), 
elles perdront également l’apport 
de jeunes talentueux et plusieurs 
parents-entraîneurs bénévoles 
de qualité. Plusieurs commerces, 
dont les restaurateurs, les sta-
tions-service, les fournisseurs 
d’équipement sportif,  seront 
privés de revenus car plusieurs 
familles n’auront plus les moyens 
d’y inscrire leur enfant.  

Est-ce que la Ville économisera 
réellement des coûts d’entretien 
de ses arénas (chauffage, électri-
cité, déneigement) ou des coûts 
reliés à l’entretien des terrains de 
balle ou de soccer (tonte de gazon) 
si les non-résidents n’y ont pas 
accès? On peut en douter.  

Moins il y aura de participants, 
plus les coûts moyens par partici-
pant augmenteront.

Il faut également tenir compte 

que les non-résidents aident à la 
survie de plusieurs commerces 
de la ville, qui eux paient des 
taxes municipales à la Ville. Il est 
encore temps de revoir ces tarifs. 
Il est normal que les non-résidents 
paient une surtaxe, mais pas de 
cette ampleur.

Si ces tarifs exorbitants demeu-
rent, il n’y aura, malheureusement,  
que des perdants.

Rita Massicotte
Saint-Luc-de-Vincennes

CARREFOUR DES LECTEURS

«Une heure de moins à entendre parler de Jody Wilson-
Raybould et de SNC-Lavalin!»   – Justin Trudeau

L e maire de Saint-Prosper-
de-Champlain, René Gravel, 
souhaiterait pouvoir réduire 

le nombre de membres de son 
conseil municipal. Quatre conseil-
lers au lieu de six seraient bien 
suffisants selon lui. Une question 
d’économie, justifie-t-il. Et la démo-
cratie, elle? On s’en préoccupe?

L’abolition de deux postes de 
conseillers permettrait, selon le 
maire Gravel, de réaliser des écono-
mies de plus de 7000 $ par année. 
Sept mille dollars. Vous avez bien lu. 
Il faut savoir que Saint-Prosper-de-
Champlain gère un budget annuel 
de moins de 2 millions $. 

Pour justifier sa réflexion – c’est la 
sienne et non celle du conseil –, le 
maire de Saint-Prosper utilise le ratio 
de représentation. Avec une popula-
tion de 552 habitants, un conseiller 
municipal, à Saint-Prosper, repré-
sente 92 citoyens. En comparaison, 
un conseiller de Notre-Dame-du-
Mont-Carmel représente environ 
1000 citoyens. Et à Trois-Rivières, 
un conseiller représente environ 
9800 habitants. Évidemment, à 
Saint-Prosper comme dans la plu-
part des municipalités de moins 
de 20 000 habitants, il n’y a pas de 
découpage en districts électoraux.

Utiliser l’argumentaire du nombre 
de citoyens ou d’électeurs par 
conseiller municipal est un peu 
simpliste. À la rigueur, si on suivait 
le raisonnement du maire Gravel, 
on pourrait conclure qu’une petite 
municipalité de quelques dizaines 
d’habitants pourrait n’avoir qu’un 
maire et ce serait parfait. De belles 
économies en perspective et un 
maire omnipotent.

La Loi sur les élections et réfé-
rendums dans les municipalités 
prévoit que le conseil d’une muni-
cipalité dont le territoire n’est pas 
divisé aux fins électorales se com-
pose du maire et de six conseillers. 
C’est un minimum que le législateur 
– le gouvernement du Québec – a 
considéré comme acceptable. Il y 
avait une ligne à tracer et on l’a fait. 
À sept membres, dont le maire, 
un conseil municipal peut répar-
tir efficacement les dossiers: les 
loisirs, la culture, la voirie, la sécu-
rité, l’environnement, les finances, 
l’urbanisme.

Il est vrai que ce même législateur 

a prévu, à l’article 45 de cette même 
loi, que «le ministre des Affaires 
municipales [...] peut, sur demande 
d’une municipalité, fixer, aux condi-
tions et selon les modalités qu’il 
détermine, un nombre de conseil-
lers inférieur ou supérieur à six».

Mais cette disposition devrait être 
vue comme une procédure d’excep-
tion. Autrement, on se doute bien 
que d’autres municipalités s’en 
seraient prévalues.

Qu’adviendrait-il, selon le raison-
nement du maire Gravel, d’une 
municipalité encore plus petite 
que Saint-Prosper-de-Cham-
plain? Prenons l’exemple de Lac-
Édouard, en Haute-Mauricie, qui 
compte 196 habitants. Un maire 
et un conseiller, ce serait suffisant? 
Et qu’adviendrait-il à Champneuf, 
en Abitibi-Témiscamingue, où la 
population est de 132 habitants? À 
Baie-Johan-Beetz, sur la Côte-Nord, 
où on compte 94 habitants? À Saint-
Guy, dans le Bas-Saint-Laurent, où 
un conseiller suffirait sans doute 
pour représenter les 87 habitants.

Mais non, monsieur le maire. 
On a fait le choix de fixer à sept le 
nombre minimum de membres 
d’un conseil municipal. Un maire 
et six conseillers. Même la Ville de 
L’Île-Dorval, perdue dans le fleuve 
entre Montréal et Châteauguay, 
doit avoir un conseil municipal 
ainsi composé, et ce, même s’il n’y 
a que cinq résidents «permanents» 
et environ 200 résidents saisonniers 
sur l’île. Difficile de croire que Saint-
Prosper ou d’autres municipalités 
pourraient avoir une dérogation.

En Mauricie et au Centre-du-Qué-
bec, on compte 74 municipalités 
(sur 120) de moins de 1000 habi-
tants. C’est près des deux tiers des 
municipalités. Elles sont toutes 
conformes au minimum requis 
par la loi.

Si ce minimum a été fixé à un 
maire et six conseillers, c’est qu’on a 
estimé que cela était suffisant pour 
éviter les risques de concentration 
du pouvoir entre les mains d’une 
personne ou d’un petit groupe de 
personnes. Souhaitons que l’ar-
ticle 45 invoqué par le maire Gra-
vel demeure un recours d’exception 
inutilisé. Il en va de la santé et de 
la stabilité démocratique de nos 
communautés.

Six conseillers, 
un minimum
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CARREFOUR DES LECTEURS 

La nouvelle saga politique amor-
cée par le refus de madame Jody 
Wilson-Raybould d’accorder une 
entente de réparation à SNC Lava-
lin est désormais appelée l’«affaire 
SNC Lavalin». Comme dans plu-
sieurs sagas politiques, c’est le flou 
artistique entre le devoir démo-
cratique d’un gouvernement de 
représenter tous ces citoyens et 
les enjeux électoraux pour le parti 
qui sont en cause.

Quelle que soit la vérité, ou 
quelles que soient les percep-
tions, ou qui a dit quoi, au final 
nous constatons que notre régime 
parlementaire a – et aura toujours 
dans sa forme actuelle – de la dif-
ficulté à naviguer dans ce flou 
car ce régime est avant tout un 
système basé sur des partis poli-
tiques et non pas la représentati-
vité des citoyens.

Cela commence par la ligne de 

parti qui est la consigne absolue 
pour les députés d’un parti. Un 
député ne peut pas émettre un 
commentaire autre que la ligne 
de parti, même si son commen-
taire reflète celui de la grande 
majorité de ces citoyens. Une fois 
élu, son allégeance passe obliga-
toirement au parti. Si par bonheur 
ce député est admis au cabinet, il 
s’éloigne encore des citoyens car 
la nouvelle consigne est le secret 

complet de tout ce qui se dit en 
caucus.

Tout ce qu’il nous reste comme 
représentativité citoyenne est l’in-
formation, souvent incomplète, 
des médias, des groupes d’inté-
rêts et assurément biaisée de nos 
politiciens.

S’il y a une chose de positive 
dans cette saga politique c’est 
qu’il y a de plus en plus de pres-
sion mise sur ce régime politique 

pour se libérer du carcan des 
partis politiques. Cela fait des 
décennies que nous dénonçons la 
partisanerie à outrance et le pati-
nage artistique de haut niveau. 
Espérons que d’autres députés 
se lèvent pour mettre le citoyen, 
comme il se doit, au centre de vie 
politique.

Jacques Marchildon
Saint-Adelphe

Les inconvénients de la ligne de parti

Les auteurs sont Jason Luckerhoff, 
professeur titulaire, chef de section 
et responsable des programmes 
de cycles supérieurs en commu-
nication à l’Université du Québec 
à Trois-Rivières, et Marie-Eve 
Carignan, professeure agrégée et 
responsable des programmes de 
cycles supérieurs en communica-
tion à l’Université de Sherbrooke.

Les Québécois se sont habi-
tués, depuis quelques années, à 
entendre les nombreuses cam-
pagnes visant à promouvoir l’achat 
local, jumelées à des initiatives 
telles les journées consacrées 
aux commerces de proximité. 
Ils se sont aussi habitués à ache-
ter des Aliments du Québec et 
des Aliments préparés au Qué-
bec disponibles à l’année, en plus 
d’intégrer les marchés fermiers à 
leurs habitudes de fréquentation.  
Manger local est devenu une ten-
dance très forte. Les citoyens ont 
compris que l’économie du Qué-
bec repose en grande partie sur 
cet achat local.

Et si ce constat s’appliquait aussi 
aux médias? 

Dans un contexte de crise des 
médias, certains avaient pré-
dit la disparition des quotidiens 
régionaux. Néanmoins, les six 
quotidiens régionaux de Groupe 
Capitales Médias ont réussi un 
passage au numérique et peuvent 
compter sur des lecteurs fidèles. 
Ce constat n’est pas surprenant si 
l’on considère les commentaires 
des participants à la grande tour-
née des régions, organisée par le 
Conseil de presse du Québec en 
2008, qui témoignaient du carac-
tère essentiel de la presse régio-
nale et de son apport direct au 
sentiment d’appartenance à la 
région. Malgré une réorganisa-
tion des quotidiens régionaux, 
qui a provoqué une réduction de 
postes, essentiellement par attri-
tion, les professionnels de l’infor-
mation continuent eux aussi de 

croire à une nécessaire informa-
tion de qualité en région. Mais la 
production de cette information 
est de plus en plus difficile à finan-
cer. En effet, les revenus publici-
taires des médias sont en chute 
libre. Selon Marie-Eve Martel, 
qui a publié Extinction de voix – 
Plaidoyer pour la sauvegarde de 
l’information régionale, plus de 
23 millions de dollars de publici-
té au Québec auraient migré vers 
les grands joueurs américains des 
GAFAM, tels Facebook et Google. 
Le site web de La Presse estime 
que ces derniers accaparent «80 % 
des investissements publicitaires 
numériques». De plus, les muni-
cipalités du Québec ne sont plus 
tenues de publier les avis publics 
dans les médias, ce qui était une 
source de revenus essentielle 
pour les médias de proximité. 
L’exode des revenus publicitaires 
vers les plateformes numériques 

est donc massif et menace la via-
bilité du modèle d’affaires actuel 
des médias.

Selon le rapport commandé par 
le ministère du Patrimoine, une 
aide gouvernementale s’impose 
pour préserver une information 
de qualité. Quelles solutions sont 
envisageables? L’État devrait-il 
subventionner une information 
de qualité, considérant que les 
médias sont indispensables dans 
une démocratie? Des crédits d’im-
pôt devraient-ils être offerts aux 
médias, comme pour le cinéma et 
la télévision? Un fonds québécois 
devrait-il être créé, afin d’attribuer 
de l’aide de façon indépendante?

À deux semaines du dépôt du 
budget du ministre des Finances, 
Bill Morneau, le 19 mars prochain, 
les médias attendent toujours les 
confirmations concernant la mise 
en œuvre des promesses annon-
cées en novembre dernier pour les 

soutenir: un crédit d’impôt sur la 
masse salariale liée à la production 
d’information, un crédit d’impôt de 
15 % aux citoyens qui s’abonneront 
à un média numérique et la pos-
sibilité pour les entreprises de se 
transformer en organismes à but 
non lucratif afin de remettre des 
reçus pour des dons. Un comité 
d’experts devait être mis sur pied 
concernant le crédit d’impôt sur la 
masse salariale liée à la production 
d’information. Comme l’a rapporté 
La Presse canadienne mercredi, le 
comité n’a toujours pas été créé, 
ce qui fait craindre à plusieurs 
que l’aide ne soit pas au rendez-
vous, ou du moins que le comité 
doive être créé après le dépôt 
du budget, d’autant plus qu’il ne 
sera pas aisé de déterminer les  
conditions d’attribution de ce cré-
dit d’impôt.

Entre temps, plusieurs médias 
sont en mode survie et recherchent 

des solutions. On assiste à la nais-
sance de nouveaux formats publi-
citaires comme la publicité native 
qui présente du contenu publi-
citaire dans un format indistinct 
ou presque du contenu informa-
tionnel. Cette forme de publi-
cité présente un intérêt pour les 
annonceurs qui avaient délaissé 
les médias traditionnels, mais pose 
de nombreux questionnements 
éthiques en raison de la confusion 
qu’elle génère entre information et 
publicité.

L’importance du journalisme 
professionnel semble plus que 
jamais incontestable devant le 
flot de fake news mis au jour ces 
dernières années ainsi que tous 
les scandales révélés grâce au 
journalisme d’enquête (pensons, 
à titre d’exemple, aux nombreux 
scandales de corruption et de har-
cèlement sexuel). Néanmoins, le 
public est parfois peu sensibilisé 
à l’importance de financer ce sys-
tème pour assurer la survie d’une 
information de proximité et de 
qualité. 

Les citoyens ont aujourd’hui 
le pouvoir d’agir pour préserver 
les médias d’information. Tout 
comme l’achat local a été favo-
risé dans le domaine alimentaire, 
il pourrait l’être dans le domaine 
médiatique également. Si chaque 
institution culturelle, chaque 
restaurant, chaque entreprise y 
réfléchissait avant de financer un 
géant du web plutôt qu’un média 
régional, nous ferions peut-être 
des choix différents. Il ne faudrait 
pas attendre de ne plus bénéficier 
d’une information régionale de 
qualité pour agir. Le temps semble 
déjà compté. Les différentes asso-
ciations de la région pourraient 
exercer un certain leadership, 
dans les milieux culturels, éduca-
tifs et des affaires, par exemple, 
afin de valoriser l’achat local, ce 
qui inclut le placement publici-
taire et le financement des médias 
de proximité.

Favoriser l’achat local, ça vaut aussi pour les médias

Les auteurs de ce texte croient que le plaidoyer pour favoriser l’achat local devrait aussi s’appliquer aux médias d’infor-
mation. Selon Jason Luckerhoff et Marie-Eve Carignan, il ne faudrait pas attendre de ne plus bénéficier d’une informa-
tion régionale de qualité pour agir. — PHOTO: SYLVAIN MAYER 
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SÉBASTIEN HOULE
sebastien.houle@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — L’Association 
étudiante de l’UQTR (AGEUQTR) 
tiendra un vote de grève lundi, afin 
de se joindre à un mouvement de 
mobilisation étudiant qui verra des 
dizaines d’associations étudiantes 
d’un peu partout au Québec faire 
la grève pour le climat, le 15 mars 
prochain.

Tous les cours ont été levés lun-
di prochain afin que les étudiants 
puissent participer à l’assemblée 
générale extraordinaire, convo-
quée pour l’occasion. 

La proposition mise de l’avant se 
lit comme suit: «Que l’AGE UQTR 
tienne une journée de grève le 
15 mars 2019 pour soutenir les 
revendications du mouvement 
“La planète s’invite à l’Université”».

La journée de grève serait éven-
tuellement suivie d’un deuxième 

jour de débrayage le 27 septembre 
prochain. La proposition soumise 
aux étudiants lundi prochain n’y 
fait toutefois pas allusion.

« L a  p l a n è t e  s ’ i n v i t e  à  
l’Université» s’inscrit dans une 
stratégie plus large de grève, 
l’«Earth strike», qui se déploie 
un peu partout dans le monde. 
La journée du 27 septembre est 
d’ailleurs au programme de ce 
mouvement.

Vote de grève 
étudiante à l’UQTR 
lundi prochain

Tous les cours ont été 
levés lundi prochain 
afin que les étudiants 
puissent participer à 
l’assemblée générale 
extraordinaire, 
convoquée pour 
l’occasion

BRIGITTE TRAHAN
brigitte.trahan@lenouvelliste.qc.ca

N O T R E - D A M E - D U - M O N T-
C A R M E L  —  L a  p o p u l a t i o n 
e s t  i n v i t é e  à  p r e n d r e  p a r t 
à  u n e  a c t i v i t é  o r g a n i s é e  l e 
10  mars au profit  de Leucan 
Mauricie-et-Centre-du-Québec. 

Il s’agit d’une randonnée de 
40  kilomètres en motoneige à 
laquelle sont invités une quinzaine 
d’enfants de la région atteints du 
cancer.

Le principal  instigateur de 
cette activité est un producteur 
de porcs, de lait et de céréales, 
Ma r i o  Ma s s i c o t t e  d e  Sa i n t-
Maurice, en collaboration avec 
une vingtaine de membres du 
Club de motoneige du comté 
de Champlain. M.  Massicotte 
indique que 12  000  $ en dons 
ont déjà été amassés au profit de 
la cause et espère que l’activité  
permettra d’atteindre l’objectif de 
15 000 $.

Le musicien Éric Masson a 
accepté de venir animer, avec 
son orchestre, le site de Biath-
lon Mauricie, à Notre-Dame-
du-Mont-Carmel, au cours de 
cette journée qui s’amorcera 

à 9 h 30. Plusieurs autoneiges  
chauffées de J.-Armand Bombar-
dier seront également sur place 
pour faire faire quelques ran-
données aux parents des enfants 
malades.

 Les participants seront invités 
à consommer des hot-dogs, de la 
tire sur neige et autres aliments 
sur le site puisque tous les profits 
des ventes d’aliments et de breu-
vages iront à Leucan.

Certains enfants atteints du 
cancer sont trop malades pour 
pouvoir faire la longue randon-
née de 40 kilomètres. C’est pour-
quoi l’organisation a prévu pour 
eux une randonnée de trois ou 
quatre kilomètres.

Environ 1000 personnes sont 
attendues, dont la ministre Sonia 
LeBel qui devrait participer à 
l’activité à bord de sa motoneige, 
indique M. Massicotte. L’activité 
se déroulera sous la présidence 
d’honneur du comédien Rémi-
Pierre Paquin.

Des ententes ont été prises 
avec le ministère des Trans-
ports et la Sûreté du Québec afin 
de bloquer temporairement la  
c irculat ion sur  la  route   157 
a u  m o m e n t  d u  p a ssa g e  d e s 
motoneiges.

ACTIVITÉ AU PROFIT DE LEUCAN

Randonnée du bonheur  
pour des enfants malades

Pour la fin de semaine, le Complexe sportif Alphonse-Desjardins s’emplira de petits animaux, dans le cadre de 
l’Exponimaux. L’événement sera l’occasion pour les amoureux des chiens, chats, reptiles, oiseaux et poissons 
d’en apprendre davantage sur eux grâce aux experts qui seront sur place. Une mini-ferme, des jeux gonflables et 
des spectacles des Superdogs sont également à l’horaire. L’Exponimaux sera ouverte de 10 h à 18 h, samedi et 
dimanche. L’admission est au coût de 10 $ pour les deux journées et gratuite pour les enfants de moins de deux 
ans. Le stationnement est gratuit. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

 ̽ EXPONIMAUX: ÇA COMMENCE SAMEDI

REPRENEZVITE LA ROUTE AVEC

MARCELLIN DIESEL

550, avenue Dalcourt, Louiseville, QC J5V 2Z5 • 819 228-2660

HEURES D’OUVERTURE

Lundi au vendredi : 8h à 17h30 • Samedi et dimanche : Fermé

FIER MEMBRE MEKPRO.CA

LE RÉSEAU DE CENTRES D’ENTRETIEN

ET RÉPARATION POUR VÉHICULES LOURDS
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JEAN-MICHEL GENOIS GAGNON

jmgagnon@lesoleil.com

L’hiver n’a pas encore dit son der-
nier mot. Dame Nature devrait 
frapper de nouveau dimanche, 
mais ce n’est certainement pas les 
agences de voyage qui vont s’en 
plaindre. Lorsqu’il neige ou il fait 
froid, le téléphone sonne.

Même si  la cuvée 2018-2019 
n’est pas encore terminée, cette 
saison hivernale s’annonce l’une 
des plus lucratives des dernières 
années pour plusieurs compa-
gnies du Québec qui font leur 
pain et leur beurre avec les for-
faits vers le sud.

«L’hiver est rude et long, et on 
le ressent clairement dans les 
Centres voyages CAA-Québec. 
Les conditions hivernales ont 
commencé tôt  cette année», 
concède au bout du fil Annie 
Gauthier, conseillère en commu-
nication chez CAA-Québec.

Chiffres à l’appui,  la porte-
pa ro l e  ava n c e  q u e  d a n s  l e s 
14 agences de l’organisation de 
la mi-septembre à la mi-février, 
les ventes de forfaits soleil ont 
crû de 5 % par rapport à la même 

période l’an dernier.
Dans la même veine, compara-

tivement à 2017-2018, les ventes 
de voyages pour la Floride et les 
Caraïbes sont en hausse pour les 
mois de janvier et février, respec-
tivement de 8 % et de 5 %.

Sans surprise, les destinations 
chouchou des voyageurs sont 
toujours la Floride (26  %), le 
Mexique (10 %), la République 
dominicaine (9 %) et Cuba (8 %).

Pour expliquer l’engouement 
pour la Floride, CAA-Québec 
mentionne que Disney s’est avé-
ré une destination très prisée 
par les Québécois. Il faut dire 
que l’organisation a moussé ce 
produit avec différentes pro-
motions. Résultat : janvier a été 
un mois record concernant les 
demandes pour voir la bande à 
Mickey avec une augmentation 
de plus 40 % des ventes par rap-
port à l’an dernier.

«Je ne sais pas s’il va s’agir d’une 
année record, mais il y a claire-
ment une augmentation de la 
demande pour les voyages. C’est 
évident que la température n’est 
pas étrangère à cette situation. 
Les gens ont cherché à s’évader 
du froid», indique Mme Gauthier, 
précisant qu’il n’y a pas eu (ou 

presque) d’augmentations de prix 
pour les voyages tout inclus.

Elle estime tout de même qu’il 
est important de magasiner, car 
il y a encore des aubaines sur le 
marché.

HAUSSE DES VENTES

Tout  comme C A A-Québ e c, 
Voyages Laurier Du Vallon a 
constaté une hausse de ses ventes 
depuis le début de l’automne.

«En novembre et en décembre, 
je me disais : mon doux, les gens 

ont réservé tôt cette année. J’avais 
une certaine crainte, mais il y a 
également eu plusieurs réserva-
tions de dernière minute. C’est 
vraiment une année exception-
nelle. C’est encore meilleur que 
l’an dernier et cette année-là avait 
été formidable», affirme Manon 
Langelier, directrice vacances 

régionales.
Mê m e  s o n  d e  c l o c h e  c h e z 

Voyages Paradis de Québec. La 
demande pour les forfaits vers le 
sud est toutefois demeurée rela-
tivement stable. L’augmentation 
enregistrée est surtout du côté 
des croisières.

«Les Québécois recherchent 
principalement des forfaits tout 
inclus avec des vols directs», 
souligne le propriétaire de l’en-
treprise, Charles Paradis. «Pour 
les croisières tout inclus,  on 

constate une hausse de 
la demande. C’est aussi 
le cas pour les croisières 
de luxe qui permettent 
de visiter plusieurs pays 
dans dif férents conti-
n e n t s .  O n  r e m a r q u e 
u n e  a u g m e n t a t i o n 
d’environ 2 % à 3 % par 
année», conclut l’homme 
d’affaires.

Depuis le début de l’année, il est 
tombé un peu plus de 280 centi-
mètres de neige à Trois-Rivières. 

À t itre informatif ,  en 2008, 
T r o i s - R i v i è r e s  a v a i t  r e ç u  à 
pareille date 457 centimètres. 
Pour dimanche, ce sont des accu-
mulations de 10 à 15 centimètres 
qui sont attendues dans la région.

Dame Nature sourit 
aux agences de voyage

La neige tombée au Québec depuis le début de l’année est un bel argument pour plusieurs pour s’évader au chaud. — PHOTOTHÈQUE LE SOLEIL

Chez CAA-Québec, de la 
mi-septembre à la mi-février, 
les ventes de forfaits soleil 
ont crû de 5 % par rapport à 
la même période l’an dernier
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La requête hors 
des compétences 
de la Cour fédérale

La Presse canadienne

SNC-Lavalin a échoué dans sa ten-
tative de forcer la Couronne fédé-
rale à revoir sa décision de ne pas 
négocier un accord de réparation.

La Cour fédérale a rendu ven-
dredi une décision dans laquelle 
elle estime que la demande de 
SNC-Lavalin ne relève pas de sa 
compétence.

Invité à commenter ce dernier 
développement, Justin Trudeau, de 
passage au Nunavut, a réitéré que 
ce n’est pas au premier ministre de 
se mêler de cette affaire.

Pendant ce temps, la firme d’in-
génierie exprimait sa déception. 
«Nous avions demandé une révi-
sion judiciaire dans l’espoir que 
cette révision nous permettrait de 
connaître les raisons de la décision 
prise par le directeur du Service des 
poursuites pénales du Canada de 
ne pas inviter SNC-Lavalin à négo-
cier un accord de réparation», écrit 
Nicolas Ryan dans un courriel.

Le porte-parole de la compagnie 
souligne qu’il en va de l’intérêt du 
public, des employés, des clients, 
des investisseurs et des retraités. 
«SNC-Lavalin entend se défendre 
vigoureusement en cour contre les 
accusations, si un accord de répara-
tion n’est pas possible.»

La firme d’ingénierie réclamait un 
«contrôle judiciaire», soit l’équiva-
lent d’une révision par le tribunal 
de la décision de la Directrice des 
poursuites pénales (DPP) de refu-
ser d’entamer des négociations en 
vue de conclure un accord de répa-
ration. La Directrice des poursuites 
pénales a répliqué avec une requête 
en radiation de cette demande.

Dans sa décision, la juge Cathe-
rine Kane reconnaît qu’il faut des 
motifs très sérieux pour accorder 
pareille requête, mais elle estime 
que ce seuil «élevé» a été atteint. 
Elle juge que la demande de 
contrôle judiciaire de SNC-Lavalin 
n’avait aucune chance raisonnable 
de succès et «qu’elle n’était pas réa-
liste», en vertu de l’état du droit et de 

la jurisprudence.
La juge Kane précise que la déci-

sion d’entamer des négociations 
en vue d’un accord de réparation 
«relève clairement du pouvoir dis-
crétionnaire de la poursuite», et 
rappelle que les tribunaux «n’ont 
aucun rôle de supervision» à 
l’égard des décisions des procu-
reurs dans l’exercice de leur pouvoir 
discrétionnaire.

Mais surtout, la Cour fédérale 
conclut qu’elle n’aurait pas la com-
pétence d’examiner la décision de 
la DPP parce que, «dans le pré-
sent contexte, celle-ci exerce ses 
pouvoirs, en tant que déléguée du 
procureur général, en vertu de la 
common law, et non en application 
d’une loi fédérale».

Dans sa décision du 9 octobre 
dernier, la Directrice des poursuites 
pénales jugeait «qu’une invitation 
à négocier un accord de répara-
tion n’est pas appropriée [...] et, 
par conséquent, l’avocat de la Cou-
ronne continuera la poursuite de 
cette affaire».

Le refus de la DPP de négocier un 
accord de réparation et les pres-
sions subséquentes dont s’est dite 
victime l’ancienne ministre de la 
Justice et procureure générale Jody 
Wilson-Raybould ont provoqué une 
crise au gouvernement Trudeau.

RÉACTIONS POLITIQUES
Le jugement de la Cour fédérale 

a rattrapé le premier ministre Tru-
deau à Iqaluit.

«Nous savons qu’en tant que gou-
vernement nous allons toujours 
défendre les bons emplois. [...] Mais 
par rapport à la décision sur une 
entente de [réparation], ça c’est une 
décision qui devra être prise [...] par 
le procureur général, pas le premier 
ministre», a-t-il répondu à la journa-
liste qui lui demandait si celui qui 
a remplacé Mme Wilson-Raybould, 
David Lametti, allait intervenir.

D’après le  Bloc québécois, 
une intervention est urgente et 
nécessaire.

«Quand j e  quest ionnais  le 
ministre [...] Lametti en Chambre, 
[...] il nous disait qu’il ne peut rien 
dire, il ne peut rien faire, il y a une 
poursuite devant la cour fédérale. 
Là, le jugement a été rendu. Il ne 
peut plus se cacher derrière cette 
poursuite», a tonné Gabriel Ste-
Marie en entrevue téléphonique.

Accord de réparation: 
revers pour SNC-Lavalin

SÉBASTIEN HOULE
Sebastien.Houle@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Le conseil 
d’administration de la société de 
développement commercial Trois-
Rivières Centre a annoncé jeudi, 
par voie de communiqué, la nomi-
nation de Gena Déziel au poste de 
directrice générale. 

On souligne que Mme  Déziel 
compte plus de 12 années d’ex-
périence en gestion de projet 
et en coordination d’équipe. La 
principale intéressée s’est dite 
reconnaissante de la marque de  
confiance que constitue cette 
nomination.

Ce sont près de 450 commerces 
qui sont représentés par Trois-
Rivières Centre. 

Nouvelle directrice générale 
à Trois-Rivières Centre

Création d’une nouvelle coopérative financière

simple, humaine, moderne et performante

• Près de 73 000 membres
copropriétaires qui croient

au modèle coopératif

• 13 dirigeants élus engagés

dans la collectivité

• 178 employés à l’écoute

de vos besoins

• 363 000$ versés en 2018 aux

organismes et événements

du milieu

• 4 points de service répartis

sur tout le territoire, dont

deux ouverts le samedi

Avis de nomination

Maître Louis Brunelle accède à la
présidence du conseil d’administration de
la nouvelle caisse. Sa vaste expérience à
titre d’administrateur à la Caisse Desjardins
des Trois-Rivières sera un atout précieux
pour orienter la vision de cette nouvelle
organisation regroupée. Me Brunelle est
reconnu pour son grand engagement dans
la collectivité, comme en témoigne son
implication dans de nombreux conseils
d’administration qui couvrent des secteurs
aussi variés que l’éducation, la santé, le
sport et les saines habitudes de vie. Riche
de cette proximité avec le milieu, il saura
assurément faire une grande place aux
aspirations et aux préoccupations de la
collectivité trifluvienne dans les orientations
de la Caisse au cours de sa présidence.

Monsieur David Bélanger occupe le poste
de directeur général de la nouvelle Caisse
Desjardins de Trois-Rivières, qui a vu le
jour le 1er janvier dernier. Déjà à la barre
de la Caisse Desjardins des Trois-Rivières
avant le regroupement, il connaît bien
l’environnement et les défis qui attendent la
nouvelle coopérative financière. Gestionnaire
chevronné, M. Bélanger détient une
expérience de 17 ans au sein du Mouvement
Desjardins. Toujours soucieux du mieux-être
de la collectivité, M. Bélanger cumule les
engagements bénévoles dans sa Mauricie
natale. Actif au sein de plusieurs conseils
d’administration d’organismes trifluviens,
il assume aussi annuellement la présidence
d’honneur de nombreux événements qui
lui tiennent à cœur.

819 376-1200 | 1 877 375-4987 | desjardins.com/caisse-trois-rivieres
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ANDY BLATCHFORD

La Presse canadienne

Le marché du travail a généré 
un deuxième mois consécutif de 
forte croissance de l’emploi en 
février avec la création de 55 900 
nouveaux postes nets, tous à plein 
temps, a annoncé vendredi Statis-
tique Canada.

L’augmentation canadienne a même 
dépassé la création d’emplois aux 
États-Unis, où les chiffres indi-
quaient une augmentation de seu-
lement 20 000 nouveaux postes le 
mois dernier.

La montée en flèche du Canada en 
février faisait suite à un gain encore 
plus important de 66 800 postes en 
janvier. Les résultats consécutifs 
ont donné au Canada sa plus forte 
période de création d’emplois en 
deux mois depuis le printemps 2012 
— et son meilleur début d’année sur 
deux mois depuis 1981.

Malgré cette augmentation, le taux 
de chômage s’est maintenu à 5,8 % 
le mois dernier alors qu’un nombre 
croissant de personnes cherchaient 
du travail, a déclaré l’agence dans sa 
dernière enquête sur les forces de 
travail. Dans la région, il se situait 

à 5,3 %, alors qu’il était de 5,2 % en 
janvier. L’ajout de 67 400 emplois à 
temps plein le mois dernier a plus 
que compensé la perte de 11 600 
postes à temps partiel, selon les 
données. L’agence a déclaré que 
le nombre de postes d’employés 
les plus désirables dans le secteur 
privé avait augmenté de 31 800 le 
mois dernier, tandis que les emplois 
dans le secteur public avaient  
augmenté de 8900. Le nombre de 
travailleurs indépendants a aug-
menté de 15 100.

Dans l’ensemble, l’augmentation 
de l’emploi a été entraînée par un 
gain de 46 200 postes dans le sec-
teur des services, principalement 
concentré dans les catégories des 
services professionnels, scientifiques 
et techniques, de l’administration 
publique et du commerce de gros 
et de détail.

Les secteurs de production de 
biens ont ajouté 9500 nouveaux 
postes à la suite des gains d’emplois 
dans les ressources naturelles, l’agri-
culture et la fabrication.

En février, le salaire horaire moyen 
des employés permanents a aug-
menté de 2,3 % sur un an, contre 
1,8 % en janvier.

La Banque du Canada surveille de 
près plusieurs indicateurs salariaux 

avant les décisions politiques rela-
tives à son taux directeur. En particu-
lier, la banque centrale se concentre 
sur une lecture appelée « salaire 
commun », qui intègre des données 
sur la masse salariale provenant de 
plusieurs sources, et pas seulement 
de l’enquête sur les forces de travail.

Sur la période de 12 mois qui a 
précédé février, l’emploi total a aug-
menté de 369 100 emplois, soit 2 %.

Un plus grand nombre de jeunes 
Canadiens âgés de 15 à 24 ans ont 
trouvé un emploi le mois dernier, 
alors que l’emploi chez les jeunes a 
gagné 28 600 postes. Cette augmen-
tation a permis au taux de chômage 
des jeunes de passer de 11,2 % en 
janvier à 10,8 %.

Par région, l’Ontario a connu la 
plus forte augmentation de l’emploi 
le mois dernier avec 36 900 emplois 
supplémentaires.

L’emploi a légèrement augmenté 
au Québec en février, poursuivant 
une tendance à la hausse qui s’est 
amorcée à l’automne dernier. Le 
taux de chômage a peu varié, se 
fixant à 5,3 %, inférieur de 0,1 % par 
rapport à janvier, alors qu’au cours 
de la période de 12 mois ayant pris 
fin le mois dernier, l’emploi dans la 
province a progressé de 1,3 %, ou de 
55 000.

Le taux de chômage au 
Canada demeure à 5,8 %

Associated Press

WASHINGTON — Les embauches 
o n t  c h u t é  e n  f é v r i e r  a u x  
États-Unis, les employeurs amé-
ricains n’ayant ajouté que 20 000 
emplois, soit le nombre le plus bas 
depuis presque un an et demi, a 
indiqué vendredi le département 
du Travail.

Le ralentissement marqué de 
l’embauche, qui a peut-être été 
aggravé par le froid inhabituel et la 
paralysie du gouvernement fédé-
ral — le «shutdown» —, a eu lieu 
après que les employeurs eurent 
créé en janvier un nombre de 311 
000 emplois, un sommet jamais vu 

depuis presque un an.
Au cours des trois derniers mois, 

la croissance de l’emploi a été en 
moyenne à un niveau solide de 186 
000, ce qui est suffisant pour faire 
baisser le taux de chômage au fil du 
temps.

Malgré la tiède cadence des 
embauches en février, le rapport 
mensuel du gouvernement sur 
les emplois comprenait vendredi 
plusieurs signes positifs montrant 
un marché du travail et une éco-
nomie toujours robustes : le salaire 
horaire moyen a augmenté le mois 
dernier de 3,4 pour cent par rap-
port à l’année précédente — la plus 
forte augmentation d’une année à 
l’autre en une décennie.

L’embauche trébuche 
aux États-Unis

La Presse canadienne

Le cigarettier JTI MacDonald a 
annoncé vendredi soir qu’il s’était 
placé sous la protection de la Loi sur 
les arrangements avec les créanciers 
des compagnies, dans la foulée de la 
décision de la Cour d’appel du Qué-
bec qui lui avait ordonné de verser 
jusqu’à 1,77 milliard $ en dédomma-
gement aux fumeurs et ex-fumeurs 
québécois.

Dans un communiqué, l’entreprise 
canadienne a expliqué qu’en raison 
de cette «décision extraordinaire» 
du tribunal, il avait été nécessaire de 
demander cette protection «afin de 
préserver 500 emplois canadiens et 
de poursuivre ses activités commer-
ciales habituelles sans interruption».

Elle a rappelé qu’elle était «fonda-
mentalement en désaccord» avec la 
décision de la Cour d’appel, ajoutant 
qu’elle prendrait toutes les «mesures 
nécessaires et souhaitables» pour 
défendre ses droits.

L’entreprise a tenu à souligner 
qu’elle sensibilisait les Canadiens sur 
les risques liés à la cigarette depuis 
les années 50 et qu’elle respectait 
depuis toujours les règlements qué-
bécois et canadiens sur le commerce 
du tabac.

JUGEMENT HISTORIQUE

La semaine dernière, la Cour 
d’appel a confirmé le jugement his-
torique de la Cour supérieure de 
2015, qui avait également tranché 
en faveur des fumeurs et ex-fumeurs 
québécois. À l’époque, les fabricants 
de cigarettes devaient payer 15 mil-
liards $ en dédommagement.

Les fabricants de cigarettes cana-
diens Imperial Tobacco, JTI Macdo-
nald et Rothmans-Benson & Hedges 
en avaient appelé de la décision de la 
Cour supérieure. Ils ont finalement 
été déboutés.

Cette fois-ci, avec les intérêts et 
les modifications apportées par la 
Cour d’appel, les cigarettiers doivent 
débourser environ 17 milliards $.

Les deux actions collectives avaient 
été intentées au nom des fumeurs ou 
ex-fumeurs atteints d’emphysème, 
du cancer du poumon, du larynx ou 
du cancer de la gorge et au nom de 
ceux qui sont dépendants de la nico-
tine contenue dans les cigarettes.

Elles visaient toutes deux une 
période allant de 1950 à 1998, date 
où les demandes d’autorisation des 
actions collectives ont été déposées 
par les fumeurs. La Cour d’appel a 
parlé d’omissions, de désinforma-
tion et de stratégies publicitaires 
trompeuses de la part des fabricants. 

Le cigarettierJTI 
MacDonald se place à 
l’abri de ses créanciers

Le gagnant du concours se méritera 200$

en crédit voyage échangeable dans les

pourvoiries membres de l’Association des

pourvoiries de la Mauricie.

1re édition du Concours de photos

de l’Association forestière de la

Vallée du Saint-Maurice

Deux cartes annuelles Parcs nationaux

du Québec, offertes par la Sépaq, seront

remises au finaliste qui obtiendra le plus

de clics «J’aime» sur notre page Facebook.

Grand prix du jury Prix coup de cœur

Pour de plus amples informations et pour s’inscrire au concours : www.afvsm.qc.ca

du 9mars au 6mai 2019

N.B.: Certaines conditions s’appliquent sur les prix à gagner.

ÉCOUTE

GENTILLESSE

EMPATHIE

799, avenue de Grand-Mère, Shawinigan Tél.: 819 533-3663 I info@veterinairegrandmere.com I www.veterinairegrandmere.com
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carrières

La Presse canadienne

TORONTO — Quelque 1500 fran-
chisés canadiens Tim Hortons 
ont reçu vendredi un exemplaire 
d’un règlement proposé dans le 
cadre de deux actions collectives 
contre leur société mère.

Le document déposé à la Cour 
supérieure de justice de l’Ontario 
pourrait potentiellement mettre 
fin à une bataille de longue date. 
Les poursuites allèguent que Res-
taurant Brands International, la 
société mère de Tim Hortons, 
a utilisé de façon inappropriée 
l’argent d’un fonds national de 
publicité et a interféré avec le 

droit des franchisés de s’associer. 
Les allégations ont été rejetées 
par RBI et n’ont pas été prouvées 
devant les tribunaux.

L’entente datée du 6 mars pro-
pose l’examen régulier par le 
conseil consultatif des franchi-
sés de la chaîne des dépenses 
des fonds publicitaires pour plus 
de transparence, promet que Tim 
Hortons versera 10 millions $ sur 
deux ans pour les efforts publici-
taires locaux et stipule d’autres 
mesures.

Les franchisés auront jusqu’à la 
mi-avril pour accepter les condi-
tions de règlement ou demander 
à ne pas participer, bien qu’un 
juge déterminera ultérieurement 

une date limite officielle.
Les deux parties se rencon-

treront à nouveau à la fin du 
mois d’avri l .  Toutes les  voix 

divergentes seront entendues et 
le juge se prononcera sur le règle-
ment proposé.

S’il est approuvé, le règlement 

clôturera le chapitre relatif à une 
action en justice engagée en juin 
2017 et à une autre en octobre de 
la même année.

TIM HORTONS

Les franchisés recevront une proposition à l’amiable

Les poursuites allèguent que Restaurant Brands International, la société mère de Tim Hortons, a utilisé de façon inap-
propriée l’argent d’un fonds national de publicité et a interféré avec le droit des franchisés de s’associer. 
— PHOTO:  LA PRESSE CANADIENNE

La Presse canadienne

OTTAWA — Le rythme annuel des 
mises en chantier a ralenti en février 
au Canada, en raison de la hausse 
des taux hypothécaires et de condi-
tions économiques moins stimu-
lantes, qui ont contribué à réduire 
la demande, a annoncé vendredi la 

Société canadienne d’hypothèques 
et de logement. L’agence a indiqué 
que le taux annuel désaisonnalisé 
de mises en chantier avait chuté 
à 173 153 unités en février, com-
parativement à 206 809 unités le 
mois précédent. Les économistes 
sondés par Thomson Reuters 
Eikon s’attendaient à un rythme de 
205 000 unités.

Le rythme des mises en chantier 
a ralenti en février au CanadaOFFRE D’EMPLOI

Concours 2019-409-A

CONSEILLER / CONSEILLÈRE
EN RELATIONS DE TRAVAIL
Le salaire annuel se situe entre 76 045 $ et 95 056 $

Le ou la titulaire du poste collabore à l’application et à l’administration des
différentes conventions collectives et des diverses dispositions des lois du
travail. Il ou elle est responsable des activités de soutien administratif
associées aux relations de travail.

- BAC en relations industrielles ou dans une discipline pertinente;
- Trois années d’expérience pertinente;
- Membre de l’Ordre des conseillers en ressources humaines et en
relations industrielles agréés du Québec.

Nous sommes à la recherche de candidats ayant des
formations dans les domaines suivants :

- Bureautique
- Informatique
-Génie civil et mécanique
-Architecture

-Mécanique automobile
-Machinerie lourde
- Urbanisme
- Étudiants (divers domaines)

Envoyez-nous votre CV à l’adresse courriel suivante :
ressourceshumaines@v3r.net
Suivez-nous par notre site Internet dans la section
« emploi », vous pourrez voir nos offres actuelles et
vous inscrire à l’alerte emplois.

v3r.net

Veuillez envoyer votre curriculum vitae par courriel à

gbalasescu@havredufaubourg.com ou

comuniquez par téléphone avec Gabriel Balasescu

(directeur général) au 819 293-3433,

poste 2202.

www.havredufaubourg.com

Nous
RECRUTONS !

Faites partie de notre équipe comme

préposé(e) aux béNéfICIaIres
de jour, de soir ou de nuit

(avec prime de quart de soir et de nuit)
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La Presse canadienne

IQALUIT — Justin Trudeau a versé 
une larme, vendredi, en présen-
tant ses excuses aux Inuits du nord 
du Canada qui avaient été soignés 
dans le sud contre la tuberculose 
au milieu du XXe siècle – une opé-
ration de santé publique mal gérée 
et empreinte de colonialisme, a 
admis le premier ministre.

«Aujourd’hui, je suis ici afin de pré-
senter des excuses officielles pour la 
gestion par le gouvernement fédéral 
de la tuberculose dans l’Arctique, des 
années 1940 aux années 1960», a-t-il 
déclaré, ému, à Iqaluit, au Nunavut, 
devant une assemblée qui ne rete-
nait pas non plus ses larmes. «Beau-
coup d’entre vous connaissent trop 
bien cette politique.»

M. Trudeau a reconnu que de 
nombreux Inuits atteints de tuber-
culose étaient morts après avoir été 
séparés de leur famille et de leur 
communauté et emmenés dans le 
sud par bateau, par train ou par avi-
on. Ce traitement est finement relaté 
dans le film Ce qu’il faut pour vivre, 
réalisé en 2008 par Benoît Pilon et 
coscénarisé par Bernard Émond.

« Nous sommes désolés, a déclaré 
M. Trudeau vendredi. Nous sommes 
désolés de vous avoir forcés à quit-
ter votre famille, de ne pas vous avoir 
témoigné le respect et les soins que 
vous méritiez. Nous sommes déso-
lés pour votre souffrance. Pour ceux 
qui ont été séparés d’êtres chers, 
nous sommes désolés. Désolés pour 
avoir brisé le bien le plus précieux : 
l’amour de son foyer. »

Le premier ministre a également 

présenté ses excuses à ceux qui ne 
savent toujours pas ce qui est arrivé 
à leur proche.

« Nous sommes désolés pour les 
communautés qui subissent les 
conséquences de cette politique, 
notamment, a-t-il aussi déclaré. 
Nous regrettons qu’en raison de 
nos erreurs, de nombreux Inuits ne 
fassent pas confiance au système de 
santé et ne puissent donc pas obte-
nir d’aide quand ils en ont besoin.»

UN SURVIVANT PARLE

James Eetoolook, âgé de 72 ans, est 
un survivant de la tuberculose. Au fil 
des ans, lui et sept membres de sa 
famille ont été atteints de la maladie 
infectieuse, y compris sa mère, ses 
sœurs et son frère, qui ont été dia-
gnostiqués pour la première fois au 
milieu des années 1940, lorsqu’un 
des navires transportant des méde-
cins a atteint leur village nordique. 
M. Eetoolook a été diagnostiqué 
à l’âge de 16 ans ; il a été envoyé à 
Edmonton, où il a été hospitalisé et 
alité pendant des mois. Selon lui, le 
gouvernement fédéral a mis trop de 
temps à diagnostiquer la maladie au 
sein de la population inuite, et n’a 
pas fait assez pour suivre ceux qui 
avaient été emmenés dans le Sud 
pour y être soignés.

Selon le dernier rapport de 
l’Agence de la santé publique du 
Canada, le taux annuel moyen de 
tuberculose chez les Inuits il y a un 
an était encore plus de 290 fois supé-
rieur à celui des non-Autochtones 
nés au Canada. L’agence attribue 
notamment cette recrudescence 
au logement social, à l’insécurité 
alimentaire et au surpeuplement.

M. Trudeau a également annoncé 
la création d’une base de données 

que les familles inuites pourront 
bientôt consulter pour retrouver les 
lieux de sépulture de leur proche. 
La base de données fait partie d’une 
initiative plus vaste appelée « Nani-
lavut », ce qui signifie « trouvons-les » 
en inuktitut. « Je ne peux même pas 
commencer à imaginer ce que ça 
peut être de perdre quelqu’un que 
vous aimez et de ne pas savoir ce 
qui s’est passé », a dit le premier 
ministre.

Nathan Obed, président de l’Inuit 
Tapiriit Kanatami (ITK), qui repré-
sente quelque 60 000 Inuits vivant 
dans quatre régions du nord du 
Canada, estime que les mauvais 
traitements infligés aux Inuits lors 
des éclosions de tuberculose consti-
tuent un « échec massif en matière 
de droits de la personne » de la part 
du gouvernement fédéral. Selon 
lui, Ottawa a pris beaucoup trop de 
temps pour reconnaître officielle-
ment ses erreurs. M. Obed déplore 
par ailleurs le fait que le gouverne-
ment Trudeau ait été souvent criti-
qué depuis trois ans pour ses trop 
nombreuses excuses publiques: il 
soutient que les excuses aux Inuits 
étaient nécessaires dans le cadre 
du processus de guérison et de 
réconciliation.

Ottawa présente ses excuses aux Inuits

Avant de présenter les excuses du gouvernement, Justin Trudeau a reçu une 
longue accolade d’Alacie Joamie, une femme qui a raconté à l’assemblée que 
son mari était mort dans le Sud mais que son corps n’avait jamais été rendu à 
sa famille. — LA PRESSE CANADIENNE

Le Sommet international

du repreneuriat débarque

le 8 mai prochain

QUÉBEC

Ne manquez pas le rendez-vous
par excellence des cédants,

repreneurs et experts.

sommetrepreneuriat.com | @repreneuriat | #repreneuriat

PARTENAIRE
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CONSTRUCTION
& RÉNOVATION
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115 - MAISON DESIGN

120 - SIGNÉ GARNEAU

ENTRÉE

SORTIE

CAISSE MOBILE DESJARDINS

SUR PLACE

ASSISTEZ à nos

CONFÉRENCES

Jeudi 14 mars
18h à 21h

Vendredi 15 mars
12h à 21h

HEURES D’OUVERTURE

Samedi 16 mars
10h à 18h

Dimanche 17 mars
10h à 17h
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AMÉNAGEMENT
EXTÉRIEUR

SERVICE À L’HABITATION
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233 - SHE SHED D’ANOUK

expohabitatmauricie.com

Anouk Meunier
porte-parole
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UNE RÉALISATION 
DU SERVICE DE 
LA PROMOTION

DOSSIER MA SANTÉ, MON BIEN-ÊTRE

Le Regroupement des aidants naturels 

de la Mauricie est un organisme commu-

nautaire sans but lucratif. Il est composé 

d’environ 750 personnes aidantes natu-

relles concernées par la perte d’auto-

nomie d’un proche. Ceux-ci utilisent les 

multiples services de l’organisme afi n 

de briser leur isolement tout en évitant 

l’épuisement.

Depuis 26 ans, l’organisme poursuit sa 

mission, soit :

•	 Regrouper les personnes «aidantes 

naturelles» concernées par la perte 

d’autonomie d’un proche;

•	 Favoriser le développement 

d’échanges et de services directs 

et indirects entre les personnes 

(conseils, support);

•	 Offrir un lieu d’expression des expé-

riences vécues et prévenir l’épuise-

ment par des formations et par les 

cafés Entr’Aidants;

•	 Promouvoir la création de ressources 

appropriées aux besoins;

•	 Offrir des services de soutien aux 

membres pour les aider à améliorer 

leur réalité quotidienne (exemple : 

Accompagnement-Répit).

En plus, le RDANM offre à ses membres 

les services suivants :

•	 souper mensuel avec conférencier;

•	 activités spéciales, exemple : souper 

de Noël, cabane à sucre, danse;

•	 des culottes d’incontinence pour 

adulte, de l’ensure, des piqués et des 

gants;

•	 des vêtements adaptés neufs et 

usagés;

•	 un support psychosocial individuel 

ou avec un café Entr’Aidants et des 

conférences thématiques pour mieux 

outiller l’aidant.

Afi n de garder les aidants naturels 

actifs et en santé, des formations sont 

mises à leur disposition :

•	 «Aider sans s’épuiser», «Gestion du 

stress», «Vivre un deuil et grandir», 

«Soins et techniques de déplace-

ments sécuritaires à domicile», 

«Accompagnement des personnes 

en fi n de vie» et aussi, sur de divers 

sujets comme le testament, la fi sca-

lité, l’Alzheimer, etc.

La raison d’être de l’organisme est tou-

jours d’actualité, car la population est 

vieillissante. En fait, le RDANM soutient 

ses membres principalement à l’aide à 

la personne en mettant à leur disposi-

tion, des travailleurs autonomes formés 

avec le PDSB (principes de déplacements 

sécuritaires pour le bénéfi ciaire à domi-

cile), ainsi que le RCR (réanimation car-

dio-respiratoire) et chaque personne 

faisant partie de la banque des travail-

leurs autonomes a, préalablement, auto-

risé une enquête policière à son endroit. 

Donc, chaque travailleur autonome offre 

un service d’Accompagnement-Répit 

sécuritaire, personnalisé, respectueux 

et effi cace, et ce, 24 heures/24, 7 jours/7.

Pour nous joindre, du lundi au vendredi, 

de 8 h à midi et de 13 h à 16 h :

819-693-6072

819-693-3743

Regroupement des

Aidants Naturels de la Mauricie

w ww.rdanm.org

(EN) Bien que le temps doux ne soit pas 

encore tout à fait installé, les journées 

plus longues et la promesse des jours 

plus ensoleillés suffi sent à nous faire ou-

blier le cafard hivernal. Si vous avez déjà 

planifi é votre nettoyage du printemps, 

pourquoi ne pas rafraîchir votre rou-

tine santé par la même occasion? Voici 

quelques conseils à suivre pour y arriver. 

1. Choisissez des produits locaux en 

saison. Les tempêtes de neige et les 

longues soirées d’hiver vous ont peut-

être fait rêver de glucides et de mal-

bouffe, mais le printemps est là et c’est 

le moment idéal de recommencer à 

manger des aliments plus santé. Ren-

dez-vous au marché fermier de votre 

quartier ou, si vous allez à l’épicerie, 

optez pour des fruits et des légumes 

produits localement. Le cresson, l’ail et 

les champignons sont de fantastiques 

ingrédients à ajouter à vos salades ou 

sautés, et ils sont accessibles en sai-

son. 

2. Profi tez de la nature. Si vous êtes du 

genre à hiverner tout l’hiver, vous avez 

certainement besoin de sortir et d’ab-

sorber de la vitamine D naturelle qui 

manque tant aux Canadiens pendant 

les mois les plus froids. Tenez vos réu-

nions en marchant dans un parc près 

du bureau ou faites vos emplettes à 

pied pendant l’heure du dîner. 

3. Fixez vos rendez-vous médicaux.

Prenez rendez-vous pour vos tests et 

vos bilans de santé, puis programmez 

des rappels dans votre téléphone et 

marquez les dates sur votre calendrier 

pour ne rien manquer. N’oubliez pas 

votre visite régulière chez le dentiste 

ou la séance de physiothérapie que 

vous remettez à plus tard depuis des 

mois. 

4. Prévenez les problèmes d’allergie.

De nombreuses personnes aux prises 

avec des allergies redoutent le prin-

temps plus encore que celles qui 

craignent l’hiver. Tenez les acariens et 

les allergènes à distance dans votre 

maison en remplaçant les fi ltres de 

fournaise et en nettoyant réguliè-

rement les ventilateurs, les pare-fe-

nêtres et les surfaces avec un linge 

humide. 

5. Faites le point sur vos habitudes. Si 

vous buvez de l’alcool ou fumez du 

cannabis, prenez le temps de réfl échir 

à votre consommation. Bien que le 

risque de développer une dépendance 

à l’alcool soit bien connu, il faut savoir 

que, contrairement à la croyance po-

pulaire, le cannabis peut aussi créer 

une dépendance. La consommation 

précoce et fréquente de cannabis aug-

mente les risques de développer une 

dépendance. Sachez reconnaître les 

signes d’une dépendance au cannabis 

et où trouver de l’aide. Vous trouverez 

davantage de renseignements sur les 

effets du cannabis sur la santé à cana-

da.ca/cannabis. 

(EN) Yoga avec des chèvres, yoga aérien, 

acroyoga... la popularité de cet exercice 

est indéniable. Mais qu’en est-il du lien 

entre le yoga et vos poumons?

Bien que certaines habitudes de vies 

associées au yoga, comme l’utilisation 

d’encens ou la présence de chèvres, ne 

soient pas toujours propices à une bonne 

santé pulmonaire, l’essence de la pratique, 

elle, l’est indéniablement. 

Que vous pratiquiez le yoga à des fi ns de 

prévention ou de réadaptation, il s’accorde 

à merveille avec vos poumons. Voici les 

trois principaux bienfaits des respirations 

profondes – un aspect clé de cette pra-

tique.

1. Gérer le stress et réduire l’anxiété. Des 

respirations profondes aident à gérer le 

stress et l’anxiété. Ce type de respira-

tion a également un effet calmant.

2. Renforcer vos muscles respiratoires. 

L’exercice est bénéfi que à tous les 

muscles; les muscles respiratoires ne 

font pas exception.

3. Améliorer la capacité pulmonaire. 

L’exercice régulier, y compris le yoga, 

aide à améliorer la capacité pulmonaire 

et la forme physique globale.

LE MIEUX-ÊTRE DES 
PROCHES AIDANTS :
LA PRIORITÉ DU RDANM

CINQ CONSEILS SANTÉ À 
SUIVRE CE PRINTEMPS 

LA SCIENCE DERRIÈRE LES RESPIRATIONS 
PROFONDES, LE YOGA ET VOTRE SANTÉ

Regroupement des aidants
naturels de la Mauricie inc.

79, rue Rocheleau

Trois-Rivières (secteur Cap-de-la-Madeleine)

G8T 5A4

Téléphone : 819 693-6072

Télécopieur : 819 693-3788

Site Web : www.rdanm.org

L’aide dont vous avez besoin

au moment voulu.

Nous pouvons vous aider :

par notre service

d’Accompagnement-Répit,

par nos formations, conférences

thématiques et café Entr’aidants

avec support psychosociale.

Vous prenez soin
d’une personne

en perte d’autonomie?

Vous avez besoin
de répit ?

Café Entr’Aidants et conférences
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CONTENU PROMOTIONNEL

Vous vous en doutez depuis quelque 

temps...

•	 Vous faites souvent répéter les gens.

•	 Votre douce moitié se plaint du 

volume trop élevé du téléviseur.

•	 Vous évitez les événements entre 

amis ou en famille ou vous y partici-

pez très peu.

Vous décidez de contacter un audiopro-

thésiste pour un dépistage auditif afi n 

d’en avoir le cœur net!

L’audioprothésiste est le professionnel 

de la santé auditive qui vend, pose, ajuste 

et remplace les appareils auditifs au Qué-

bec. L’oto-rhino-laryngologiste (ORL) et 

l’audiologiste sont ses principaux parte-

naires. L’audioprothésiste vous accom-

pagnera dans votre cheminement en vue 

de l’obtention de prothèses auditives, 

que ce soit pour la prise de rendez-vous, 

pour vous expliquer les différents pro-

grammes d’organismes payeurs et bien 

sûr, pour vous conseiller dans le choix 

d’appareils qui répondront le mieux à vos 

besoins.  

Il en fera l’ajustement, vous en expli-

quera le fonctionnement et l’entretien et 

vous donnera des conseils afi n de favori-

ser votre réadaptation au monde sonore. 

Compte tenu de son rôle essentiel, il est 

important de bien choisir son audiopro-

thésiste.

Au Québec, tous les audioprothésistes 

sont membres de l’Ordre des audiopro-

thésistes du Québec (OAQ) et ont suivi 

la même formation. Ils ont accès aux 

mêmes fournisseurs et peuvent ainsi 

choisir parmi la même variété d’appareils 

auditifs. Certains audioprothésistes pré-

fèrent travailler avec deux ou trois four-

nisseurs, car ils sont plus à l’aise avec 

leurs produits alors que d’autres offrent 

les prothèses auditives de plusieurs four-

nisseurs, en fonction des besoins spéci-

fi ques de leurs patients.

Le prix des prothèses auditives varie 

peu d’une clinique à l’autre. Par contre, 

d’autres aspects tels la durée de la 

garantie ou la fréquence du suivi après 

l’appareillage peuvent varier d’un audio-

prothésiste à l’autre. Certaines cliniques 

offrent des contrats d’entretien annuels 

alors que d’autres offrent des services à 

la carte après la période de garantie.  

Renseignez-vous auprès de votre au-

dioprothésiste afi n d’avoir toutes les ré-

ponses à vos questions.  Il est important 

d’établir une relation de confi ance avec 

lui, car il est un acteur primordial dans 

votre cheminement.

En cas de doute ou si vous n’avez pas 

obtenu toutes les réponses à vos ques-

tions, n’hésitez pas à demander un deu-

xième avis afi n de valider votre choix. Car 

un audioprothésiste, c’est pour la vie!  

Avez-vous choisi le vôtre?

Par l’équipe de Trudel et Trudel

Perdez 20, 30 ou 40 livres rapidement et 

sans avoir faim : diète aux protéines ou 

basses-calories. 

Chez Clinique Maigrir en Santé, nous 

vous aidons à trouver une solution adap-

tée à vos besoins pour perdre du poids de 

façon naturelle, rapide et durable. Vous 

êtes suivis régulièrement par des profes-

sionnels de la santé pour vous aider dans 

votre démarche de modifi cation du com-

portement alimentaire. 

La Clinique Maigrir en Santé vous pro-

pose plusieurs régimes amaigrissants 

(régime aux protéines, régime basses-

calories ou régime équilibré) afi n de 

répondre adéquatement à vos attentes. 

Nous vous fournirons l’encadrement né-

cessaire pour vous permettre d’atteindre 

votre poids santé, mais surtout pour arri-

ver à le maintenir par la suite peu importe 

que vous ayez choisi une diète à perte de 

poids rapide ou à perte de poids lente. 

Appelez-nous au 819 376-3535 pour 

obtenir plus d’informations ou communi-

quez avec nous par courriel : info@clini-

quemaigrirensante.ca.

(EN) Nos préférences et habitudes ali-

mentaires ont changé, il allait donc de 

soi que le Guide alimentaire canadien en 

fasse de même. Même si l’accent est tou-

jours mis sur des habitudes alimentaires 

saines, la nouvelle version du guide met 

aussi l’accent sur la façon dont nous 

mangeons.

 Manger ensemble est non seulement 

un excellent moyen d’inculquer 

de nouvelles habitudes et 

d’atteindre nos objectifs 

de saine alimentation, 

mais cela nous per-

met aussi de culti-

ver notre passion 

pour la cuisine, la 

nutrition et le déve-

loppement durable 

en famille. Pour profi ter 

de l’heure des repas, il est 

aussi recommandé de mettre nos 

téléphones intelligents de côté pour 

profi ter d’un moment de qualité avec nos 

proches.

 Il s’agit également d’une excellente oc-

casion de cuisiner ensemble. En incitant 

vos enfants à participer à cette activité, 

vous leur inculquez de bonnes habitudes 

alimentaires qui peuvent les suivre toute 

au long de leur vie. Lorsque vous tentez 

d’instaurer de nouvelles habitudes, es-

sayez de fi xer des objectifs qui aideront 

votre famille à se responsabiliser et à 

avoir du plaisir à faire le suivi du progrès.

 Les objectifs établis à partir des 

nouvelles recommandations du guide 

peuvent être aussi simples que de choi-

sir une journée pour faire la préparation 

des repas pour la semaine à venir, de 

planifi er un repas hebdomadaire avec 

des amis ou la famille élargie, de vous 

engager à ne pas manger de 

viande le lundi ou d’intégrer 

de nouvelles recettes à 

votre répertoire.

 Le nouveau guide 

alimentaire insiste 

sur l’importance de 

l’assiette saine, laquelle 

est une façon très simple 

de penser à l’équilibre et la 

grosseur des portions. L’assiette 

idéale doit être composée d’une moitié 

de légumes, d’un quart de grains entiers 

et d’un quart d’aliments riches en pro-

téines. 

Au moment de servir les protéines, 

essayez des solutions de rechange nou-

velles et durables. Remplacez la viande 

hachée par des haricots noirs ou du tofu 

émietté dans les recettes de votre soirée 

tacos, ou par des pois chiches et des len-

tilles dans le chili ou le pâté chinois.

trudel et trudel audioprothésistes

un audioprothésiste pour la vie

aveC la CliniQue maiGrir en santé

perdez 20, 30 ou 40 
livres... sans avoir faim!

le Guide alimentaire 
Canadien souhaite Que 
nous manGions ensemBle

Claire Gignac
audioprothésiste

Marie-EveMilot
audioprothésiste

Madeleine Trudel
audioprothésiste

Venez nous rencontrer!

Service en audiologie à Shawinigan
Nouveauté!

5555, boulevard des Forges, Bureau 201

TROIS-RIVIÈRES 819-376-3535

NOUS VOUS PROPOSONS UNE
SOLUTION EFFICACE ET DURABLE

SUIVI ASSURÉ PAR DES

PROFESSIONNELS
DE LA SANTÉ

14 CLINIQUES POUR VOUS SERVIR

CLINIqUEmAIgRIRENSANTE.CA

PERDEZ 20, 30 OU 40 LIVRES

RAPIDEmENT ET SANS AVOIR FAIm
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Lorsqu’il est question de vision et de la 

santé des yeux, votre docteur en opto-

métrie est votre principal fournisseur 

de soins de santé. Un docteur en opto-

métrie a un baccalauréat en sciences ou 

un grade plus élevé, et un doctorat en 

optométrie obtenu après quatre années 

d’études à une école d’optométrie univer-

sitaire agréée. Un docteur en optométrie 

a fait des études, a suivi une formation 

clinique et est autorisé à fournir les meil-

leurs soins oculovisuels primaires com-

plets. Votre docteur en optométrie peut :

•	 procéder à un examen optométrique 

de la vue afin d’examiner, d’évaluer, 

de mesurer et de diagnostiquer dans 

le système oculovisuel humain des 

troubles et des maladies comme le 

glaucome, les cataractes et la dégé-

nérescence maculaire;

•	 reconnaître et cogérer des problèmes 

systémiques connexes comme le dia-

bète, l’hypertension artérielle et les 

tumeurs au cerveau;

•	 ajuster et distribuer des articles de 

lunetterie – lunettes, lunettes fu-

mées, lentilles cornéennes, articles 

de lunetterie de sécurité et aide pour 

la basse vision – afin d’assurer qu’ils 

répondent à vos besoins en santé 

oculovisuelle;

•	 retirer des corps étrangers de l’œil;

•	 vous envoyer consulter des spécia-

listes secondaires comme des oph-

talmologistes pour le traitement de 

maladies systémiques ou une chirur-

gie de l’œil au besoin;

•	 prendre en charge des maladies ocu-

laires conjointement avec des ophtal-

mologistes.

L’importance des examens optomé-

triques périodiques est depuis long-

temps reconnue. Les problèmes de santé 

oculovisuelle ne s’accompagnent pas 

toujours de symptômes constatables. 

Le patient court souvent un plus grand 

risque s’il ne reçoit pas un traitement 

assez tôt. Selon l’Association canadienne 

des Optométristes, celui qui se fie à l’ap-

parition de symptômes évidents pour se 

faire examiner la vue s’expose à un risque 

inutile.

Greiche & Scaff vous offre sur place 

l’examen de la vue complet par des 

docteurs en optométrie, et ce dans 

toutes ces succursales, dont les trois 

de la région de la Mauricie, au Centre 

Les Rivières, aux Galeries du Cap et à la 

Plaza de la Mauricie 

Chez Greiche & Scaff, vous serez reçus 

par une équipe de professionnels de 

la vue qualifiée, qui sera à l’écoute de 

vos besoins. Attentive et chaleureuse, 

l’équipe des professionnels de la vue 

chez Greiche & Scaff partage un seul ob-

jectif: vous offrir les plus hauts standards 

de qualité et de service pour les soins et 

la santé de vos yeux. 

De plus vous trouverez chez Greiche 

& Scaff et sous un même toit, un choix 

incomparable de montures pour tous les 

visages et pour tous les budgets. Passez 

en succursale pour admirer un choix 

incroyable de Grandes Marques et de 

Marques Exclusives. 

Pour tous vos besoins en matière de 

soins de la vue, passez voir vos profes-

sionnels de la vue chez Greiche et Scaff. 

Pour les coordonnées de la succursale 

la plus proche ou pour demander votre 

rendez-vous pour un examen de la vue, 

visitez-nous sur www.greiche-scaff.com

(EN) Comme bien des gens, vous pour-

riez probablement bénéficier de quelques 

minutes d’activité physique de plus par 

jour. Une bonne façon d’y arriver consiste 

à adopter certaines habitudes qui vous 

permettront d’être plus actif physique-

ment au cours de la journée. 

Voici quelques conseils sur la façon 

d’intégrer l’activité physique à votre rou-

tine de travail quotidienne : 

Prenez une pause pour dîner : À l’heure 

du lunch, profitez-en pour sortir de votre 

bureau et faire une petite séance d’en-

traînement. Visitez les gymnases et les 

centres de conditionnement physique 

près de votre bureau — plusieurs d’entre 

eux offrent une période d’essai gratuite. 

Vous pouvez également profiter de votre 

pause du dîner pour faire une longue pro-

menade.

 Bougez au travail : Les recherches dé-

montrent que d’encourager les employés 

à être actifs physiquement est bénéfique 

autant pour eux que pour leur milieu de 

travail. Parmi les bienfaits de l’activité 

physique, on retrouve une augmenta-

tion de la productivité, une baisse des 

taux d’absentéisme et de roulement du 

personnel, une réduction du niveau de 

stress et une culture d’entreprise plus 

conviviale. Consultez la direction de votre 

service ou les ressources humaines afin 

de trouver des façons créatives d’encou-

rager l’activité physique, comme des dé-

fis sportifs ou des cours de yoga à l’heure 

du midi. 

Étirez-vous et déliez vos muscles : 

Les gens qui mènent une vie active ne 

font pas uniquement des entraînements 

musculaires et cardiovasculaires, car ils 

connaissent l’importance d’intégrer dif-

férentes activités physiques à leur rou-

tine  quotidienne. Les exercices de flexibi-

lité sont excellents, car ils permettent au 

corps de préserver sa souplesse, ce qui 

devient plus difficile avec l’âge. Le Centre 

canadien d’hygiène et de sécurité au tra-

vail recommande de prendre une pause 

de 5 à 10 minutes toutes les heures 

lorsque vous restez assis à votre poste 

de travail. Levez-vous, étirez-vous et 

marchez jusqu’au bureau d’un collègue 

au lieu de communiquer par courriel ou 

par téléphone, et faites quelques étire-

ments lorsque vous débutez et terminez 

la journée. 

C’est toujours mieux à deux : Il n’est 

pas toujours facile de garder le cap quand 

il est question d’intégrer l’activité phy-

sique à la routine quotidienne lorsque l’on 

travaille, mais si un collègue est disposé 

à relever le défi avec vous, l’effort sera 

d’autant plus facile et agréable. Marchez 

ou suivez un cours ensemble à l’heure du 

midi et engagez-vous à vous y présenter 

par respect pour votre partenaire. 

CONSULTEZ VOTRE DOCTEUR EN OPTOMÉTRIE CHEZ GREICHE & SCAFF

UNE VIE ACTIVE AU TRAVAIL 

De gauche à droite, on retrouve Nicolas Tellier, conseiller - étudiant opticien, Martine 

Leduc, directrice de la succursale Les Rivières, Dr. François Desaulniers, optomé-

triste, Lucie Picard, directrice adjointe, Dominique Martel, conseillère  et Joëlle Dorval, 

conseillère.

2e

PAIRE À

1$

Obtenez
votre

*

C’EST VOTRE
JOUR DE

CHANCE !

À L’ACHAT
D’UNE PAIRE
DE LUNETTES
COMPLÈTE

CENTRE LES RIVIÈRES 819 378-6808
LES GALERIES DU CAP 819 379-3073
PLAZA DE LA MAURICIE 819 539-6618

greiche-scaff.comExamens de la vue sur place ou apportez votre prescription
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À toutes les étapes de la vie, la santé est 

une denrée précieuse qui se doit d’être 

prise en compte, et ce, quelle que soit 

notre réalité. Alors qu’à l’heure actuelle, 

les manchettes font état de la piètre qua-

lité des soins offerts aux aînés, les rési-

dences St-Joseph de Nicolet, St-Louis-de-

Gonzague et de l’Arche des Entreprises 

Yvon Perreault en font pourtant leur prio-

rité et leur mission.

En effet, afi n d’atteindre leurs buts, les 

trois résidences des Entreprises Yvon 

Perreault s’entourent d’équipes compé-

tentes qui travaillent à toute heure du 

jour et de la nuit en interdisciplinarité 

avec les résidents, leurs familles et dif-

férents professionnels, pour mieux com-

prendre et intervenir de façon optimale, 

en suivant l’évolution des besoins de 

santé spécifi ques à chacun.

RÉSIDENCE ST-JOSEPH

À Nicolet, la Résidence St-Joseph est 

reconnue et souvent donnée en réfé-

rence par les professionnels de la santé 

et les familles. Elle se démarque par son 

équipe expérimentée et passionnée. Afi n 

d’atteindre ses buts, la Résidence s’en-

toure d’une équipe compétente qui tra-

vaille avec les différents professionnels, 

pour mieux comprendre et intervenir de 

façon optimale, en suivant l’évolution des 

besoins de santé spécifi ques de chaque 

résident.

Alors qu’une infi rmière autorisée 

assure la direction des Soins, des infi r-

mières auxiliaires et des préposées 

aux bénéfi ciaires sont disponibles sur 

chaque quart de travail. Toute l’équipe 

veille à la continuité des soins et au bien-

être des résidents au quotidien, quelle 

que soit leur condition de santé. 

 

RÉSIDENCE ST-LOUIS-DE-GONZAGUE

Depuis plus de 20 ans, à Shawinigan, 

dans le secteur Grand-Mère, la Résidence 

St-Louis-de-Gonzague propose un milieu 

de vie adapté aux besoins de ses rési-

dents, pour qu’ils puissent continuer à 

profi ter de la vie, tout en restant le plus 

autonome possible et surtout, en santé 

le plus longtemps possible. Puisque sa  

mission principale est de conserver le 

plus longtemps possible un niveau d’au-

tonomie optimal pour chaque résident, 

l’équipe de support est là avec toute sa 

générosité, son attention constante, sa 

compassion et sa bienveillance pour les 

besoins évolutifs de sa clientèle, à toute 

heure du jour et de la nuit. Spécialement 

conçue pour les personnes âgées auto-

nomes, la Résidence St-Louis-de-Gon-

zague offre un environnement de vie 

stimulant, sécuritaire et chaleureux, où il 

fait bon vivre. 

RÉSIDENCE DE L’ARCHE

À Shawinigan, la Résidence de l’Arche 

offre des services adaptés à toutes les 

conditions de santé, un environnement 

familial, sécuritaire et chaleureux, tout 

en permettant à chacun de garder un 

contrôle de leur vie et de leur bien-être. 

En effet, la Résidence de l’Arche offre 

des services en complémentarité avec 

différents professionnels et ressources 

de la région et s’assure de placer les 

résidents au cœur de ses préoccupations 

quotidiennes, en suivant le parcours indi-

viduel et l’évolution des besoins de cha-

cun.  La choisir, c’est ainsi faire le choix 

d’une valeur sûre à tous les égards pour 

vous ou pour un être cher.

RÉSIDENCES YVON PERREAULT

LA SANTÉ DES AÎNÉS, NOTRE PRIORITÉ!

969, rue Saint-Jean-Baptiste
Nicolet 819.293.6177

Nous avons une unité de soins (41lits)

qui priorise le RÉPIT, la CONVALES-

CENCE, les SOINS PALLIATIFS et les

SOINS PROLONGÉS. Notre équipe

de soins comprend du personnel

infirmier 24 heures sur 24 afin de

répondre à tous vos besoins. Notre

mission est de vous offrir du confort

et une grande quantité de services :

Service de surveillance, restauration

d’excellente qualité, entretien ména-

ger chaque jour, téléphonie, câble,

accès à une sonnerie d’urgence et

beaucoup d’autres services à la carte.

Un milieu de vie adapté à vos besoins !
Offrez-vous la sécurité...

Contactez-nous pour une visite !

Nous offrons des studios modernes et confortables pour personnes autonomes

Résidence St-Joseph de Nicolet
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La Tribune

MAGOG — Les défis sont nom-
breux pour les municipalités de 
petite taille ou situées en région 
éloignée. Internet haute vitesse, fis-
calité, sécurité publique, infrastruc-
tures vieillissantes et main d’œuvre 
sont autant de sujets qui préoc-
cupent les maires de ces localités. 
Présidée par Jacques Demers, la 
Fédération québécoise des munici-
palités du Québec (FQM) constate 
leurs difficultés grandissantes et 
tente de les aider à garder la tête 
hors de l’eau.

Le renouvellement du pacte fis-
cal entre les municipalités et le 
gouvernement du Québec consti-
tue un des dossiers les plus chauds 
dans le monde municipal. Repré-
sentant principalement le secteur 
rural, la FQM demande le décollage 
rapide des négociations en vue de 
conclure une entente au plus tard 
en septembre.

« Le pacte fiscal contient des mon-
tants d’argent importants qui béné-
ficient au milieu municipal. On 

espère que le prochain pacte sera 
prêt en septembre parce que les 
élus municipaux ont besoin d’avoir 
le plus d’informations possible 
avant d’adopter leur budget 2020 à 
la fin de l’année », déclare Jacques 
Demers, qui est d’abord maire de 
Sainte-Catherine-de-Hatley,

M. Demers ne le cache pas, le 

partage des revenus provenant de 
la taxe de vente du Québec (TVQ) 
sera au cœur des négociations à 
venir. Plusieurs intervenants du 
monde municipal, dont la FQM, 
réclament que le gouvernement 
provincial cède «  un point de 
TVQ » aux municipalités, ce qui 
représente une somme de 1,6 à 
1,7 milliard $, en 2019, et davantage 
d’argent encore dans le futur en rai-
son de la croissance de l’économie.

« C’est vrai que c’est beaucoup 
d’argent un point de TVQ, recon-
naît le président de la FQM. Mais 
tous les partis politiques ont dit 
qu’ils étaient prêts à nous le don-
ner lors de la dernière campagne 
électorale. Il s’agit maintenant de 
voir ce qu’on nous demandera en 
retour. Le gouvernement voudra-
t-il couper des programmes pour 
récupérer une partie des sommes 
qu’il nous enverra? Ça reste à voir. »

Évidemment, Jacques Dermers 
préférerait que le gouvernement 
de François Legault s’abstienne 
d’abolir des programmes profitant 
aux municipalités dans le but de 
minimiser l’impact qu’aurait sur les 

finances publiques la cession d’une 
part si importante des revenus de 
la TVQ.

« L’idéal, ce serait qu’on nous 
accorde cet argent sans compen-
sation, quitte à ce qu’on arrive 
à l’objectif visé seulement après 
quelques années et de manière gra-
duelle. Ça ferait baisser la pression 
qui s’exerce sur la taxe foncière. »

Car de nombreux élus munici-
paux ont le sentiment d’avoir suf-
fisamment pressé le citron des 
contribuables. Ils aimeraient donc 
que leur municipalité obtienne de 
nouvelles sources de revenus, ce 
qui leur permettrait aussi d’adopter 
une approche différente en matière 
de développement résidentiel.

RÉTABLIR L’ÉQUILIBRE
Par ailleurs, la FQM revendique 

que les villes et villages des régions 
ressources obtiennent des rede-
vances majorées pour les richesses 
naturelles prélevées sur le terri-
toire. Et elle demande au gouver-
nement de payer la « pleine valeur 
des taxes foncières  » pour ses 
immeubles parapublics.

« Les municipalités ont large-
ment contribué au retour à l’équi-
libre budgétaire à Québec, ce qui 
a fragilisé leur capacité de déve-
loppement et leur vitalité. Avec le 
prochain pacte fiscal, le gouverne-
ment doit rétablir l’équilibre afin 
que l’ensemble des régions profite 
et participe à la croissance ainsi 
qu’à l’épanouissement de la société 
québécoise », soutient le président 
de la fédération.

Rappelons notamment que, au 
lendemain de son élection en 
2014, le Parti libéral du Québec 
avait sabré des sommes impor-
tantes dans le développement 
économique régional, ce qui avait 
forcé des dizaines de municipalités 
à injecter des fonds pour combler 
en tout ou en partie le vide créé.

L’état des infrastructures muni-
cipales constitue également une 
source d’inquiétude à plusieurs 
endroits au Québec. « On a de 
grosses craintes que la situation 
continue à se dégrader », admet 
M. Demers.

Sans lier le dossier directement 
au pacte fiscal, M. Demers affirme 
d’autre part qu’il est temps de régler 
le dossier du financement de la 
Sûreté du Québec. Les coûts assu-
més par les localités desservies par 
la SQ ont beaucoup augmenté, ces 
dernières années, et la FQM sou-
haite qu’on renverse la tendance.

PACTE FISCAL

La FQM pressée de négocier

Jacques Demers, président de la 
FQM. — PHOTO: LA PRESSE

LUNDI AU JEUDI 21H SUR V
AUSSI SUR NOOVO.CA

L’OPEN MIC DE...
JULIEN LACROIX

LES HUMORISTES INVITÉS

Antoine Durocher

Franky

Jean-Sébastien Girard

Anthony Montreuil

Matthieu Pepper

Sèxe Illégal

CETTE SEMAINE
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SÉBASTIEN HOULE
Sebastien.Houle@lenouvelliste.qc.ca

SHAWINIGAN — Rénovation, 
construction, bois ou métal, 
Maxime Rochefort est un touche-
à-tout. Il roule aussi sa bosse. Il 
multiplie les allers-retours entre 
sa Mauricie natale et l’Ouest cana-
dien. La mi-trentaine bien sonnée, 
il sent que le marché de la rénova-
tion et des menus travaux sature 
un peu. Il laisse tout tomber et 
lance son entreprise de meubles 
sur mesure, l’Unique TreeShop. 
Cela fait maintenant deux mois. Et 
l’homme est fort occupé.

Après le bois et le métal, Maxime 
Rochefort apprivoise l’époxy, un 

matériau offrant toute sorte de 
possibilités et dont l’artisan parle 
avec enthousiasme. Les quelques 
meubles en cours de fabrication 
qui occupent son atelier de fortune 
témoignent d’une démarche inusi-
tée, où les matériaux se mélangent 
au gré de sa créativité et des désirs 
du client.

L’entrepreneur explique que 
la technique qu’il a développée 
permet de saisir l’aspect naturel 
du bois et de le «fixer» dans son 
processus de vieillissement. Une 
tranche d’arbre en cours de pour-
rissement revêt alors pour lui des 
qualités esthétiques uniques qu’un 
revêtement d’époxy viendra mettre 
en valeur, tout en préservant le 
bois.

Au-delà de ses vertus protec-
trices, l’époxy constitue également 
un matériau présentant un poten-
tiel esthétique intéressant, selon 
Maxime Rochefort. Il se plaît ainsi 
à colorer le matériau pour jouer sur 
des effets de contraste avec le grain 
du bois ou la texture du métal.

Po u r  l a  m a t i è re  p re m i è re, 
M.  Rochefort indique s’appro-
visionner en bois chez Scierie 
mobile et services forestiers Bil-
ly Villemure, un voisin. «Je peux 
avoir des tranches d’arbres jusqu’à 
50-60 pouces de large par 12 pieds 
de long», soutient-il. Sa touche 
pour le métal lui vient du métier de 
soudeur qu’il a pratiqué pendant 
quelques années. Quant à l’époxy, 
qu’il achète en grandes quantités, 

il raconte avoir passé beaucoup de 
temps sur Internet à étudier diffé-
rentes techniques d’application et 
de fabrication.

Si sa petite entreprise en est à 
ses balbutiements, M.  Roche-
fort indique avoir déjà plusieurs 
meubles en commande. À ce jour, 

les réseaux sociaux et le bouche-
à-oreille ont suffi  à conclure 
quelques contrats. L’artisan entend 
toutefois mettre les bouchées 
doubles au cours des semaines 
à venir pour davantage structu-
rer son entreprise et sécuriser ses 
installations.

UNIQUE TREESHOP

Bois, métal et époxy au service 
d’un produit unique

Maxime Rochefort a lancé l’Unique Treeshop, une entreprise de meubles sur 
mesure alliant bois métal et époxy. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

MAZDA ḃ 2019

PASSEZ EN MODE

PRINTEMPS

LA TOUTE NOUVELLE MAZDAḃ 2019

À TRACTION INTÉGRALE i-ACTIV
RENDEZ-VOUS CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE POUR EN FAIRE L’ESSAI.
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8640 IMMOBILIER VENTE
8735 IMMOBILIER LOCATION
8775 SERVICES ET EXPERTS

AVIS I DÈS LA PREMIÈRE JOURNÉE, VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT VOTRE ANNONCE. EN CAS D’ERREUR, IL FAUT NOUS AVISER AUSSITÔT CAR NOTRE RESPONSABILITÉ SE LIMITE À LA PREMIÈRE PARUTION. NOUS NE SOMMES RESPONSABLES QUE DU MONTANT FACTURÉ POUR LA
PÉRIODE CRÉDITÉE. LE NOUVELLISTE SE RÉSERVE LE DROIT D’ACCEPTER, REFUSER, ANNULER OU CLASSER CORRECTEMENT TOUTE ANNONCE SOUS LA RUBRIQUE APPROPRIÉE. CERTAINES ANNONCES SONT PAYABLES À L’AVANCE. RENSEIGNEZ-VOUS AUPRÈS DE NOS PRÉPOSÉES.

VOUS POUVEZ NOUS JOINDRE DU LUNDI AU
VENDREDI ENTRE 8 H 30 À 12 H ET 13 H 30 À 16 H 30 
AU 1920, RUE BELLEFEUILLE À TROIS-RIVIÈRES

TÉLÉPHONE 819 378-8363 OU 1 888 378-8363
TÉLÉCOPIEUR 819 691-4356
COURRIEL VENDU@LENOUVELLISTE.QC.CA

petites annonces
8815 SERVICES PERSONNELS
8830 EMPLOIS
8850 VÉHICULES

8870 MARCHANDISES
8895 AVIS
8900 DÉCÈS +

IMMOBILIER
VENTE

8644 Propriétés à vendre

BUNGALOW,  50 Campagna (Cap), dans
Ste-Bernadette 168,000$ nég. 819-373-8452 
Pas d’agent d’immeuble.

8686 Commerces et bâtisses
commerciales à vendre

Entreprise de plomberie plus outillage.
plomberie2019@outlook.com

8687 Terrains, terres et
fermes à vendre

BORD DU FLEUVE BATISCAN 
±120x400 avec belle plage de sable.

Prix valeur municipale.
819 386-7975.

TERRAINS ST-MAURICE
3 résidentiels, 3 quadruplex, 1 commercial,

819 386-7975 ou 819 380-6440.

IMMOBILIER
LOCATION

8736 À partager ou recherché

MAISON à partager, 290$/mois, secteur Cap,
non-fumeur, tranquille, stat., propre.
idéal personne sociable,  819 373-7110

8737 Logements à louer 8737 Logements à louer

PROMOTIONS DISPONIBLES

Appelez dès maintenant

819 379-9429

Possibilité de visites

avec RENDEZ-VOUS

POUR VOS BESOINS EN

PLACE DU CENTRE
950, rue Royale, Trois-Rivières

LOGEMENT

DOMAINE LES RIVIÈRESO S
1425, des Cyprès, Trois-Rivières

TERRASSES SEIGNEURIALES
3400-3470, Louis-Pasteur, Trois-Rivières

Appartements refaits à neuf
1 1/2, 2 1/2, 3 1/2, 4 1/2 ou 5 1/2 pièces

chauffés , éclairés, piscine intérieure,
places de stationnement intérieures et extérieures,

conciergerie et maintenance sur place, immeuble insonorisé.

È

9 379-9429

www.troisvert.com

8737 Logements à louer

LES APPARTEMENTS

819 379-8513

Chauffés, éclairés,
frais peints, grands
espaces verts.
À proximité du

Centre commercial
Les Rivières

31/2, 41/2, 51/2

8737 Logements à louer

1½, 2½, 3½, Trois-Rivières, chauffés, éclairés
de 300$ à 455$, 819 372-4835, 
www.renaissancecia.com.

3½ 4½ 5½ - À Trois-Rivières,
semi-meublé ou non, rénovés, plancher

bois franc, 819 378-9325.

3½, 4½, AIRE OUVERTE
CALME, sécuritaire, pl. béton, intercom, stat.,

819-609-0425.

8737 Logements à louer

3½, SEMI-MEUBLÉ ET 5½ libre juillet, au
1625, 12e Rue, bois flottant céramique, tran-

quille, pas d’animaux,  819-379-4916.

4 1/2 rue Louis-Pinard, près de tout,
les rivières, tranquille, 55 ans et plus .

(819) 694-5381 

4½  470$/ MOIS
bois franc, céramique, eau ch. incl., 2 bal-
cons, intercom, rangement, 819 609-0425

4½ plusieurs de libres, Trois-Rivières, 500$ 
à 625$, chauffés, éclairés, stationnement 
819 372-4835. www.renaissancecia.com

4½, 525$, Sainte-Angèle-de-Laval, beau,
grand, paisible, balcon, stat., céramique/bois
flottant, pas de chien, 819-384-8535.

8737 Logements à louer

2½-3½-4½ , 
Trois-Rivières et secteur Cap, libre imm et

juillet, stat. pas de chien, 819-374-0917

4½ 5½ SHAWINIGAN 
entrée lav./séc., libre immédiatement, coin
tranquille,   514 831-0641.

4½, CHATEAU LAVIOLETTE
ASCENSEUR, stat., int., climatisé, chute à
déchet, intercom, 819-609-0425

4½ CHAUFFÉ, près Les Rivières, 2e étage, 
2 balcons privés, idéal pour retraité/semi
ou personne seule, grande cour arrière,
endroit très tranquille, stat., pas d’animaux,
non-fum., 620$, libre, 1er juil.,  819-471-1237

4½ PRÈS LES RIVIÈRES,
ch./écl., intercom., clientèle 50 ans et plus,

585$/mois, 3790 Jacques de Labadi, 
819 448-2255

5 1/2 à loué, situé près du centre hospitalié
Ste-Marie secteur T-r, non-chauffé/non-
éclairé,1stationnement.Idéal pour retraité.
Infos : (819) 374-5339 ou (819) 691-6401

5½ PRÈS LES RIVIÈRES
ch./écl., intercom., clientèle 50 ans et plus,

650$/mois ch./écl.1245 des Cyprès 
819 448-2255

ARRIÈRE GALERIES DU CAP 
3½-4½-5½, remise,  très propre, et 2½ 

Des forges  819 692-3117, 819 691-7020.

ARRIÈRE GALERIES DU CAP
4½, non ch. ni écl., stat., 495$, 

819 448-5964

BEAU ET GRAND 4½, PRÈS DES RIVIÈ-
RES, avec toutes les commodités, stat.,
concierge, idéal pour personne respec-
tueuse, 819 698-6256.

BORD FLEUVE, NEUFS 
3½, 4½, 5½, à compter de 625$, garage,

foyer, ascenseur. 375-0032, 691-7045.

DUPLEX secteur St-Sacrement, non écl.,
4½,  rez-de-ch, 430$; 3½, 2e étage,  400$;

Hélène 514-347-4626

GRAND 4½, DUPLEX 2e étage
galerie, non fumeur, pas d’animaux, 

planchers de bois franc, 819 376-7548

GRAND 5½, TRO, rénovation récente, inter-
com, lave-vaiss., locker à l’int., et ext., près de
tout, 590$, 819-692-6863 Philippe.

TRÈS GRAND 4½, BORD DU FLEUVE
CLIMATISÉ, stat., int., remise, aire ouverte,

819-609-0425

8738 Logements à louer
Centre-Mauricie

À  SHAWINIGAN
3½, 4½, 5½, services tout compris, 

intercom, piscine, sécuritaire, 819 539-3897.

8761 Chambres à louer

CHAMBRE À LOUER - Secteur Thibeault/De
Grandmont, pas de bail, lav./séc., télé, inter-
net, abribus, 819-266-1115.

8766 Résidences et
centres d'accueil

FAMILLE d’accueil privée, peut accueillir
peresonne autonome ou semi-autonome, si-
tuée au lac à la Tortue. 850$/mois.
Informations: 819-852-1044,  819 -852-4440

SERVICES ET
EXPERTS

8778 Vacances et voyages

VOYAGE VASCO LA CARAVELLE

Casino Rideau Carleton 30 Mars Prix 57$
50$ pour jouer
Casino Lac Leamy  Hard Rock 7-8 Avril 
Prix 179$
(Rideau Carleton) Promotion 50$ pour jouer
Lac Leamy 20$ pour jouer  déjeuner inclus
Casino Akwasaene 13 Avril Prix 57$
25$ pour jouer Diner inclus
Casino Charlevoix 25 Avril  Prix 45$
Diner inclus au St Hubert
Casino Lac Leamy Hard Rock 5-6 mai
Prix 185$
Rideau Carleton Promotion 50$ pour jouer
Lac Leamy 20$ pour jouer .. déjeuner inclus-
Casino Charlevoix 21 22 Juin Prix 179$
Hébergement Petit Manoir
10$ pour jouer souper et déjeuner inclus

Pierre Robichaud cell. : 819 247-1390
Permis du Québec

TPS,TVQ et la contribution 
à l’Office de la protection 

du consommateur incluse

8783 Massothérapie et
soins thérapeutiques

374-4794  ANOUK : SPÉCIAL 
Vous êtes unique, vos besoins le sont aussi 

(819) 373-3305 / (819) 995-2626
Un  bon massage.

Johanne

8786 Services financiers et
impôts

AVEZ-VOUS
BESOIN D’AIDE?

Depuis plus de 30 ans, nous aidons
les gens à trouver une solution à
leurs problèmes financiers. Consul-
tation sans frais. Aucun intermé-
diaire, 1 seul paiement sans intérêt.

1 877 994-2433

JeanFortin.com

8786 Services financiers et
impôts

RECEVEZ votre remboursement d’im-
pôt fédéral immédiatement. Rapports
d’impôt provincial et fédéral à partir de 60$
(aide-social 30$), Comptable proffession-
nel CPA 37 ans d’exp. 819 378-8951

8787 Argent à prêter

PRÊTS DE 500$
sans enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca 

1-866-482-0454

8792 Peinture et décoration

TRAVAUX de peinture, céramique
plancher flottant, 30 ans d’expérience. .

Pierre 418-365-3500.

SERVICES
PERSONNELS

8816 Agences de rencontres

COEURS ENCHANTES
RENCONTRE SÉRIEUSE 

CONFIDENTIEL (DEPUIS 1998)
Sylvie : 819 373-0181

8817 Amitié et rencontres

HOMME 50 ans désire rencontrer gars, gay
bi, célibataire de 25-45 ans pour plaisir in-
time. Tel ou texto : 819-521-0517

8818 Ésotérisme et
cartomancie

★ Tarot de Marseille ★
Je serai votre guide de lumière.

819 376-5443

8819 Messages personnels

❤ CAROLINE ❤

Votre appel est important pour moi
cell : 819 303-6279 

★ MASSAGE ENTRE HOMMES ★

Propre et discret
7 jours sur 7, 819 378-6888

8834 Offres d'emploi

CAMELOT
MOTORISÉ
RECHERCHÉ

Secteur St-Tite
Environ 195 copies

Salaire offert
d’environ 900 $/mois.

Contactez

M. André Carignan
acarignan@lenouvelliste.qc.ca

418.365.4187 ou 418.365.0336

8834 Offres d'emploi

CHAUFFEUR CLASSE 1
Terminal Trois-Rivières

4 postes de jour
4 postes de soir

Horaires flexibles
Travail permanent à l’année
Environnement stimulant!

20$/h à 24$/h
Yannick Archambault au

514-788-0599 #120 
ou 438 833-3144

yarchambault@globalrh.ca

BESOIN préposé(e) aux bénéficiaires,
rés. Pers. Handicapées. Dormir sur place.
1 fin sem./2. À Maskinongé, 

Demandez Martine : 819-626-0189

PRÉPOSÉ(E) AU BÉNÉFICIAIRE 
dans petite résidence, temps partiel jour,

soir et fin de semaine, 819 944-2005.



leNouvelliste  SAMEDI 9 MARS 2019 ACTUALITÉS   33

8834 Offres d'emploi

LIVREURS /
CAMELOTS

RECHERCHÉS

Secteur Trois-Rivières :
Guy Garceau
819.244.5713

ggarceau@lenouvelliste.qc.ca

Secteur Cap-de-la Madeleine
& T.R.O. :

Martin Talbot
819.701.3120

mtalbot@lenouvelliste.qc.ca

Secteur Shawinigan &
environs :
Patrice Dubé
819.536.0862

pdube@lenouvelliste.qc.ca

Secteur St-Tite & environs :
André Carignan

418.365.4187 ou 418.365.0336

acarignan@lenouvelliste.qc.ca

Rive-sud, MRC Maskinongé
& La Tuque

Elaine St-Hilaire
819.692.8650

rdesauln@lenouvelliste.qc.ca

Secteur Champlain
André Carignan

418.365.4187 ou 418.365.0336
acarignan@lenouvelliste.qc.ca

8834 Offres d'emploi 8834 Offres d'emploi

Casse-croûte

ROULOTTE BEAUPARLANT
5e rue, Shawinigan

Recherche personnel
• Temps plein

• Temps partiel
• Salaire compétitif + pourboire

GUY BEAUDOIN
819-531-4632 ou envoyer votre C.V. par
courriel: guybeaudoin2010@hotmail.com

EMPLOIS

8834 Offres d'emploi

BIENVENUE AUX 60 ANS et +
recherche dame pour gardiennage et faire re-
pas 1 fin de semaine sur 2 dans petite rési-
dence, doit dormir sur place, 819-244-0625.

Homme à tout faire, semi-retraité,35 ans
d’expérience, inclus ébénisterie et rénova-
tion à un prix raisonnable, 15$ de l’heure.Pas
d’électricité et de plomberie.819-979-0744

Recherche personne fiable pour clientèle en
déficience intellectuelle plus handicaps mul-
tiples, 10 jours/mois, 1 fin de sem. sur 3,
après 10h au 819-372-3296, 819-384-1491.

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

Appel d’offres

VENTE DE DEUX TERRAINS VACANTS
DANS LA VILLE DE TROISRIVIÈRES

Appel de propositions : IMM-19-003

Mise à prix : 680 000 $

Date limite : le 1er mai à 14h

Hydro-Québec souhaite se départir de deux terrains vacants situés
à l’intersection des boulevards des Chenaux et Parent. Il s’agit du lot
5 549 359 d’une superficie de 11 065,8 m² et du lot 5 549 360 d’une
superficie de 3 322,1 m², totalisant une superficie de 14 387,9 m2, du
cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Trois-Rivières.

Un dépôt représentant 10% (pour unmaximumde 50000$) dumontant
offert sous forme d’une traite bancaire au nom d’Hydro-Québec, tirée
sur une banque à charte canadienne ou une caisse populaire, devra
accompagner l’offre d’achat.

La proposition d’achat doit être présentée au moyen du formulaire de
l’entreprise que l’on peut se procurer auprès de la personne responsable
mentionnée dans le site Web au :

www.hydroquebec.com/biens-immobiliers

Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter
l’une ou l’ensemble des propositions reçues.

VÉHICULES

8851 Automobiles

À VOIR! AUTO-CAMION-4X4. Financement
maison, aucun cas refusé! 1 866 566-7081

www.financementbrisson.info

MARCHANDISES

8872 Divers à donner, à louer,
à échanger ou demandé

ACHÈTE ARMES À FEU  Estimé gratuit, paie
comptant, se déplace, policier retraité, pos-
sède tous permis de la GRC. 819-690-0450.

8873 Divers à vendre

FRIGIDAIRE, 30$, distributeur d’eau, 30$,
matelas 60po et 54po set de chambre d’invi-
ter, comme neuf, 75$ chaques, mag, 16po,
2015, valeur 600$ prix demandé : 150$, man-
teau de cuire véritable, grandeur médium,
100$, 819-262-3238.

RAMASSAGE DE SUCCESSION
antiquités, outillages et plus 819-380-7811

8874 Ventes garage

À L’INTÉRIEUR . Vidons la maison, 9 et 10
mars de 9h à 16h. Outils multiple, lav./séc.;
meubles, articles divers. 819-378-2110

VENTE garage à l’int., mobilier, tableaux, ar-
tisanats français, verreries Baccarat, livres de
cuisine, antiquité,  à voir ..., 819-371-5083 au
1780 Notre-Dame E, Trois-Rivière.

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

Appels d’offresLa Ville de Trois-Rivières
demande de soumissions

Le lundi 25 mars 2019 avant 11 h 00 pour :

- Acquisition de 2 camionnettes : la fourniture et la livraison de
2 camionnettes 6 roues avec bennes dompeuses neuves (contrat
1421-29-408)

- Acquisition d’une pelle sur roues : l’acquisition d’une
pelle hydraulique sur roues neuve et avec équipements
(contrat 1421-29-414).

- Travaux d’entretien et d’horticulture : des travaux d’entretien
des aménagements paysagers sur son territoire incluant une
banque de 250 heures pour des travaux généraux en horticulture
(contrat 1720-19-023).

- Travaux de broyage forestier sur demande : des travaux de broyage
forestier sur demande sur son territoire (contrat 1720-19-024).

Toutes les soumissions doivent être déposées au bureau de la soussi-
gnée situé au 1325, place de l’Hôtel-de-Ville, Trois-Rivières (Québec)

G9A 5H3. L’ouverture des soumissions se fera publiquement au même
endroit, le même jour.

Les documents sont disponibles uniquement sur le site Web du système
électronique d’appels d’offres (sé@o) approuvé par le gouvernement du
Québec, à l’adresse www.seao.ca, ou en communiquant avec l’un de ses
représentants aux numéros de téléphone suivants : 1 866 669-7326 ou
1 514 856-6600. Le numéro du contrat ci-dessus mentionné doit alors
être indiqué.

La Ville de Trois-Rivières ne s’engage pas à accepter la plus basse des
soumissions reçues ni aucune de celles-ci. Le présent avis ne confère
aucun droit à quiconque et ne crée aucune obligation à la Ville.

Trois-Rivières, ce 9 mars 2019.

Me Marie-Michèle Lemay, assistante-greffière

La Presse canadienne

Les deux missions du premier 
ministre François Legault en janvier 
ont coûté au total près de 430 000 $.

Le gouvernement caquiste a dévoi-
lé vendredi après-midi par commu-
niqué les coûts de ses missions à 
Paris et à Davos.

Cette  pratique est  inédite, 
puisqu’auparavant, les gouverne-
ments du Parti libéral et du Parti 
québécois ne publiaient pas systé-
matiquement les coûts de leurs mis-
sions et les journalistes devaient faire 
des demandes d’accès à l’informa-
tion pour tenter d’avoir un portrait 
sommaire des factures.

On apprend que les frais de la mis-
sion à Paris s’élèvent à 229 900 $. Cela 
comprend une somme de 131 300 $ 
qui a été dépensée pour organiser 
le dîner-conférence à la Bourse de 
Paris, le 22 janvier, où M. Legault s’est 
adressé à 347 participants.

Quant à sa participation au som-
met économique de Davos, en 
Suisse, les coûts se sont élevés à 
87 800 $. Le total des deux mis-
sions s’élève donc à 317 700 $, mais 
en ajoutant les frais de transport, 
le total des deux missions s’élève à 
427 800 $, précise-t-on.

Le communiqué prend soin de 
comparer ces additions avec les 
missions du précédent premier 
ministre Philippe Couillard. Le gou-
vernement libéral avait alors engagé 

des dépenses de 252 300 $ pour la 
mission en mars 2018 à Paris, dont 
103  000  $ pour une allocution 
devant un parterre d’invités.

Le passage de M. Couillard à Davos 
avait pour sa part coûté 182 900 $ 
en 2017. Donc le total s’élèverait à 
435 200 $ pour les deux missions qui 
se sont déroulées dans un intervalle 
de plus d’un an.

Le communiqué souligne égale-
ment que des «choix stratégiques» 
ont été effectués pour diminuer les 
coûts des voyages de M. Legault.

Le gouvernement caquiste affirme 
que le nombre d’accompagnateurs 
a été réduit de 34, en 2018, à 24 en 
2019, pour ce qui concerne la por-
tion parisienne, et de 18 à 15, pour ce 
qui touche le séjour à Davos.

L’autre «choix stratégique» consis-
tait à fusionner les deux missions 
dans un même déplacement en 
Europe.

Un ancien haut responsable libéral 
a tenu à apporter des clarifications.

Ce responsable, qui a tenu à gar-
der l’anonymat, a tenu à rappe-
ler que lors de sa mission de 2018, 
M. Couillard était accompagné par 
une délégation d’une cinquantaine 
de gens d’affaires. 

En outre, la mission comprenait 
aussi un séjour au siège d’Airbus. 
La mission coïncidait avec les ren-
contres alternées des premiers 
ministres de France et du Québec, 
dont le lieu alterne chaque année 
entre la France et le Québec. 

430 000 $ pour deux 
missions de Legault
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JACQUELINE BONNEVILLE
1933 - 2019

Au CIUSSS MCQ-CHAUR de Trois-Rivières, le 5 mars 2019, est 
décédée à l’âge de 86 ans, Mme Jacqueline Bonneville, fille de feu 
Victor Bonneville et de feu Rose Fournier, demeurant à Trois-Rivières.

La famille accueillera parents et ami(e)s au 
Centre Funéraire Rousseau

3300, boul. des Forges,Trois-Rivières, QC G8Z 1V6
Heure d’accueil : mercredi, jour des funérailles, à partir de 9 h.

Une liturgie de la Parole sera célébrée le mercredi 13 mars à 11 h 
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu au cimetière St-Michel.
La défunte laisse dans le deuil, ses soeurs, son beau-frère et sa belle-soeur : Sr Thérèse Bonneville
o.p., Madeleine Bonneville (Claude Rompré), Ruth Drew (feu Pierre Bonneville); ainsi que plusieurs
neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

Centre funéraire Rousseau
819.374.6225

www.centrerousseau.com

MME JEANNE D’ARC CHAMPOUX
À la Maison Albatros Trois-Rivières, le 4 mars 2019, est décédée entourée de
Marie-Claude Blanchette, Jean Duhaime et Lise Morin, à l’âge de 84 ans, madame
Jeanne D’Arc Champoux, fille de feu Alice Cormier et de feu Donat Champoux,
demeurant à la Villa Domaine Saint-Grégoire.

La famille accueillera parents et ami(e)s 
à l’église, le vendredi, jour des funérailles, de 14 h à 14 h 55.

Les funérailles auront lieu, le vendredi 15 mars 2019,
en l’église de Sainte-Angèle-de-Laval à 15 h 00.

Elle laisse dans le deuil ses proches Jacques et Julien Duhaime, Mario et Annie
Blanchette, Élaine et Nancy Duhaime ainsi que les membres de la famille 

Champoux, autres parents et ami(e)s.Veuillez compenser l’envoi de fleurs par un don à la Fondation Albatros.
Merci au personnel de la Maison Albatros, au personnel infirmier de la Villa Domaine Saint-Grégoire et du CIUSSS
de Nicolet.

Services funéraires  L. G. Gaudet
819.297.2928

www.lgastongaudet.ca
info@lgastongaudet.ca

JACQUELINE GRIFFIN MICHAUD
1942 - 2019  

Au CIUSSS MCQ-CHAUR de Trois-Rivières, le 16 février 2019, est décédée à l’âge
de 76 ans, Mme Jacqueline Griffin, fille de feu Lawrence Griffin et de feu
Simone Raymond, demeurant à Trois-Rivières.

La famille accueillera parents et ami(e)s au
Centre Funéraire Rousseau, 3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC G8Z 1V6
Heure d’accueil : le samedi 16 mars, jour des funérailles, à partir de midi.

Une liturgie de la Parole sera célébrée
le samedi 16 mars à 15 h 30 au Mémorial du centre funéraire.
Les cendres seront déposées au Columbarium Rousseau.

Jacqueline laisse dans le deuil, son époux des 57 dernières années, Yvon Michaud; ses enfants : Pierre Michaud
(Lucy Sicard), Louis Michaud (Chantal Raymond), Nathalie Michaud (Wanderley Spinola), Steeve Michaud 
(Mélanie Parent); ses petits-enfants :Alexandra Michaud, Jonathan Michaud (Catherine Dion), Samuel et Antoine
Michaud, Xavier Michaud-Spinola, Jade Michaud; ses arrière-petits-enfants: Bryana, Alexia et Sarah; ses soeurs,
ses beaux-frères et belles-soeurs des familles Griffin et Michaud; ainsi que ses neveux, nièces, cousins, cousines
et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa reconnaissance à tout le personnel de la Résidence La Belle Époque.
Toute marque de sympathie peut se traduire par un don à la Fondation Maison Carpe Diem (1765 Boul.Saint-Louis,
Trois-Rivières, QC G8Z 2N7).

Centre funéraire Rousseau
819.374.6225

www.centrerousseau.com

GERMAINE LAMBERT BRUNEAU
1936-2019

À Trois-Rivières, le 27 février 2019, est décédée à l’âge de 83
ans, Mme Germaine Lambert, épouse de feu Claude Bruneau,
demeurant à Trois-Rivières. Elle était la fille de feu Alice Ricard
et de feu Lucien Lambert, demeurant à Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, comté de Drummondville. Mme Bruneau a
enseigné au primaire et au secondaire dans la région de la
Mauricie, pendant 35 ans.

Les familles Lambert et Bruneau accueilleront 
parents et ami(e)s au

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC  G8Z 1V6
Heures d’accueil : vendredi 15 mars de 14 h à 17 h et de 
19 h à 21 h, samedi, jour des funérailles, à partir de 9 h.

Un service religieux sera célébré
le samedi 16 mars à 11 h

au Centre communautaire Jean XXIII.
L’inhumation aura lieu au cimetière St-Louis.

Elle laisse dans le deuil, ses soeurs, ses frères, ses beaux-frères et ses belles-soeurs : Thérèse 
Lambert (Henri Turcotte), Suzanne Lambert (feu Guy Williamson), Laurent Lambert (Nicole Lamarre),
Raymond Lambert (Florence Vallée), Rock Lemire (feu Judith Lambert), Jeannine Gendron (feu 
Clément Lambert), Odile Bruneau (Robert Golden), Elizabeth Bruneau, Suzanne Lebuis, Pierrette
Lamoureux, Adèle Gélinas, Lorraine St-Cyr, Jocelyn Bernier, Jocelyne Rainville; ainsi que plusieurs
neveux, nièces, cousins, cousines et de très nombreux et fidèles ami(e)s, de même que de nombreu-
ses amies de l’Association de l’Accueil féminin de Trois-Rivières.

L’ont précédée ses soeurs, son frère et son beau-frère : Pauline (Armand Turcotte), Judith et Clément
Lambert; ses beaux-frères et sa belle-soeur de la famille Bruneau: Jean, André, Gustave, Edith et
Edouard.

Toute marque de sympathie peut se traduire par un don à la Fondation régionale pour la santé de Trois-
Rivières (RSTR) « Unité de soins palliatifs » (731, rue Sainte-Julie, Trois-Rivières, QC G9A 1Y1).

Centre funéraire Rousseau
819.374.6225

www.centrerousseau.com

DENISE LEBLANC
1933 - 2019

Au CIUSSS-MCQ - Centre d’hébergement Louis-Denoncourt de Trois-Rivières,
le 6 mars 2019, est décédée à l’âge de 85 ans, Mme Denise Leblanc fille de feu
Arthur Leblanc et de feu Antoinette Pratte ainsi que ses parents adoptifs feu 
Georges Leblanc et de feu Alice Panneton.

La famille accueillera parents et ami(e)s au
Centre Funéraire Rousseau

3300, boul. des Forges
Trois-Rivières, QC G8Z 1V6

Heure d’accueil: mardi 12 mars, jour des funérailles, à partir de 13 h 30.
Une liturgie de la Parole sera célébrée

le mardi 12 mars à 15 h
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu au cimetière St-Louis.
Elle laisse dans le deuil ses demi-soeurs : Cécile, Mariette et Fabienne Leblanc (Jacques Dumont), ainsi que 
plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.
L’ont précédée ses demi-frères : Daniel et Léo.
Un merci spécial à Jean-Guy et Noël Leblanc de même qu’à toute la famille Marcoux.
Toute marque de sympathie peut se traduire par un don à la Fondation Maison Carpe Diem (1765 Boul. St-Louis,
Trois-Rivières, Québec G8Z 2N7).

Centre funéraire Rousseau
819.374.6225

www.centrerousseau.com

1 888 LE DEUIL
infos@maisonmonbourquette.com

maisonmonbourquette.com

LIGNE D’ÉCOUTE, D’INFORMATION
ET DE RÉFÉRENCES SUR LE DEUIL
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MME COLETTE NORMANDIN RIVARD
1929 - 2019  

Paisiblement au Centre Cloutier-du Rivage du CIUSSS MCQ
de Trois-Rivières le 6 mars 2019 est décédée à l’âge de 89 ans
et 6 mois, Mme Colette Normandin épouse de feu M. Adrien
Rivard, demeurant à Trois-Rivières, autrefois de St-Maurice.

La famille accueillera parents et amis à la 
Résidence Funéraire André Trudel Béland,

2845, boul.Thibeau,Trois-Rivières, QC  G8T 1G1.
Heures d’accueil dimanche 10 mars 2019 de 19 h à 22 h 

et lundi, jour des funérailles, à partir de midi.
Les funérailles auront lieu
le lundi 11 mars 2019 à 15 h 
en l’église de St-Maurice.
L’inhumation aura lieu au

cimetière Notre-Dame de St-Maurice.

À son départ, Mme Rivard laisse ses enfants : Robert (Bérénice Isaac), Ginette (Gaetan Cossette),
France, Louise, Lorraine (Gilles Veillette), Lucie (Régis Lévesque), Linda (Sylvain Laliberté); ses petits-
enfants : Samuel Rivard, Véronique Babineau (feu Eric Cossette), Dany (Caroline Bonenfant) et 
Amélie Cossette (Benoit Tessier), David Morin (Julie Benoit), Karine (Luc Paquet) et Audrey Veillette
(Simon Bédard), Sabrina (Olyvier Houle) et Pierluc Laliberté (Mélissa Gendron); ses arrière-petits-
enfants :Thomas, Jérémy, Coralie, Léa, Emile, Adam, Charlie, Julien, Maxim, Isaac, Jérôme-Olivier,
Alek, Mahée, Eloi Félix et Justine; ses frères, sa soeur, ses beaux-frères et belles-soeurs :
M. Jacques Normandin (Mme Huguette Chartrand), Mme Gilberte Normandin  (feu M.André Déry),
M. Serge Normandin (Mme Kristina Kovalska), ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousi-
nes et amis.

L’ont aussi précédée, son frère M. Claude Normandin (Mme Colette Carrier) et sa soeur Mme 
Claudette Normandin.

La famille désire témoigner sa reconnaissance au personnel du 5e étage et à l’équipe de bénévoles
du Centre Cloutier-du Rivage pour tous les bons soins prodigués.

Des dons à la Fabrique St-Laurent-de-la-Moraine (communauté St-Maurice): 2391, boul. St-Jean, 
St-Maurice, QC, G0X 2X0 seraient appréciés.

Renseignements : 819 372- 0407. Courriel : rfatb@hotmail.com. Télécopieur : 819 538-3074  
Entreprise membre de la Corporation des thanatologues du Québec

M. JEAN-LOUIS TREMBLAY
1927 - 2019

Au CIUSSS MCQ – CHAUR de Trois-Rivières, le 1er mars
2019 est décédé à l’âge de 91 ans, M. Jean-Louis Tremblay

époux de feu Mme Eliane Bérubé, fils de feu M. Joseph
Tremblay et de feu Mme Cécile Mercier, demeurant à Trois-

Rivières, secteur Cap-de-la-Madeleine.

La famille accueillera parents et ami(e)s au
Complexe Funéraire J. D. Garneau, 274 rue St-Laurent,
Trois-Rivières (secteur Cap-de-la-Madeleine) G8T 6G7.

Heures d’accueil :
le vendredi 8 mars 2019 de 19h à 22h

et le samedi 9 mars 2019,
jour de la cérémonie à partir de 11h.

Un service religieux suivra en l’église
St-Gabriel Archange à 14h.

L’inhumation aura lieu au cimetière Ste-Marie-Madeleine.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Maurice (Francine Fortin), Edith (Jean-Pierre Baribeau), Gilles
(Nancy Carle), Aline, Michel; ses petits-enfants : Véronique (Jean-Claude), Gabriel (Christian),

Chantal (Alexandre), Denis (Mélissa), Martin (Amélie), Roxanne (Marc-Antoine), Dominic, Anthony
(Stéphanie), Kristina, Emy et Romy; ses arrière-petits-enfants : MaryJane, Guillaume, Justine,

Samuel, Timothy; son frère et ses soeurs : Claude (Aurore Jourdain), Gisèle (feu Armand Héon),
Louisette (Johnny Létourneau); ainsi que ses neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

Retraité depuis 32 ans à l'usine Wayagamack

La famille désire témoigner sa reconnaissance à ses belles-infirmières du Département de Onco-
logie du CIUSSS MCQ – CHAUR pour les bons soins prodigués.

Des dons à la société canadienne du cancer seraient appréciés.

Pour renseignements: (819) 376-3731.
Condoléances par télécopieur: (819) 376-3715 ou courriel : jdgarneau@arbormemorial.com,

Site Internet : www.maisongarneau.ca 

SINCÈRES REMERCIEMENTS

MME ANDRÉE DESCHÊNES MÉNARD
Décédée le 3 février 2019

Son sourire et son rire nous manqueront assurément.
Tout comme son amour inconditionnel.

La maladie qui l'a affligée et qui lui a fait perdre tous ses précieux
souvenirs nous l'a ravie trop tôt, mais elle restera à jamais dans le

cour de ses enfants et de tous ceux qui ont croisé son chemin.
Vous avez été nombreux à nous exprimer votre peine, 

mais aussi l'amour que vous aviez pour elle et votre soutien dans
l'épreuve que nous traversons.

Nous vous en sommes extrêmement reconnaissants et nous vous
adressons un simple mais très sincère merci.

Repose enfin en paix maman.

ROBERT MILETTE
14 avril 1948 – 8 mars 2010

Depuis 9 ans, tu nous manques. On pense à toi,
on parle de toi et on ne t’oublie pas.

La vie continue, la peine s’adoucit,
mais les souvenirs de toi restent gravés
en nos mémoires et dans nos cœurs.

Là où tu es maintenant, nous savons
que tu nous guides et nous protèges.

Nous penserons toujours à toi
et t’aimerons toujours.

Louiselle et René

EN SOUVENIR DE

EN MÉMOIRE DE

M. ARNOLD O’GRADY
Fondateur des Services Industriels Mauriciens Ltée

La direction des Services Industriels Mauriciens Ltée ainsi que les
employés se joignent à la famille dans cette épreuve.

Nous vous souhaitons nos plus sincères condoléances.

Mehmet Turan, président 
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Le Centre municipal des loisirs de Notre-Dame-du-Mont-Carmel s’est 
transformé, vendredi, en Repair Café, un atelier de réparation. Toute la 
journée, des bénévoles ont réparé divers objets tels des grille-pains, des 
bicyclettes et des vêtements, afin d’éviter à leurs propriétaires d’avoir à 
les jeter. Les organisateurs de l’événement voulaient ainsi contribuer à 
réduire la production de déchets, mais aussi offrir un lieu de rencontre 
pour les gens et leur permettre de découvrir les talents et connaissances 
pratiques de leurs concitoyens. L’initiative des Repair Café a vu le jour à 
Amsterdam, aux Pays-Bas, il y a déjà plusieurs années, et commence à 
se répandre ailleurs, notamment en Amérique du Nord. Sur la photo, de 
gauche à droite: Denis Morissette, organisateur du Repair Café, Michael 
Hébert, bénévole, Guy-Luc Beaupré, directeur des communications, culture 
et loisirs de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, Danis Brisson, bénévole, et 
Daniel Beaudoin, bénévole. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

 ̽ REPAIR CAFÉ À NOTRE-
DAME-DU-MONT-CARMEL

MAISON DE LA FAMILLE DES 
CHENAUX
Cafés-Rencontres, 11 mars 9 h 30, 
à St-Maurice (2431, St-Jean), 12 
mars 9 h 30, à St-Narcisse (1, Place 
du Centre), 13 mars 9 h 30, La Pé-
rade (100, de la Fabrique): Partage 
de recettes. Garderie simultanée 
gratuite. Info: 418 325-2120. Aussi 
Journée santé nutrition le 18 mars 
9 h 30. Discussion sur la nutrition, 

partage de recette et cuisine 
collective au menu, 15 $ pour les 
membres, Garderie simultanée 
gratuite. La Pérade, Inscription 
obligatoire: France 418 325-2120.

DÉJEUNER EN CHOEUR
Rencontre amicale pour les per-
sonnes seules de 50 ans et plus, 
le 10 mars à 9 h 30 au resto-
bar Mondo, 120 rue des Forges 

Trois-Rivières, 2e étage. Info: 
Diane 819 696-7085, Monique 819 
372-1364.

ATELIER DU REGROUPEMENT 
DES ARTISANS DU CENTRE 
MAURICIE
Le prochain atelier aura lieu le 13 
mars au Centre communautaire 
St-Jean Bosco, 1580 10e ave. sec-
teur Grand-Mère. Mme Laplante 
montrera comment réaliser des 
papillons pour moustiquaires ou 
réfrigérateur et un cadre belle 
madame. Coût: 14 $. Info et ins-
cription: Claire 819 538-6909.

LES COMPAGNONS DU 
FOLKLORE QUÉBÉCOIS
Soirée de danse traditionnelle 
québécoise (sets carrés, brandy, 
valses) avec les musiciens Gaston 
Nolet à l’accordéon, Douglas Tal-
bot à la guitare et François Lord à 
la basse, Yvan Massé au piano ainsi 
que plusieurs personnes au call. 
Le 9 mars de 19 h à 23 h. Au pavil-
lon communautaire, 350, côte Ri-
chelieu, Trois-Rivières. Les danses 
sont expliquées, puis callées. Info: 
819 375-4615

AFÉAS STE-BERNADETTE
Rencontre Femmes d’ici. Le 11 
mars à l’église, souper à 17 h 45 
suivi d’une conférence de Ghis-
laine Lachance, la solitude. Info: 
Ghislaine: 819 375-9788 ou 
Jeanne: 819 378-4376

FADOQ 
SAINT-LOUIS-DE-FRANCE
Dîner le 12 mars à 11 h 30 à la salle 
des Aînés, 3825 Thibeau Nord, 
Trois-Rivières. Réservation: Doris 
Guilbert 819 373-3033

AFÉAS SAINT-LAURENT
Le 21 mars à 19 h à l’église Mala-
part. Conférence de Marthe 
Laverdière, horticultrice. «Et si on 
restait soi-même» Info ou réser-
vation: Claudette Laperrière 819 
379-2586 ou Clairette Pepin 819 
697-2945. Coût: 20 $ et après le 9 
mars: 25 $

FADOQ SÉRÉNITÉ DE 
GRAND-MÈRE
Soirée dansante avec le King le 9 
mars à 20 h au coût de 7 $. Trois 
salles disponibles pour location. 
Au 1301, 5e Avenue, Shawinigan. 
Info: 819 538-7335

FEMMES DYNAMIQUES
Le 11 mars: danse avec François 
Dauphinais de 13 h 30 à 15 h 30 
au Centre Desormeaux, 300 rue 
Chapleau Trois-Rivières. Le 12 
mars: voyage à Québec pour celles 
qui ont leur billet. Départ à midi 
au Sanctuaire. Info: Pauline 819 
378-1306

FILLES D’ISABELLE DE 
SAINT-TITE
Le 13 mars 18 h: souper-lasagne 
à la Salle des Aînés. Coût: 15 $ 

billets disponibles chez Pierrette 
Marchand 418 365-7305 et Nicole 
Francoeur 418 365-6567.  Info. 
Jocelyne Allaire, régente, 418 
365-7283.

OUVROIR  
LA MAISONNÉE
Au 1791 ch. Principal à St-Mathieu 
du Parc. Horaire d’hiver: les same-
dis 26 janvier, 9 et 23 février, 9 
et 23 mars et 6 avril de 9 h 15 à 
11 h 45.

CENTRE ECKANKAR
Causerie interactive, le 10 mars, à 
10 h 30 au Centre ECKANKAR de 
Trois-Rivières, 53, rue Saint-An-
toine. Info: 819 222-5226 (Alain).

PETIT SANCTUAIRE
Pèlerinage des malades le 
10 mars à 14 h: sacrement de 
l’Onction pour les personnes at-
teintes de toute maladie, avec in-
tentions spéciales pour la dignité 
de la femme, les communautés 
chrétiennes persécutées afin 
que leurs droits soient reconnus.

SESSION BIBLIQUE  
CARÊME 2019
«Le Credo»  à la lumière de la 
Bible.  Personne-ressource: Nor-
mand Provencher, o.m.i. Mer-
credis: 13-20-27 mars, 3-10 avril 
de 13 h 30 à 15 h 30 au sous-sol 
basilique. Apportez votre bible. 
Contribution volontaire.

BABILLARD

SAINT-ALEXIS- DES- MONTS 
(MMG) — La Pourvoirie du lac Blanc 
de Saint-Alexis-des-Monts organise 
samedi un «snow drag» amical, qui 
se déroulera de 11 h à 18 h. 

En plus des courses d’accéléra-
tion en motoneige sur 660 pieds, 
des tours d’hélicoptères auront lieu 
pendant la journée. Des modules 
pour enfants seront disponibles et 
le batteur Tony la sauce présentera 

son spectacle sur place. Des gril-
lades salées, des hot dogs et de la 
chaudrée de truite seront servis à 
l’extérieur. Un service de bar sera 
également disponible. Les inscrip-
tions au «snow drag» débuteront 
à 8 h, samedi, au coût de 20 $ par 
motoneige et de 10 $ par partici-
pant. Le prix d’entrée pour les spec-
tateurs est également de 10 $. Pour 
plus d’informations: 819 265-4242. 

«Snow drag» à la 
pourvoirie du lac Blanc

SÉBASTIEN HOULE
Sebastien.Houle@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Le 28 avril 
prochain se tiendra la 34e Course 
du printemps du club de plein 
air La Cordelle du Cégep de 
Trois-Rivières.

On annonce du nouveau pour 
la traditionnelle course printa-
nière qui présente des parcours de 

3 km, 5 km et 10 km, en plus des 
parcours non chronométrés pour 
tout-petits de 500 m et de 1 km. En 
effet, on met les écoles au défi de 
rassembler le plus grand nombre 
de coureurs possible. Les écoles 
primaires et secondaires les plus 
représentées se verront remettre 
une coupe pour souligner leur 
victoire.

On note également que tous 
les participants à la course des 

tout-petits recevront une médaille 
pour leur performance.

La période d’inscription est 
ouverte jusqu’au 23 avril à 22 h. 
On profitera d’un tarif réduit en 
s’inscrivant avant le 15 mars. Le 
nombre maximal de coureurs a 
été fixé à 1200 personnes.

Pour plus d’information, consul-
tez le site Web de l’événement à 
l’adresse suivante: cegeptr.qc.ca/
courseduprintemps

CÉGEP DE TROIS-RIVIÈRES

Place à la 34e Course du printemps
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Une pétition, c’est efficace?

D
es pétitions à signer, 
en voulez-vous, en 
v’là! Une pour qu’Hy-
dro-Québec rem-
bourse aux abonnés 

les trop-perçus. Une pour que 
l’agronome Louis Robert soit 
réintégré au ministère de l’Agri-
culture. Une pour l’injection 
de vitamine C aux cancéreux. 
Une pour améliorer le transport 
en commun au Saguenay, une 
autre, les services de garde aux 
Îles-de-la-Madeleine. 

Les causes et les signataires ne 
manquent pas. Même si l’impact 
des pétitions est mitigé. Même si 
les politiciens se servent parfois 
de la revendication des citoyens 
pour faire du millage et aban-
donnent par la suite ces derniers 
en chemin.

Le dossier des trop-perçus 
d’Hydro-Québec fournit un bel 
exemple.

Dans l’opposition, la députée 
Chantal Soucy de la Coalition 
avenir Québec (CAQ) a déposé 
une pétition de 48 000 personnes 
réclamant le remboursement des 
trop-perçus.

La formation politique ne se 
contentait pas d’agir comme 
intermédiaire. Elle n’hésitait pas 
à parler de taxe déguisée, de taxe 
sournoise. Elle a même fait miroi-
ter un chèque de 350 $ à chaque 
abonné d’Hydro. 

La position du gouvernement 
Couillard et de la société d’État 
n’a pas été ébranlée. Élus le 
1er octobre, les caquistes l’ont fait 
sienne et mis de côté leur pro-
messe et les 48 000 signataires de 
la pétition de 2017.

Que plus de 56 000 personnes 
signent maintenant la pétition 
mise en ligne par la Fédération 
canadienne des contribuables, 
que d’autres centaines apposent 
leur nom sur celle parrainée par 
le député Sylvain Gaudreault du 
Parti québécois et qui se retrouve 
sur le site de l’Assemblée natio-
nale va-t-il vraiment inciter le 
gouvernement Legault à revenir 
à la position qu’il défendait dans 
l’opposition? J’en doute.

Comme je doute aussi que 
l’agronome Louis Robert soit réin-
tégré dès maintenant au minis-
tère de l’Agriculture, des Pêches et 
de l’Alimentation (MAPAQ) parce 

que plus de 50 000 personnes le 
réclament sur le site Change.org. 

Des griefs ont été déposés. C’est 
un arbitre ou un juge qui décidera 
du sort de M. Robert. La Protec-
trice du citoyen examine aussi ce 
qui s’est passé au MAPAQ. 

Ce qui ne veut pas dire que la 
démarche du Syndicat des pro-
fessionnelles et professionnels 
du gouvernement du Québec est 
inutile et que les appuis recueil-
lis sur Change.org n’ont aucun 
poids. Le ministre André Lamon-
tagne a reçu une leçon dans ce 
dossier et elle servira à d’autres 
ministres. Le congédiement a 
aussi ramené dans le débat pu-
blic la question de la protection 
des lanceurs d’alerte et celle de 
l’utilisation des pesticides.

Mais si l’agronome retrouve son 
poste, ce sera parce qu’un juge 
ou parce que la Protectrice du 
citoyen conclut que le ministère 
n’a pas respecté la convention 
collective ou la Loi facilitant la 
divulgation d’actes répréhensibles 
à l’égard des organismes publics. 
Et non parce que des milliers de 
personnes ont signé une pétition 
en ligne.

LA CAUSE OU LE PROFIL 
DES ÉLECTEURS?  

La pétition est un outil de mo-
bilisation citoyenne et politique, 
un exercice démocratique. Elle 
permet aux citoyens de signifier 
leurs préoccupations et leurs 
mécontentements, de sensibili-
ser les élus à une cause, de récla-
mer des changements législatifs 
ou autres.

La pétition met une pression, de 
force variable, sur les élus. 

 . Elle nourrit ses bases de 
données sur les électeurs. Il fau-
drait en être informé et ne pas le 
perdre de vue.

L’intérêt des partis ne se limite 
pas à «la cause» à l’origine de la 
pétition. Il ne se contente pas de 
porter le message des citoyens.

Le Directeur général des élec-
tions du Québec réclame d’ail-
leurs un meilleur encadrement 
législatif afin de mieux protéger 
les renseignements personnels 
des électeurs.

Par ailleurs, le fait qu’une péti-
tion se retrouve sur le site de l’As-
semblée nationale ne garantit pas 
que le grief soulevé donnera lieu 
à une commission parlementaire. 

Professeur au département de 
science politique à l’Université 
Laval, Éric Montigny, a examiné 
les 1585 pétitions traitées par les 

parlementaires entre 2008-2009 
et 2017-2018. 

Dans une conférence pronon-
cée l’automne dernier sur les péti-
tions électroniques au Québec, 
il indique que 79 % n’ont connu 
aucun suivi, 20 % ont fait l’objet 
de discussion en commission, 
mais pour mener à la décision 
de ne pas entreprendre de man-

dat. Seulement 2 % de 
l’ensemble des pétitions 
déposées ont fait l’objet 
d’un mandat de suivi.

«On note donc une 
réelle réticence des par-
lementaires. Les députés 
ministériels étant majo-
ritaires en commission, 
il est possible de se ques-
tionner sur la possibilité 

qu’un tel manque d’intérêt relève 
d’une directive gouvernemen-
tale», soutient M. Montigny.

Il sera intéressant de voir, à la 
fin du mandat du gouvernement 
Legault, quel traitement celui-ci 
a réservé aux  pétitions des ci-
toyens. Sera-t-il différent de celui 
des vieux partis?

La pétition initiée par un 

parti politique et hébergée 

sur son site lui permet aussi 

de colliger des informations 

sur les signataires

BRIGITTE
BRETON
CHRONIQUE
bbreton@lesoleil.com

BRIGITTE
BRETON
CHRONIQUE
bbreton@lesoleil.com

Dans l’opposition, la députée Chantal Soucy de la Coalition avenir Québec (CAQ) a déposé une pétition de 48 000 personnes réclamant le remboursement 
des trop-perçus. Élus le 1er octobre, les caquistes ont mis de côté leur promesse et les 48 000 signataires de la pétition. —PHOTOTHÈQUE LE SOLEIL, PASCAL RATTHÉ
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La mère de trois enfants faisant face 
à des accusations de maltraitance à 
leur endroit est apte à comprendre 
le processus judiciaire. Le résultat de 
son évaluation psychologique a été 
livré jeudi au juge. 

La détenue de 37 ans, qu’une 
ordonnance de non-publication 
nous interdit d’identifier en raison 

de l’âge des enfants, fait face à des 
accusations d’avoir « omis de fournir 
les choses nécessaires à l’existence » 
des enfants alors que cette omis-
sion a mis la vie de chacun des trois 
enfants « en danger, étant de nature 
à causer un tort permanent à [leur] 
santé ou a exposé [leur] santé à un 
péril permanent ». 

Une telle accusation a été portée 
pour chacun des enfants, respecti-
vement âgés de 1, 3 et 17 ans. Une 

peine maximale de cinq ans de pri-
son est prévue au Code criminel 
pour ce délit. 

Également, une accusation de 
voies de fait a été déposée contre 
la mère parce qu’elle a pris à par-
tie l’huissier venu l’expulser de son 
logement, le 14 février dernier. Les 
policiers, qui ont alors été appe-
lés sur place, ont constaté que les 
enfants ne semblaient pas bien 
traités. 

Une source de La 
Voix de l’Est a comparé 
leur situation à Aurore, 
l’enfant martyre, ver-
sion 2019. Le plus jeune 
enfant était seul dans 
une pièce et sa couche 
n’avait pas été changée 
depuis plusieurs heures, 

tandis des traces de blessures étaient 
visibles sur les deux plus vieux. 

Selon nos sources, l’adolescent 
était très maigre et présentait 
plusieurs fractures ainsi que des 
problèmes pulmonaires. Il a été 
hospitalisé. 

Les trois enfants ont été pris en 
charge par la Direction de la pro-
tection de la jeunesse. La détenue 
reviendra lundi en cour pour l’en-
quête sur remise en liberté. 

ENFANTS MALTRAITÉS À GRANBY

La mère jugée apte 
à comparaître

Changement d’heure
Ajustez montres et horloges, en 
fin de semaine, pour le passage à 
l’heure avancée, qui se fera dans la 
nuit de samedi à dimanche. L’Asso-
ciation des techniciens en préven-
tion incendie du Québec rappelle 
par ailleurs à la population de pro-
fiter de l’occasion pour vérifier les 

avertisseurs de fumée et changer 
les piles des appareils. L’organisa-
tion suggère également de changer 
l’avertisseur s’il compte plus de 10 
ans. Depuis 1997, les fabricants 
sont tenus d’inscrire une date 
d’expiration sur les avertisseurs de 
fumée. Le Quotidien

L’adolescent était très maigre et 

présentait plusieurs fractures 

ainsi que des problèmes 

pulmonaires. Il a été hospitalisé. 

Le Droit

Signe que la quantité de neige 
tombée cet hiver est appréciable, 
une personne âgée d’Ottawa s’est 
terrée dans sa résidence pendant 
de nombreuses semaines sans 
quitter les lieux, incapable de 
procéder au déneigement de son 
entrée. 

Interpellés par un voisin qui 
s’inquiétait du sort de cette per-
sonne, les policiers d’Ottawa sont 
intervenus jeudi soir, réussissant 
tant bien que mal à se frayer un 
chemin dans l’entrée où s’était 
accumulée la neige de l’hiver de 
la saison entière. 

Il n’y avait ni traces ni signes de 
vie. Les agents se sont introduits 
dans la maison où ils ont retrouvé 
l’aîné, seul et en vie. 

Il leur raconta qu’après avoir 
été pris au piège en raison des 
fortes accumulations de neige, il 
a réussi à passer l’hiver en s’ali-
mentant avec ses provisions dans 
le garde-manger. 

En bons samaritains, trois poli-
ciers ont pelleté et soufflé la neige 
qui s’était accumulée dans l’entrée 
de la résidence, puis ont fait appel 
à des employés municipaux pour 

retirer des amas de glace. 
L’histoire pour le moins inusitée 

a été partagée sur Twitter par le 
Service de police d’Ottawa. 

«Les agents vont lui apporter des 
provisions et prendront contact 

avec les services pertinents pour 
veiller à ce qu’il dispose doréna-
vant des soutiens nécessaires. 
Merci à tous ceux qui ont contri-
bué à cette intervention», a écrit 
corps policier.

Piégé dans sa maison par la neige

Les policiers ont emprunté pelles et souffleuses à neige pour dégager l’entrée 
de la résidence d’un homme âgé qui était coincé dans sa résidence depuis le 
début de l’hiver. — COURTOISIE

La Presse canadienne

SALABERRY-DE-VALLEYFIELD, 
Qc — Au moment de mettre sous 
presse, une prise d’otages était tou-
jours en cours dans une succursale 
des Caisses Desjardins à Salaberry-
de-Valleyfield, alors que le siège 
durait depuis 16 h 50.

La Sûreté du Québec a confirmé 

qu’un homme possiblement armé 
retenait un nombre indéterminé de 
victimes en otage.

Aucune information ne laissait 
croire que des gens auraient été bles-
sés, a précisé la porte-parole de la SQ 
Ingrid Asselin.

Un important déploiement poli-
cier entourait l’établissement de la 
rue Alexandre où un périmètre de 
sécurité a été érigé.

Les patrouilleurs ont été appelés 
sur les lieux à la suite du déclen-
chement d’un bouton panique vers 
16 h 50 vendredi. Quelques heures 
plus tard, une communication a 
été établie entre le suspect et les 
policiers.

D’après ce que rapportait le sergent 
Louis-Philippe Bibeau en début 
de soirée, les communications se 
déroulaient «calmement».

Prise d’otages dans une caisse  
Desjardins à Salaberry-de-Valleyfield

Maximum normal 
Minimum normal 

Record max  
Record min 

AU CANADACOUP D’ŒIL MÉTÉO

LES MARÉESLE SOLEIL

Demain
Max. -2 
Min. -3

 Neige
 Précipitations : 80 %
 Vents de l’est 18 
km/h

 Baie-Comeau 
 Barrage Gouin
 Calgary  
 Charlottetown 
 Edmonton  
 Fredericton  
 Gaspé
 Gatineau
 Halifax  
 Îles-de-la-Mad.
 La Malbaie
 La Tuque
 Ottawa 
 Québec
 Regina 
 Rimouski
 Rivière-du-Loup
 Saguenay
 Sept-Îles
 Toronto 
 Val-d’Or
 Valleyfield
 Victoria 
 Victoriaville
 Yellowknife 

 Ensoleillé -7 -14
 Ensoleillé -8 -16
 Variable -1 -15
 Ave neige -3 -14
 Beau -5 -17
 Beau -3 -16
 Ave neige -6 -14
 Ensoleillé -1 -9
 Variable 1 -9
 Ave neige -5 -13
 Soleil -6 -14
 Soleil -5 -14
 Ensoleillé -1 -8
 Ensoleillé -5 -14
 Beau -7 -17
 Ave neige -7 -16
 Ensoleillé -7 -14
 Ensoleillé -8 -16
 Beau -7 -17
 Ensoleillé -1 -2
 Soleil -5 -9
 Ensoleillé -2 -9
 Soleil 8 0
 Ensoleillé -4 -9
 Beau -11 -17

6h14
Durée du jour : 11h33

17h47

Lever : 7h53

14 mars20 mars27 mars 05 avr.

Coucher : 20h53
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Sherbrooke

Shawinigan

Victoriaville

Québec
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 -4 

 -12 

Trois-Rivières

 -4 

 -10 

Drummondville

 -3 

 -9 

Montréal

Lundi
Max. 2 
Min. -6

 Averses de neige
 Précipitations : 60 %
 Vents du sud-ouest 
25 km/h

Mardi
Max. -2 
Min. -11

 Ciel variable
 Précipitations : 30 %
 Vents du nord-ouest 
18 km/h

Mercredi
Max. -2 
Min. -6

 Ensoleillé avec 
passages nuageux
 Précipitations : 20 %
 Vents légers

 La Pérade Trois-Rivières
 Hre Ht/m Hre Ht/m
 8h51 1,1 m
 12h09 1,9 m
 21h12 1,1 m

 0h54 1,4 m
 10h30 1,2 m
 13h09 1,4 m
 23h00 1,1 m

LA LUNE ALMANACH

 -1,8°
 -12,9°

 7,8°/1977
 -29,4°/1967

LE MONDE

 Amsterdam
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 Boston
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 Hong Kong
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 Los Angeles
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 New York
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 Tokyo
 Washington

 Acapulco
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 Cancun
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 Freeport
 Key West
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 Martinique 
 Myrtle Beach
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 Orlando
 Phoenix
 Puerto Plata
 Puerto Vallarta
 San José
 Tampa
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AU SOLEIL

 Averses 10 5
 Averses 16 11
 Soleil 4 -1
 Averses 12 6
 Variable 21 18
 Variable 24 23
 Soleil 20 10
 Variable 13 7
 Beau 16 9
 Ensoleillé 18 8
 Beau 28 14
 Éclaircies 7 1
 Ensoleillé 7 2
 Averses 12 10
 Beau 33 25
 Beau 18 10
 Averses 15 12
 Éclaircies 10 6

 Soleil 29 24
 Variable 19 18
 Averses 27 24
 Averses 27 25
 Averses 27 23
 Averses 27 22
 Beau 28 25
 Soleil 29 22
 Averses 29 23
 Averses 19 14
 Averses 29 25
 Beau 28 18
 Beau 20 9
 Soleil 27 22
 Soleil 28 18
 Averses 29 20
 Variable 27 18
 Averses 27 21

 -5 

 -14 

La Tuque

 -1 

 -10 

Mont-Tremblant
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CAP CANAVERAL — Le vaisseau spatial Dragon 
a amerri avec succès dans l’océan Atlantique à 
8h45 vendredi, heure de l’est, quelques heures 
après s’être détaché de la Station spatiale inter-
nationale et d’avoir entrepris son voyage de 
retour vers la Terre.

La capsule, propriété de la firme américaine 
SpaceX transportant un mannequin nommé 
Ripley, est descendue tout doucement au large 
des côtes de la Floride, sa chute ayant été amor-
tie par d’énormes parachutes comme c’était le 
cas pour les capsules des programmes Mercury, 
Gemini et Apollo il y a 50 ans.

D’ailleurs, c’était la première fois en tout 
près de 50 ans qu’un vaisseau spatial conçu 
pour transporter des astronautes revenait de 
l’espace et se posait sur la surface de l’océan 
Atlantique. Le 13 mars 1969, la capsule Apollo 
9 a amerri près des Bahamas.

Les capsules du programme Apollo, de 10 
à 17, sont revenues sur la Terre dans l’océan 
Pacifique.

Le vaisseau spatial Dragon avait quitté 
samedi dernier le pas de tir du Centre spa-
tial Kennedy à Cap Canaveral, en Floride. 
Après son amarrage à la Station spatiale 

internationale, c’est l’astronaute canadien 
David Saint-Jacques qui a été le premier à 
y entrer.

Depuis le retrait du programme des na-
vettes spatiales américaines, la NASA doit se 
fier sur les fusées russes Soyouz pour assurer 
les voyages entre la station et la Terre.

Deux astronautes de la NASA, Doug Hurley 
et Bob Behnken, doivent prendre part au vol 
d’essai habité de SpaceX en juillet prochain. Il 
y a huit ans, Doug Hurley et trois autres astro-
nautes ont effectué la dernière mission d’une 
navette spatiale américaine.  AP

La capsule SpaceX a amerri avec succès vendredi
Pas de nouveau 
procès pour le 
héros de Serial

WASHINGTON — Un tribunal de 
l'État du Maryland a refusé ven-
dredi un nouveau procès à un Amé-
ricain, condamné en 2000 pour 
le meurtre de son ex-petite amie, 
invalidant un précédent jugement 
dans une affaire qui captive des 
millions d'auditeurs grâce au pod-
cast Serial. Le sort d'Adnan Syed, 
qui purge une peine de réclusion 
à perpétuité, a fait l'objet de cette 
contre-enquête journalistique dif-
fusée en 2014 sous forme de feuil-
leton radiophonique en ligne. Les 12 
épisodes de Serial ont été téléchar-
gés plus de 175 millions de fois, un 
record planétaire.  AFP

«Grève féministe» 
monstre en 
Espagne
MADRID — Pour la deuxième année 
consécutive, l’Espagne a célébré le 
8 mars avec une «grève féministe» 
et des manifestations massives 
ayant réuni plus d’un demi- million 
de personnes à Madrid et Barce-
lone, alors que le sujet a pris une 
forte dimension politique avant 
les législatives du 28 avril. «Madrid 
sera la tombe du machisme», ont 
promis les manifestants dans la 
capitale espagnole, où plus de 
350 000 personnes, selon la 
préfecture, ont formé une marée 
violette, couleur du féminisme. À 
Barcelone, 200 000 personnes 
se sont mobilisées, tandis que des 
dizaines de milliers d’autres ont 
défilé notamment à Bilbao, Valence 
ou Séville.  AFP

La Turquie «risque 
gros» si elle achète 
les S-400 russes
WASHINGTON — La Turquie risque 
de «graves conséquences» si elle 
achète comme prévu des systèmes 
antimissiles russes S-400, a pré-
venu vendredi un porte-parole du 
Pentagone, Charles Summers. «Si 
la Turquie prend les S-400 [...], ils 
ne pourront pas avoir les F-35 et 
les (missiles) Patriot», a déclaré M. 
Summers, interrogé au cours d'un 
point de presse au Pentagone sur 
la volonté affichée par le président 
turc Recep Tayyip Erdogan d'ache-
ter le système antimissile russe.  AFP

EN BREF

Agence France-Presse

ALGER — Une marée humaine a en-
vahi pacifiquement les rues d’Al-
ger et des grandes villes d’Algérie 
en demandant, pour le troisième 
vendredi consécutif, au président 
Abdelaziz Bouteflika de renoncer 
à un cinquième mandat.

Défiant les mises en garde sur les 
risques de «chaos» lancées la veille 
par le chef de l’État, hospitalisé à 
Genève, mais qui refuse de céder, 
la foule a défilé en arborant de 
grands drapeaux algériens rouge, 
vert et blanc.

À Alger, la mobilisation a été très 
largement supérieure à celles des 
deux précédents vendredi, pourtant 
déjà impressionnantes, a constaté 
l’AFP. Mais elle est difficile à chiffrer, 
les autorités ne donnant aucune éva-
luation du nombre de protestataires 
tandis que certains sur les réseaux 
sociaux évoquent «peut-être des 
millions», sans source vérifiée.

À Oran et Constantine, respec-
tivement deuxième et troisième 
villes du pays, la mobilisation a été 
également très importante, comme 
dans d’autres villes du pays.

À Alger, les places et principales 
rues du centre sont restées noires 
de monde durant des heures.

FEMMES NOMBREUSES

Les rassemblements ont coïncidé 
avec la célébration du 8 mars, Jour-
née internationale pour les droits 
des femmes, et un grand nombre 
d’entre elles figuraient parmi les 
manifestants de tous âges qui 

ont défilé dans le calme, aux cris 
de «Pouvoir, assassin», ou «Pas 
de 5e mandat, eh Bouteflika!» ou 
«Femmes contre le 5e»

«Il est là le peuple, de toutes les 
couches sociales, des enfants aux 
plus vieux, tout le monde dit: “non 
au cinquième mandat, partez s’il 
vous plaît, vous ne serez même 
pas jugés”», confie à l’AFP Kamel, 
un manifestant de 37 ans.

La police a fait usage dans l’après-
midi de gaz lacrymogènes pour 

disperser des manifestants qui 
tentaient de forcer un cordon de 
police bloquant l’accès à une artère 
remontant vers la présidence de la 
République, selon une journaliste 
de l’AFP.

Alors que le cortège s’était dis-
persé calmement et que les rues 
se vidaient à la tombée de la nuit, 
des heurts ont opposé, comme les 
deux semaines passées à la fin de 
la manifestation, ces policiers à de 
petits groupes de jeunes.

Ces heurts, selon la police, ont 
fait 112 blessés dans ses rangs, et 
195 personnes ont été arrêtées, 
soupçonnées de «saccage» et de 
«vandalisme».

Aucun autre incident notable 
n’a été signalé durant la manifes-
tation, qui s’est déroulée dans une 
ambiance festive, en l’absence de 
policiers pourtant initialement 
présents en force dans le centre-
ville, mais qui se sont retirés face 
au nombre de marcheurs. 

Une marée humaine 
dit non à Bouteflika

À Alger, la mobilisation a été très largement supérieure à celles des manifestations précédentes. Les places et princi-
pales rues du centre sont restées noires de monde durant des heures. — PHOTO AFP, RYAD KRAMDI

le monde
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UNIVERSITAIRE
FINALE 
Samedi 9 mars
Guelph à Queen’s, à déterminer

LIGUE NATIONALE DE HOCKEY

COLLÉGIAL
SECTION NORD-EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Ste-Foy 36 25 11 0 0 132 95 50
Thetford 36 18 14 2 2 111 116 40
Alma 36 18 15 2 1 123 119 39
St.Lawrence 35 17 14 2 2 120 120 38

SECTION SUD-OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
St-Laurent 36 23 11 2 0 144 115 48
A.-Laurendeau 36 15 18 4 0 104 126 33
Lionel-Groulx 36 14 18 2 2 141 147 32
Abitibi-Témis. 35 10 23 1 1 77 155 22

SECTION CENTRE DU QUÉBEC
St-Hyacinthe 36 28 4 1 3 132 81 60
Lennoxville 36 22 11 1 2 138 99 47
Laflèche 36 15 18 3 0 112 127 33
Sorel-Tracy 36 10 23 2 1 112 146 23

QUARTS DE FINALE (3 DE 5)
Vendredi 8 mars
St.Lawrence 3 Lennoxville 5
(Lennoxville mène 1-0)
L.-Groulx 3 St-Hyacinthe 1
(L.-Groulx mène 1-0)
A.-Laurendeau 3 Ste-Foy 4
(Ste-Foy mène 1-0)
Thetford 1 St-Laurent 5
(St-Laurent mène 1-0)
Dimanche 10 mars
St-Hyacinthe à L.-Groulx, 16h40
Ste-Foy à A.-Laurendeau, 14h10
St-Laurent à Thetford, 15h
Lennoxville à St. Lawrence, 15h30

LHJMQ
SECTION EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
B.-Comeau 64 46 14 2 2 292 178 96
Rimouski 65 42 19 4 0 261 164 88
Chicoutimi 64 35 22 3 4 197 193 77
Québec 64 27 25 6 6 190 220 66

SECTION OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
R.-Noranda 64 55 8 0 1 301 132 111
Val-d’Or 64 23 35 4 2 171 272 52
Gatineau 62 22 34 4 2 185 219 50
B.-Boisbriand 64 24 38 2 0 186 256 50

SECTION MARITIMES
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Halifax 63 46 14 2 1 280 150 95
Charlottetown 64 37 20 4 3 222 203 81
Cap-Breton 64 37 21 1 5 252 205 80
Moncton 63 34 20 4 5 249 208 77
St-Jean 64 13 46 2 3 157 342 31
A.-Bathurst 64 8 51 4 1 135 314 21

SECTION CENTRE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Drummondville 64 49 12 2 1 322 167 101
Sherbrooke 64 34 25 2 3 240 238 73
Victoriaville 65 29 31 4 1 179 206 63
Shawinigan 64 14 46 1 3 177 329 32
Jeudi 7 mars
A.-Bathurst 3 Saint-Jean 1
Vendredi 8 mars
A.-Bathurst 1 Saint-Jean 5
Charlottetown 5 Cap-Breton 4 (F)
Chicoutimi 3 Sherbrooke 2 (F)
Val-d’Or 3 Rimouski 1
B.-Comeau 4 Shawinigan 3
R.-Noranda 1 Drummondville 2
Québec 2 Gatineau 4
Victoriaville 1 B.-Boisbriand 4
Samedi 9 mars
Val-d’Or à Rimouski, 16h.
B.-Comeau à Shawinigan, 16h.
R.-Noranda à Sherbrooke, 16h.
Halifax à Moncton, 18h.
Charlottetown au Cap-Breton, 18h.
Chicoutimi à Victoriaville, 19h.
Québec à B.-Boisbriand, 19h.
Dimanche 10 mars
Halifax à Saint-Jean, 13h.
A.-Bathurst à Moncton, 15h.
Gatineau à Drummondville, 15h.

ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Tampa Bay 68 51 13 3 1 45 263 179 106 28-6-1-1 23-7-2-0 8-2-0-0 P-1
Boston 67 41 17 6 3 39 202 167 91 26-7-2-1 15-10-4-2 9-0-0-1 G-5
Toronto 67 41 21 5 0 41 241 191 87 21-12-1-0 20-9-4-0 5-3-2-0 P-1
SECTION MÉTROPOLITAINE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Washington 68 40 21 6 1 36 234 211 87 20-9-4-1 20-12-2-0 8-2-0-0 G-6
N.Y. Islanders 67 39 21 2 5 35 196 163 85 20-10-1-3 19-11-1-2 5-4-1-0 G-2
Pittsburgh 67 36 22 7 2 35 232 204 81 19-12-2-0 17-10-5-2 6-2-2-0 G-3
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Caroline 67 36 24 5 2 35 200 188 79 18-11-2-2 18-13-3-0 7-2-1-0 P-2
Montréal 68 36 25 7 0 34 206 199 79 19-11-4-0 17-14-3-0 5-5-0-0 P-1
Columbus 67 37 27 2 1 36 205 201 77 17-16-1-1 20-11-1-0 4-6-0-0 P-1
Philadelphie 67 32 27 7 1 30 204 224 72 17-13-3-1 15-14-4-0 6-3-1-0 P-1
Floride 68 29 27 6 6 26 218 233 70 17-12-5-1 12-15-1-5 3-3-2-2 G-1
Buffalo 67 30 28 6 3 26 194 216 69 19-10-4-0 11-18-2-3 2-6-0-2 P-3
N.Y. Rangers 67 27 28 8 4 21 192 222 66 16-11-5-3 11-17-3-1 2-4-2-2 P-6
New Jersey 68 25 34 5 4 24 189 228 59 17-12-4-2 8-22-1-2 3-6-0-1 P-5
Detroit 67 24 33 5 5 21 185 229 58 13-17-2-3 11-16-3-2 2-5-3-0 G-1
Ottawa 68 23 39 5 1 23 201 255 52 14-16-4-0 9-23-1-1 1-8-0-1 P-2

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Winnipeg 67 40 23 3 1 38 232 199 84 22-8-3-1 18-15-0-0 4-5-1-0 G-1
Nashville 69 39 25 4 1 35 207 184 83 22-12-1-0 17-13-3-1 6-4-0-0 G-2
St. Louis 67 36 25 5 1 35 196 185 78 17-14-1-1 19-11-4-0 6-3-1-0 G-2
SECTION PACIFIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Calgary 68 41 20 3 4 41 235 196 89 20-7-3-2 21-13-0-2 6-4-0-0 P-4
San Jose 67 40 19 5 3 40 243 208 88 22-5-3-2 18-14-2-1 6-3-1-0 G-3
Vegas 68 37 26 3 2 34 203 188 79 21-10-2-2 16-16-1-0 6-3-0-1 G-5
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Dallas 67 35 27 5 0 35 171 170 75 21-10-2-0 14-17-3-0 6-4-0-0 G-4
Minnesota 69 33 28 4 4 32 191 202 74 14-13-4-2 19-15-0-2 6-2-0-2 P-1
Arizona 67 33 29 4 1 29 179 186 71 16-15-2-1 17-14-2-0 8-2-0-0 G-1
Colorado 68 29 27 11 1 28 220 215 70 14-12-6-0 15-15-5-1 6-3-1-0 P-1
Edmonton 67 30 30 5 2 27 190 218 67 15-15-1-1 15-15-4-1 6-2-0-2 G-4
Chicago 67 28 30 8 1 26 225 254 65 15-13-5-1 13-17-3-0 5-5-0-0 G-1
Vancouver 68 28 31 5 4 25 185 211 65 15-12-3-1 13-19-2-3 3-5-1-1 P-1
Anaheim 68 26 33 7 2 23 151 209 61 13-12-6-2 13-21-1-0 4-6-0-0 P-1
Los Angeles 67 24 35 5 3 22 159 214 56 13-17-2-1 11-18-3-2 1-7-1-1 P-2

HOCKEY

HOCKEY

RENDEMENT - CANADIEN
NOTE: en date du 8 mars.
 MJ B A PTS
Domi  68 22 38 60
Drouin  67 17 33 50
Tatar  67 22 26 48
Danault  67 11 34 45
Gallagher  68 30 14 44
Petry  68 11 30 41
Shaw  49 17 17 34
Kotkaniemi  66 11 21 32
Byron  45 12 14 26
Weber  44 10 15 25
Lehkonen  68 8 17 25
Benn  67 4 14 18
Armia  43 10 7 17
Weal  49 5 7 12
Weise  50 5 6 11
Reilly  56 3 8 11
Mete  57 0 11 11
Kulak  44 3 7 10
Peca  38 3 7 10
Thompson  65 4 4 8
Hudon  32 3 2 5
Folin  31 0 4 4
Deslauriers  45 2 1 3
Price  53 0 1 1
Niemi  17 0 1 1

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Price  28 19 5 130 3 2,51 ,917
Niemi  8 6 2 61 0 3,78 ,887

RENDEMENT - SÉNATEURS
NOTE: en date du 8 mars.

 MJ B A PTS
Chabot  60 13 35 48

Tierney  68 7 34 41

Ryan  65 13 24 37

White  62 13 22 35

Tkachuk  57 15 19 34

Boedker  60 6 25 31

Duclair  60 13 10 23

Smith  59 8 15 23

Ceci  63 5 17 22

Lindberg  41 7 8 15

Demelo  63 3 12 15

Paajarvi  66 7 5 12

Gibbons  50 4 6 10

Jaros  50 1 8 9

Balcers  23 4 3 7

Wolanin  17 3 4 7

Pageau  26 2 5 7

Borowiecki  44 1 3 4

Harpur  41 1 2 3

Anderson  42 0 1 1

Nilsson  30 0 1 1

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Anderson  14 22 4 139 1 3,54 ,903

Nilsson  11 17 1 87 1 3,09 ,904

MARQUEURS
NOTE: en date du 8 mars.
 B A Pts
Kucherov, TB 31 77 108
Kane, Chi 40 56 96
McDavid, Edm 33 61 94
Crosby, Pit 31 56 87
Rantanen, Col 29 56 85
Draisaitl, Edm 41 43 84
Mackinnon, Col 34 50 84
Gaudreau, Cal 30 54 84
Marner, Tor 24 58 82
Point, TB 37 44 81
Wheeler, Win 18 63 81
Marchand, Bos 27 53 80
Stamkos, TB 34 45 79
Ovechkin, Was 46 31 77
Scheifele, Win 32 43 75
Aho, Car 29 46 75
Tavares, Tor 37 36 73
Panarin, Clb 25 48 73
Burns, SJ 13 60 73
Monahan, Cal 30 42 72
Lindholm, Cal 26 46 72
Eichel, Buf 25 47 72
Giroux, Phi 20 52 72
Barkov, Flo 29 41 70
Landeskog, Col 33 36 69
Toews, Chi 29 40 69
Huberdeau, Flo 20 48 68
Kessel, Pit 22 45 67
Malkin, Pit 21 46 67
Pastrnak, Bos 31 35 66
O’Reilly, STL 26 40 66
Debrincat, Chi 36 29 65
Stone, Vegas 28 36 64
Rielly, Tor 17 47 64

HOCKEY

SENIOR AAA
 MJ V D DP DF BP BC Pts
La Tuque 22 20 1 1 0 138 75 41
Cap-Madeleine 22 14 6 2 0 122 90 30
Louiseville 22 14 7 1 0 116 88 29
Plessisville 22 12 8 2 0 99 88 26
Joliette 22 11 9 2 0 95 98 24
Nicolet 22 9 11 2 0 105 111 20
Bécancour  22 8 11 2 1 93 104 19
Waterloo 22 8 11 2 0 86 118 18
Donnacona 22 8 14 0 0 86 139 16
Windsor 22 6 12 3 1 97 126 16

DEMI-FINALES (4 DE 7)
Vendredi 8 mars
Louiseville à Cap-Mad., 20h30
Joliette à La Tuque, 21h
Samedi 9 mars
Joliette à La Tuque, 19h30
Cap-Mad. à Louiseville, 20h30
Vendredi 15 mars
Louiseville à Cap-Mad., 20h30
La Tuque à Joliette, 20h30

LNAH
 MJ V D DP DF BP BC Pts

Thet. Mines 36 22 10 4 0 140 109 48
Sorel-Tracy 37 20 13 3 1 121 126 44
R.-du-Loup 37 20 15 1 1 149 140 42
Jonquière 37 20 16 1 0 150 140 41
St-Georges 37 16 18 1 2 127 139 35
St-Jérôme 36 12 23 0 1 114 147 25
Vendredi 8 mars
St-Georges 2 Riv.-du-Loup 1
Jonquière 2 Sorel-Tracy 4
St-Jérôme à Thet. Mines, 20h30
Samedi 9 mars
Sorel-Tracy à Jonquière, 19h30
Thetford à St-Jérôme, 20h

NBA
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 G P Moy. Diff.
x-Toronto 47 19 ,712 —
x-Philadelphie 41 25 ,621 6
x-Boston 40 26 ,606 7
Brooklyn 34 33 ,507 131/2
New York 13 52 ,200 331/2

SECTION SUD-EST
 G P Moy. Diff.
Miami 30 34 ,469 —
Orlando 31 36 ,463 1/2
Charlotte 30 35 ,462 1/2
Washington 27 38 ,415 31/2
Atlanta 22 44 ,333 9

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff.
x-Milwaukee 49 16 ,754 —
x-Indiana 42 24 ,636 71/2
Detroit 32 31 ,508 16
Chicago 19 47 ,288 301/2
Cleveland 16 49 ,246 33

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION SUD-OUEST
 G P Moy. Diff.
x-Houston 40 25 ,615 —
San Antonio 37 29 ,561 31/2
La N.-Orléans 30 38 ,441 111/2
Dallas 27 38 ,415 13
Memphis 27 40 ,403 14

SECTION NORD-OUEST
 G P Moy. Diff.
x-Denver 43 21 ,672 —
x-Okl. City 40 25 ,615 31/2
Portland 39 26 ,600 41/2
Utah 37 28 ,569 61/2
Minnesota 30 35 ,462 131/2

SECTION PACIFIQUE
 G P Moy. Diff.
x-Golden State 44 20 ,688 —
L.A. Clippers 37 29 ,561 8
Sacramento 32 32 ,500 12
L.A. Lakers 30 35 ,462 141/2
Phoenix 15 51 ,227 30
Vendredi 8 mars
Dallas 106 Orlando 111
Washington 111 Charlotte 112
Philadelphie 91 Houston 107
Toronto 127 La N.-Orléans 104
Cleveland à Miami, 20h.
Utah 104 Memphis 114
Detroit à Chicago, 20h.
Denver à Golden State, 22h30.
Okl. City à L.A. Clippers, 22h30.
Samedi 9 mars
Sacramento à New York, 12h.
Brooklyn à Atlanta, 19h.
Washington au Minnesota, 20h.
Boston à L.A. Lakers, 20h30.
Charlotte à Milwaukee, 21h.
Phoenix à Portland, 22h.
Dimanche 10 mars
Chicago à Detroit, 12h.
Indiana à Philadelphie, 15h30.
Toronto à Miami, 15h30.
La N.-Orléans à Atlanta, 18h.
Orlando à Memphis, 18h.
Houston à Dallas, 19h.
New York au Minnesota, 20h.
Milwaukee à San Antonio, 20h.
Phoenix à Golden State, 20h30.

BASKETBALL
LIGUE AMÉRICAINE 
ASSOCIATION DE L’EST
Section Atlantique
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Charlotte 59 38 14 6 1 194 162 83
Bridgeport 60 35 18 5 2 195 181 77
Hershey 58 32 22 1 3 156 171 68
Providence 59 29 21 7 2 180 165 67
Lehigh Valley 59 29 24 3 3 185 182 64
Scranton 58 27 23 6 2 182 172 62
Springfield 59 24 24 6 5 193 194 59
Hartford 60 24 27 6 3 169 209 57

Section Nord
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Syracuse 58 36 17 3 2 205 146 77
Rochester 58 35 18 3 2 190 167 75
Toronto 59 31 19 6 3 201 194 71
Utica 60 30 23 5 2 189 204 67
Belleville 61 30 24 3 4 195 191 67
Cleveland 60 28 25 6 1 181 202 63
Laval 59 24 25 6 4 157 175 58
Binghamton 60 24 31 5 0 160 211 53

ASSOCIATION DE L’OUEST
Section Centrale
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Chicago 58 33 18 5 2 192 159 73
Grand Rapids 58 32 17 5 4 174 163 73
Iowa 59 30 17 7 5 192 173 72
Rockford 59 27 23 3 6 144 164 63
Texas 60 28 25 4 3 182 182 63
Milwaukee 60 25 22 12 1 165 173 63
San Antonio 59 27 26 6 0 155 178 60
Manitoba 58 27 26 3 2 146 176 59

Section Pacifique
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Bakersfield 54 35 16 2 1 191 141 73
San Jose 53 30 17 2 4 175 158 66
San Diego 54 30 18 3 3 197 182 66
Colorado 54 28 22 3 1 160 168 60
Tucson 52 25 20 5 2 156 156 57
Stockton 55 24 26 4 1 195 213 53
Ontario 52 19 26 5 2 168 212 45
Vendredi 8 mars
Utica à Syracuse, 19h.
Toronto à Laval, 19h.
Belleville à Cleveland, 19h.
Iowa à Grand Rapids, 19h.
Bridgeport à Rochester, 19h05.
Springfield à Binghamton, 19h05.
Hershey à Providence, 19h05.
Charlotte à Lehigh Valley, 19h05.
Hartford à Scranton, 19h05.
Chicago à Milwaukee, 20h.
Colorado à San Diego, 22h.
Bakersfield à Stockton, 22h.
Ontario à Tucson, 22h05.
Samedi 9 mars
Ontario à Tucson, 13h05.
Utica à Laval, 19h.
Rockford à Manitoba, 19h.
Syracuse à Scranton, 19h05.
Hershey à Providence, 19h05.
Hartford à Springfield, 19h05.
Rochester à Binghamton, 19h05.
Iowa à Chicago, 20h.
Grand Rapids à Milwaukee, 20h.
Texas à San Antonio, 20h.
Bakersfield à San Jose, 21h.
Colorado à San Diego, 22h.
Dimanche 10 mars
Charlotte à Lehigh Valley, 13h05.
Hershey à Hartford, 15h.
Rockford à Manitoba, 15h.
Springfield à Providence, 15h05.
Binghamton à Rochester, 15h05.
Bridgeport à Toronto, 16h.
Milwaukee à Chicago, 17h.
San Antonio au Texas, 18h.

LHJAAAQ
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Longueuil 3 3 0 0 0 22 11 9
Granby 3 3 0 0 0 15 6 9
Chambly 3 3 0 0 0 21 11 8
Terrebonne 3 2 1 0 0 14 12 5
Princeville 2 1 0 0 1 9 9 4
St-Jérôme 2 1 0 1 0 4 4 3
St-Gabriel 2 1 0 1 0 9 9 3
Gatineau 2 1 1 0 0 8 8 3
Montréal-Est 3 1 2 0 0 10 16 2
Valleyfield 3 0 2 1 0 8 14 1
Côte du Sud 3 0 2 1 0 12 20 1
Lac St-Louis 3 0 3 0 0 6 18 0

SÉRIES ÉLIMINATOIRES

TOURNOI À LA RONDE
Jeudi 7 mars
St-Jérôme 2 Valleyfield 1 (P)
Terrebonne 3 Gatineau 6
Vendredi 8 mars
Montréal-Est 2 Terrebonne 6
Cote-du-Sud 6 Longueuil 10
Lac St-Louis 2 Chambly 8
Gatineau 2 Granby 5
Samedi 9 mars
Princeville à St-Gabriel, 14h30
Dimanche 10 mars
Longueuil à St-Gabriel, 13h30
Princeville à Gatineau, 14h
Chambly à Côte du Sud, 14h
Lac St-Louis à St-Jérôme, 15h30
Granby à Montréal-Est, 16h

LNH
Jeudi 7 mars
Floride 3 Boston 4
Columbus 0 Pittsburgh 3
Minnesota 3 Tampa Bay 0
N.Y. Rangers 2 Detroit 3 (F)
N.Y. Islanders 4 Ottawa 2
Buffalo 4 Chicago 5 (F)
Colorado 0 Dallas 4
Vancouver 2 Edmonton 3
Calgary 0 Arizona 2
Montréal 2 San Jose 5
St. Louis 4 Los Angeles 0
Vendredi 8 mars
Minnesota 2 Floride 6
New Jersey 0 Washington 3
Winnipeg 8 Caroline 1
Montréal à Anaheim, 22h.
Samedi 9 mars
Buffalo au Colorado, 15h.
St. Louis à San Jose, 16h.
Toronto à Edmonton, 19h.
Ottawa à Boston, 19h.
Detroit à Tampa Bay, 19h.
Pittsburgh à Columbus, 19h.
Philadelphie à N.Y. Islanders, 19h.
New Jersey à N.Y. Rangers, 19h.
Caroline à Nashville, 20h.
Chicago à Dallas, 20h.
Los Angeles en Arizona, 20h.
Vegas à Vancouver, 22h.
Dimanche 10 mars
Detroit en Floride, 17h.
Winnipeg à Washington, 19h.
Boston à Pittsburgh, 19h30.
Vegas à Calgary, 21h30.
Los Angeles à Anaheim, 22h.

MARQUEURS
NOTE:en date du 8 mars.
 MJ B A Pts
Abbandonato, R.-N. 63 28 79 107
Lafrenière, Rimouski 58 36 67 103
Veleno, Drummondville 54 41 58 99
Chekhovich, B.-Comeau 61 40 57 97
McKenna, Moncton 63 41 48 89
Huntington, Rimouski 63 39 50 89
Pelletier, Moncton 60 37 47 84
Asselin, Halifax 64 47 36 83
Harvey-Pinard, R.-N. 62 38 44 82
Guay, Drummondville 59 38 43 81
Légaré, B.-Comeau 63 43 37 80
Macleod, Drummondville 55 33 46 79
Fortier, B.-Comeau 63 32 46 78
Beaucage, R.-N. 63 39 38 77
Teasdale, R.-N. 61 39 37 76
Lauzon, Drummondville 63 27 49 76
Balmas, C.-B. 59 40 34 74
Alexeyev, B.-Comeau 63 36 37 73
Lavoie, Halifax 61 32 41 73
Hardie, Charlottetown 63 34 35 69

MLB PRÉ-SAISON
Ligue Cactus
 G P Moy. Diff.
Kansas City 9 5 ,643 —
Seattle 7 4 ,636 1/2
San Diego 8 5 ,615 1/2
L.A. Angels 9 6 ,600 1/2
L.A. Dodgers 7 5 ,583 1
Chi. Cubs 8 6 ,571 1
Oakland 8 6 ,571 1
Cleveland 7 6 ,538 11/2
Milwaukee 6 8 ,429 3
Arizona 5 7 ,417 3
Colorado 5 7 ,417 3
Chi. White Sox 5 8 ,385 31/2
San Francisco 4 7 ,364 31/2
Cincinnati 4 8 ,333 4
Texas 4 8 ,333 4
Vendredi 8 mars
Arizona 3 Milwaukee 6
Cincinnati 3 Kansas City 8
San Diego 5 Oakland 6
Texas 10 Colorado 11
Chi. White Sox 15 L.A. Angels 8
San Francisco à Cleveland, 20h05.
Chi. Cubs à Seattle, 20h40.
Kansas City à Dodgers, 21h05.
Samedi 9 mars
L.A. Angels à Chi. Cubs, 15h05.
Colorado à Cleveland, 15h05.
Seattle à L.A. Dodgers, 15h05.
Milwaukee à Oakland, 15h05.
Cubs à San Francisco, 15h05.
Chi. White Sox au Texas, 15h05.
Kansas City en Arizona, 15h10.
Milwaukee à L.A. Angels, 15h10.
Arizona au Colorado, 19h10.

MLB PRÉ-SAISON
Ligue Pamplemousse
 G P Moy. Diff.
Baltimore 8 5 ,615 —
Philadelphie 8 5 ,615 —
Atlanta 8 6 ,571 1/2
N.Y. Yankees 6 5 ,545 1
Houston 7 6 ,538 1
Minnesota 7 6 ,538 1
Toronto 7 6 ,538 1
Washington 7 6 ,538 1
Pittsburgh 7 7 ,500 11/2
St. Louis 6 6 ,500 11/2
Boston 6 8 ,429 21/2
Detroit 6 8 ,429 21/2
N.Y. Mets 6 8 ,429 21/2
Tampa Bay 6 8 ,429 21/2
Miami 5 10 ,333 4
Vendredi 8 mars
Boston 2 Baltimore 4
Tampa Bay 5 Minnesota 5
Toronto 11 Pittsburgh 0
Washington 2 St. Louis 3
Pittsburgh 2 Toronto 5
Miami 10 New York 3
Philadelphie 4 Atlanta 5
St. Louis 6 Houston 3
Detroit à N.Y. Yankees, 18h35.
Samedi 9 mars
New York à Boston, 13h05.
Atlanta à Detroit, 13h05.
Toronto à Philadelphie, 13h05.
Minnesota à Pittsburgh, 13h05.
Houston à St. Louis, 13h05.
Baltimore à Tampa Bay, 13h05.
New York à Baltimore, 18h05.
Miami à Washington, 18h35.

MIDGET AAA
SÉRIES ÉLIMINATOIRES

HUITIÈMES DE FINALE
Amos c. Magog
Vendredi 1er mars
Magog 5 Amos 2
(Magog gagne 3-0)
Châteauguay c. S. St-François
Samedi 2 mars
St-François 2 Châteauguay 6
(Châteauguay gagne 3-1)
Collège Charles-Lemoyne c. Lévis
Vendredi 1er mars
Lévis 8 C.C.-LeMoy. 0
(Lévis gagne 3-0)
C. Esther-Blondin c. Lac St-Louis
Vendredi 1er mars
L.-St-Louis 6 C.E.-Blondin 2
(L.-St-Louis gagne 3-0)
Jonquière c. Saint-Hyacinthe
Vendredi 1er mars
St-Hyacinthe 5 Jonquière 1
(St-Hyacinthe gagne 3-0)
Laval-Montréal c. Trois-Rivières
Lundi 4 mars
L.-Montréal 2 T.-Rivières 3 (P)
(Trois-Rivières gagne 3-2)
St-Eustache c. Gatineau
Lundi 4 mars
St-Eustache 1 Gatineau 5
(Gatineau gagne 3-2)

MATCH DE DERNIÈRE CHANCE
Mercredi 6 mars
Jonquière 3 St-François 4

QUARTS DE FINALE
(3 DE 5)

Sém. St-François c. Lévis
Vendredi 8 mars
Sém. St-François 1 Lévis 3
(Lévis mène 1-0)
Dimanche 10 mars
Sém. St-François à Lévis, 14h
Mardi 12 mars
Lévis à Sém. St-François, 19h
Mercredi 13 mars
 x-Lévis à Sém. St-François, 19h

Châteauguay c. Magog
Vendredi 8 mars
Châteauguay 1 Magog 5
(Magog mène 1-0)
Dimanche 10 mars
Châteauguay à Magog, 13h30
Mardi 12 mars
Magog à Châteauguay, 19h35
Mercredi 13 mars
 x-Magog à Châteauguay, 19h35

St-Hyacinthe c. Gatineau
Samedi 9 mars
St-Hyacinthe à Gatineau, 14h
Dimanche 10 mars
St-Hyacinthe à Gatineau, 14h
Mardi 12 mars
Gatineau à St-Hyacinthe, 19h
Mercredi 13 mars
 x-Gatineau à St-Hyacinthe, 19h

Lac St-Louis c. Trois-Rivières
Vendredi 8 mars
Lac St-Louis 4 Trois-Rivières 0
(Lac St-Louis mène 1-0)
Dimanche 10 mars
Lac St-Louis à Trois-Rivières, 13h
Mardi 12 mars
Trois-Rivières à Lac St-Louis, 19h
Mercredi 13 mars
 x-Trois-Rivières à Lac St-Louis, 19h

BASEBALL

MLS
EST
 MJ V D N BP BC Pts
Toronto 1 1 0 0 3 1 3
D.C. United 1 1 0 0 2 0 3
Montréal 1 1 0 0 2 1 3
New York City 1 0 0 1 2 2 1
Orlando 1 0 0 1 2 2 1
N.-Angleterre 1 0 0 1 1 1 1
New York 1 0 0 1 1 1 1
Columbus 1 0 0 1 1 1 1
Chicago 1 0 1 0 1 2 0
Philadelphie 1 0 1 0 1 3 0
Atlanta 1 0 1 0 0 2 0
Cincinnati 1 0 1 0 1 4 0

OUEST
 MJ V D N BP BC Pts
Seattle 1 1 0 0 4 1 3
Minnesota 1 1 0 0 3 2 3
Los Angeles Gal. 1 1 0 0 2 1 3
Los Angeles FC 1 1 0 0 2 1 3
Portland 1 0 0 1 3 3 1
Colorado 1 0 0 1 3 3 1
Salt Lake 1 0 0 1 1 1 1
Houston 1 0 0 1 1 1 1
Dallas 1 0 0 1 1 1 1
Vancouver 1 0 1 0 2 3 0
Kansas City 1 0 1 0 1 2 0
San Jose 1 0 1 0 1 2 0
Samedi 9 mars
Orlando à Chicago, 13h.
Columbus en N.-Angleterre, 14h.
Los Angeles Gal. à Dallas,15h30.
Montréal à Houston, 17h.
Vancouver à Salt Lake, 18h.
Minnesota à San Jose, 20h.
Colorado à Seattle, 22h.
Dimanche 10 mars
Philadelphie à Kansas City, 15h.
D.C. United à N.Y. City, 15h.
Cincinnati à Atlanta, 17h.
Portland à Los Angeles FC, 19h30.

SOCCER
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Optimize Sport 
veut éduquer 
les entraîneurs 
et les parents 
pour adoucir le 
climat du hockey 
mineur

LOUIS-SIMON GAUTHIER
ls.gauthier@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Hockey Qué-
bec a publié, récemment, un guide 
pour raisonner les parents et 
contrer la violence dans les aré-
nas. Les spécialistes de l’entre-
prise de Trois-Rivières Optimize 
Sport croient, de leur côté, qu’il 
faut éduquer et mieux outiller les 
entraîneurs ainsi que les parents 
pour éviter les dérapages. 

Depuis deux ans, Samuel Fortier, 
Dominic Ricard et leur association 
de consultants spécialisés dans 
le coaching sportif travaillent à 
mieux encadrer, grâce à un pro-
jet pilote, les intervenants du 
hockey mineur. Ils misent sur 
l’expertise de professionnels de 

la psychologie sportive, d’entraî-
neurs de la LHJMQ ainsi que 
d’autres spécialistes de l’encadre-
ment parental.

Optimize Sport offre des services 
de mentorat ainsi que des confé-
rences pour aider les personnes 
ressources du hockey mineur dans 
leurs tâches qui, souvent, sont 
exécutées à titre bénévole. «C’est 

facile d’offrir ses services pour 
diriger une équipe, par exemple 
dans le pee-wee B. Tu arrives, on 
te donne un cartable qui explique 
comment enseigner une sortie de 
zone aux jeunes. C’est très tech-
nique, mais on oublie de leur 
montrer comment communiquer 
et intervenir au sein d’une équipe 
de hockey. Et mieux ils sont for-
més, plus ils auront un impact 
positif sur les parents», fait valoir 
Samuel Fortier.

Pourtant, les besoins diffèrent 
pour chacun de ces enfants. «Tu 
as 20 personnalités différentes 
devant toi et autant de membres 
de diverses familles, certaines 
recomposées. Il faut apprendre 
à gérer tout ce monde et ça, ce 
n’est pas enseigné. On ne le dira 
jamais assez, mais un entraîneur 
risque d’avoir un impact majeur 

dans le développement et le che-
minement d’un jeune. C’est pour-
quoi on désire mieux conseiller les 
entraîneurs.»

Selon Dominic Ricard, environ 
80 % des tâches d’un entraîneur, 
dans le hockey mineur, sont liées 
aux interventions émotionnelles. 
Il y aurait trois conflits majeurs 
par équipe, dans chacune des 
associations. D’où l’importance 
de savoir comment réagir. 

«J’ai eu la chance, dans mes 
jeunes années de coaching, d’ap-
prendre aux côtés de personnes 
comme Pierre Villemure et René 
Perron. Tout ce temps, j’ai cru 
que mes pairs avaient bénéficié 
de ces outils pédagogiques, mais 
j’ai réalisé plus tard que ce n’était 
pas le cas. J’ai pris conscience 
que des Villemure et des Perron, 
il n’y en a pas beaucoup», men-
tionne le Shawiniganais d’origine, 
un ex-directeur général des Vol-
tigeurs de Drummondville tou-
jours impliqué activement dans 
le monde du hockey québécois.

«Notre hockey n’est pas malade, 
c’est ce qui l’entoure qui l’est. Le 
problème ne vient certainement 
pas du jeune de 7 à 13 ans. Mais 
ce jeune-là, par contre, il n’a pas 
toujours les outils autour de lui 
pour s’épanouir dans cet univers.»

Ricard reconnaît, comme plu-
sieurs autres, que la structure 
de Hockey Québec a tendance à 
fonctionner «à l’envers». 

«Plus tu montes les échelons, 
plus les entraîneurs sont qualifiés. 
Pourtant, c’est entre 7 et 13 ans 
que tu as le plus besoin des res-
sources. Nous, on veut aider ces 
entraîneurs des niveaux novice et 

atome pour qu’ils puissent ensuite 
mieux encadrer les jeunes. On sait 
que la très grande majorité d’entre 
eux ont de bonnes intentions.»

LES PARENTS AUSSI
Samuel Fortier avoue en avoir vu 

de toutes les couleurs. Un jour à 
l’aréna, pendant un match midget 
Espoir, un parent a décidé de sor-
tir son jeune de la patinoire. Celui-
ci venait d’écoper d’une mauvaise 
pénalité. Devant les recruteurs, 
l’entraîneur le confinait au banc 
après son geste.

«Le coach avait raison. Dans 
90 % des cas, les parents suré-
valuent leur enfant et dans un 
autre 5 %, ils les sous-évaluent. 
Ça m’arrive d’entendre un père 
ou une mère parler au Je, à la pre-
mière personne, en parlant de leur 
enfant. C’est une pression inutile», 
est d’avis Fortier, en ajoutant qu’il 
a vu des atrocités ailleurs qu’au 
hockey. «Pas plus tard qu’aux 
Jeux du Québec à Thetford, l’an 
passé. Ce n’est pas exclusif au 
hockey, les débordements dans 
les gradins. Ça survient souvent 
avec des parents qui n’ont pas ou 
peu de modèles sportifs dans leur 
entourage. Nous, on leur offre de 
se responsabiliser.»

Le mentorat et les conférences 
ont été testés auprès de l’asso-
ciation sportive Drummondville 
Olympique. Les résultats s’avèrent 
encourageants et des associations 
de hockey mineur auraient déjà 
manifesté leur intérêt à rencontrer 
les gens d’Optimize Sport. «On va 
y aller région par région, mais la 
Mauricie fait partie des territoires 
qu’on souhaite explorer dès le 
début», convient Dominic Ricard.

Pour voir au-delà du guide

VISIONNEZ NOTRE VIDÉO
Sur notre application mobile et sur lenouvelliste.ca

Émile pratique l’athlétisme depuis 
trois ans. Il est spécialiste des 
épreuves de demi-fond (1500 m 
steeplechase et 2000 m). L’été 
dernier Émile a vécu le moment le 
plus important de sa jeune carrière. 
Il a récolté le titre de champion 
canadien dans la catégorie cadet à 
l’épreuve du 1500 m steeplechase. 
De plus, il a remporté le titre de vice-
champion canadien au 2000 m. Il 
s’agit du premier double médaillé 
national individuel dans l’histoire du 
club Zénix de la Mauricie.

ÉMILE TOUPIN
Athlétisme

Dominic Ricard et Samuel Fortier veulent offrir les outils aux entraîneurs et 
aux parents afin de rendre le hockey mineur plus agréable pour tout le monde. 
—PHOTO: COURTOISIE

L’équipe juvénile des Pionniers 
de l’école Du Rocher a remporté 
la 20e édition de son tournoi. La 
troupe de Joey Beaudet a dominé 
en offensive, grâce au brio de Bran-
don Lemire, sacré joueur étoile de 
la compétition. 

 › LES PIONNIERS 
CHAMPIONS 
À LA MAISON

«Plus tu montes les échelons, plus les 
entraîneurs sont qualifiés. Pourtant, 
c’est entre 7 et 13 ans que tu as le 
plus besoin des ressources.»
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À la barre de l’équipe française 
Hogly La Roche (D1), SERGE 

FORCIER vit une autre saison 
enrichissante tant au plan indi-
viduel que sportif sur le Vieux 
Continent. Exclue des séries éli-
minatoires, la formation de La 
Roche-sur-Yon (qui en passant 
est jumelée avec Drummondville, 
lieu d’origine de FORCIER et sa 
conjointe CHANTAL) disputera 
des matchs aller-retour contre 
Chambéry, Mont-Blanc et Mont-
pellier, dans la confrontation com-
munément appelée «le maintien» 
en France.

Le couple Forcier habite un 
appart aux Sables-d’Olonne sur le 
bord de la mer. Et ils ont vu beau-
coup de pays à ce jour, soit la Bre-
tagne, le Maroc et le Portugal. Ils 
étaient accompagnés de leurs fils 
ANTOINE et JACOB en Bretagne 
(notre photo).

Soit dit en passant, le Triflu-
vien d’adoption Forcier a vécu 
un moment triste à la période 
des fêtes puisque son papa, un 

Drummondvillois, victime d’un 
AVC, est décédé le 29 décembre. 
Bonne fin de parcours Serge chez 
les cousins français!

entre vous et moi
CLAUDE LORANGER    collaboration spéciale, claude.loranger@icloud.comlenouvelliste.ca  

Un premier 
Bécancourois 
dans la LNH

Sur la photo de circonstance, le maire Jean-Guy Dubois est accompagné de 
Sylvie Lachance, Isabelle Mayrand et Raymond St-Onge, conseiller municipal 
de Sainte-Gertrude. — PHOTO: LOUIS BEAUDET

Grand amateur de hockey, le 
maire JEAN-GUY DUBOIS  et 
les membres du conseil de la 
Ville de Bécancour ont rendu 
hommage au gardien de but 
Samuel Montembeault lors de 
leur dernière séance. Le natif de 
Sainte-Gertrude a marqué l’his-
toire du hockey à Bécancour et 
dans la MRC en devenant le pre-
mier Bécancourois à disputer un 
match dans la LNH.

Selon le maire Dubois, cette pre-
mière sortie de Montembeault 
avec les Panthers de la Floride fait 
ressortir tout le travail accompli 

par l’organisation du hockey 
mineur qui a toujours soutenu 
Samuel depuis ses débuts sur 
la scène du hockey. Et il a ajou-
té que le sport est la plus belle 
école de formation, car elle nous 
apprend à nous supporter les 
uns les autres. Un superbe mon-
tage vidéo relatant les étapes de 
la carrière de «Monty» a été d’ail-
leurs réalisé par ISABELLE MAY-

RAND et SYLVIE LACHANCE, 
deux passionnées de hockey et 
admiratrices du jeune gardien de 
but qui n’a pas fini de faire parler 
de lui sur la planète hockey.

À propos de l’hommage 
posthume à Yvon Lamarche
C’est l’ancien maire de Sherbrooke 
JEAN PERRAULT ainsi que PAUL 

DESHAIES, un ancien du Vert et 
Or de Trois-Rivières et de Sher-
bro oke,  et  C H A R L E S TH IF-

FAULT, vieux complice du grand 
disparu et ex-entraîneur adjoint 
des Nordiques, des Rangers et du 
Canadien, qui ont poussé l’idée 
de rebaptiser le centre sportif 
universitaire de Sherbrooke en 
hommage posthume à YVON 

LAMARCHE qui en fut le directeur 
de 1979 à 1991. Une idée qui a fait 
l’unanimité du côté des décideurs 
de l’Université de Sherbrooke.

Étaient entre autres présents 
l o rs  d e  c e tte  p ro cla mat i o n : 
HUGUETTE, SONIA et SYLVIE 

LAMARCHE (qui en passant a 
livré un émouvant témoignage), 
JEAN PERRAULT, PAUL DES-

HAIES, PIERRE COSSETTE, rec-
teur de l’Université de Sherbrooke, 
CHRISTIAN GAGNON, directeur 

adjoint du Service de l’activité phy-
sique et sportive de l’UQTR, ainsi 
que son neveu JEAN LAMARCHE 

que l’on aperçoit ici en compagnie 
de l’ex-Madelinois CHARLES 

THIFFAULT.

Des nouvelles de coach Serge Forcier

BESOINSBESOINS
LOGEMENT

DOMAINE LES RIVIÈRES
1425, des Cyprès, Trois-Rivières

PLACE DU CENTRE
950, rue Royale, Trois-Rivières

TERRASSES SEIGNEURIALES
3400-3470, Louis-Pasteur, Trois-Rivières
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www.troisvert.com
RBQ: 8321-9790-33

Appartements

TERRASSES

Chauffés , éclairés, piscine
intérieure, places de stationnement
intérieures et extérieures,
conciergerie et maintenance sur
place, immeuble insonorisé.

refaits à neuf!
11/2 21/2 31/2

refarefa
41/2 51/2

pièces pièces pièces pièces pièces

Appelez

VI
SI
TE
SU
R
RE
ND
EZ
-V
OU
S

PR
OM
OT
IO
NS
DI
SP
ON
IB
LE
S



leNouvelliste  SAMEDI 9 MARS 2019 SPORTS   43

Associated Press

NEW YORK — Les joueuses de 
l’équipe nationale américaine de 
soccer ont intenté une action collec-
tive pour discrimination fondée sur 
le sexe, dans l’objectif d’obtenir une 
rémunération équivalente à celle de 
leurs homologues masculins.

L’action arrive trois mois seu-
lement avant que l’équipe n’aille 
défendre son titre à la Coupe du 
monde féminine, en France.

Les joueuses allèguent subir une 
«discrimination institutionnalisée 
basée sur le sexe», incluant une 
rémunération inégale, bien qu’elles 
aient les mêmes responsabilités 
que les joueurs de l’équipe natio-
nale masculine. Les 28 joueuses de 
l’équipe nationale se sont jointes à 
l’action collective contre la Fédéra-
tion américaine de soccer (USSF), 
qui a été déposée vendredi devant 
un tribunal fédéral à Los Angeles.

Les joueuses réclament une 
rémunération et un traitement 
équitables, en plus de dommages 
et intérêts.

« Nous pensons qu’il est de notre 
devoir d’être les modèles que nous 
voulons être et de lutter pour ce 
que nous savons que nous méri-
tons légalement, a déclaré l’atta-
quante Christen Press. Et j’espère 
que de cette manière, cela inspi-
rera les femmes du monde entier. »

L’Association des joueuses de 
l’équipe nationale américaine n’a 
pas pris part à la poursuite, mais 
dans un communiqué, elle dit 
«soutenir l’objectif des plaignantes 
d’éliminer la discrimination fondée 
sur le sexe de la part de l’USSF».

La Fédération américaine de 
football n’a pas eu de commen-
taire immédiat.

Dans le passé, l’USSF a main-
tenu que la majeure partie de 
la disparité salariale entre les 
équipes masculine et féminine 
résulte de conventions collectives 
séparées.

L’équipe féminine a mis en place 
sa structure de rémunération, qui 
prévoit un salaire garanti plutôt 
qu’un modèle de jeu contre paie-
ment, comme les hommes, dans 
le dernier contrat de travail. Les 
joueuses gagnent également des 
salaires – payés par la fédération – 
pour jouer dans la Ligue nationale 
de soccer féminin.

La fédération soutient que les 
femmes bénéficient d’autres avan-
tages, y compris des soins de santé, 
que les joueurs de l’équipe natio-
nale masculine ne reçoivent pas.

SOCCER

L’équité 
salariale 
réclamée aux 
États-Unis

La Presse canadienne

MONTRÉAL — L’hospitalité n’est 
pas la plus grande qualité des 
équipes de la MLS. À un point 
tel qu’une victoire de l’Impact 
de Montréal samedi à Houston, 
contre le Dynamo, relèverait 
presque de l’exploit.

Alors qu’elle entame sa huitième 
campagne dans le plus grand 
circuit de soccer d’Amérique du 
Nord, la formation montréalaise 
tentera de gagner un deuxième 
match consécutif sur la route 
lors d’une même saison régulière 
pour la troisième fois seulement 
de toute son histoire en MLS.

L’Impact a réalisé pareil tour de 
force en 2013, lors de ses deux 
premières parties du calendrier, 
et en octobre 2015. Le onze mon-
tréalais a terminé chacune de 
ces saisons avec quatre victoires 
à l’étranger, un plateau qu’il a 
atteint trois fois en tout, sans 
jamais le surpasser, depuis son 
entrée dans la ligue en 2012.

« C’est comme ça pour la majo-
rité des équipes.  La MLS est 
reconnue comme une ligue de 
homers », affirme Patrice Bernier, 
l’ancienne vedette de l’Impact, 
en parlant des difficultés des 
diverses formations à signer des 
victoires loin de leurs partisans.

«En moyenne, les équipes vont 
gagner quatre matchs à l’étranger 
pendant une saison. Les bonnes 
équipes vont en gagner six ou 
sept, les moins bonnes, un ou 
deux», ajoute-t-il.

Seulement deux équipes ont 
récolté au moins neuf gains sur 
la route au cours d’une saison, 
sur un total possible de 17. En 
contrepartie, quatre formations – 
dont l’édition de l’Impact de 2014 
– ont été incapables de remporter 
un seul match à l’extérieur de leur 
domicile au cours d’une saison.

En incluant le triomphe de 2-1 
samedi dernier à San Jose, l’Im-
pact présente une fiche de 21 vic-
toires, 69 défaites et 30 verdicts 
nuls en 120 parties sur la route.

«J’ai souvent comparé la MLS à 
l’Europe, et non pas à la France, 
à l’Italie ou à l’Allemagne», a noté 

l’entraîneur-chef de l’Impact, 
Rémi Garde, jeudi matin.

«Si on le prend au niveau des 
distances, c’est à peu près pareil. 
C’est comme si vous alliez jouer 
le mardi contre une équipe fin-
landaise, puis le samedi, vous 
alliez à Palerme dans le sud de 
l’Italie. Vous n’aurez pas le même 
climat, la même culture tactique, 
la même histoire footballistique. 
C’est  un petit  peu pareil  ici . 
Donc, c’est ce qui rend parfois 
les choses un peu plus difficiles.»

Dans un tel contexte, il va de 
soi que les joueurs de l’Impact 
seraient au comble du bonheur 
de lancer leur difficile calendrier 
– qui inclut huit de leurs neuf pre-
mières parties à l’extérieur – avec 
deux victoires en terrain adverse.

«Ce serait gigantesque», a décrit 
le gardien Evan Bush.

«Lorsque nous avons vu ces trois 
premières parties avant la pause 
internationale – en incluant celle 
du 16 mars à Orlando –, nous les 
avons encerclées en nous disant 

qu’il fallait les aborder avec l’idée 
de les gagner, plutôt que d’aller 
chercher un point ici et là. C’est 
important d’essayer de gagner 
ces matchs, car nous n’avons 
vraiment rien à perdre, surtout 
avec les deux premières contre 
des équipes hors de notre asso-
ciation. Si nous pouvons amasser 
six points lors des deux premiers 
matchs, ou même les trois pre-
miers, nous mettrons les bases 
d’un bon séjour à l’étranger pour 
amorcer la saison.»

Samedi dernier, l ’ Impact  

a vaincu les Earthquakes de 

San Jose, au compte de 2 à 1, 

sur la route. — ARCHIVES AP

DIFFICILE DE GAGNER SUR 
LA ROUTE DANS LA MLS

Un exploit à 
la portée de 
l’Impact
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The Associated Press

O R L A N D O ,  F l a .  —  To m m y 
Fleetwood a signé deux aigles en 
route vers un 66 au tournoi Arnold 
Palmer Invitational, vendredi.

Lui et  Keegan Bradley sont 
aux commandes à moins neuf. 
Fleetwood a affiché moins six lors 
des normales cinq, au nombre de 
quatre.

Billy Horschel (71), Jhonattan 
Vegas (70) et Francesco Molinari 
(70) ont quatre coups de retard, 
et trois de leurs rivaux pourraient 
aussi s’en targuer.

Fleetwood n’a pas accédé au top 
10 dans les cinq tournois auxquels 
il a pris part, cette année.

«J’ai bien joué ici [au Bay Hill], 
a dit Fleetwood. Je pense que ça 
peut prendre une tournure ou 
une autre. J’espère continuer à 
bien jouer. C’était agréable de pas-
ser une journée comme ça et de 
me sentir constamment à l’aise, 
vraiment.»

Patrick Reed (70) et Bubba Wat-
son (72), anciens vainqueurs du 
Tournoi des maîtres, sont restés à 
proximité, faisant partie d’un large 
groupe à moins quatre.

Le champion en titre est Rory 
McIlroy, qui a ramené une carte 
de 70 pour 142, à moins deux.

«Le parcours est difficile, a décla-
ré McIlroy. J’ai l’impression que les 
coups de départ seront très impor-
tants. Si je garde la balle dans l’allée 
pendant le week-end, je pourrais 
avoir de bonnes chances.»

P h i l  M i c k e l s o n  a  c o m m i s 
deux  doubles bogueys et pour 
l’instant, son 78 devrait signifier la 
fin de son tournoi.

«Le terrain ne pardonne pas si vous 
ne frappez pas de très bons coups, a 
dit Mickelson. Et j’ai fait de très mau-
vais coups [vendredi]. C’est probable-
ment le score que j’ai mérité.»

Les Canadiens en lice sont Roger 
Sloan (à moins quatre), Adam 
Hadwin (70-75) et Corey Conners, 
qui a joué 71 et 78.

INVITATION 
ARNOLD PALMER

Fleetwood 
en tête après 
un 66, dont 
deux aigles

Associated Press

NEW YORK — Êtes-vous prêts à 
ce que des prises soient appelées 
par des robots?

Des ordinateurs seront utilisés pour 
appeler les balles et les prises à comp-
ter du 28 avril la Ligue de l’Atlantique, 
où la distance entre le marbre et le 
premier coussin sera raccourcie de 
trois pouces. La distance entre le 
marbre et la plaque du lanceur sera 
aussi augmentée de 24 pouces en 
deuxième moitié de saison.

La distance de 60 pieds et 
six pouces séparant le devant de la 
plaque et le coin arrière du marbre 
est demeurée la même depuis 
1893, mais le Baseball majeur a 
signé un contrat de trois ans avec 
la ligue indépendante afin d’effec-
tuer quelques tests sur des règles.

Ainsi, dans le circuit de huit clubs 
qui produit parfois des joueurs 
des Majeures, les défensives spé-
ciales seront limitées et les lan-
ceurs devront s’habituer à lancer 
deux pieds plus loin.

Les arbitres au marbre seront 
équipés d’une oreillette et seront 

informés des prises et des balles 
par le système informatique 
TrackMan, qui utilise des radars 
Doppler.

Les arbitres auront toutefois le 
dernier mot, puisque le système ne 
fait pas de distinction dans le cas 
d’un lancer touchant le sol et pas-
sant ensuite dans la zone de prises. 
TrackMan n’est pas non plus en 
mesure d’appeler des prises sur 
des élans retenus.

«La beauté du baseball est qu’il 
n’est pas parfait. Vous devez frap-
per une balle ronde à l’aide d’un 
cylindre à un point précis, et vous 
devez éviter tous les gens placés 
devant vous pour bloquer cette 
balle frappée, a déclaré Joe West, 
qui a officié son premier match 
dans les Majeures en 1976. C’est 
un sport typiquement américain : 
c’est toujours la faute de quelqu’un 
d’autre quand les gens perdent, et 
habituellement, c’est la faute des 
arbitres.»

La MLB a évalué ses officiels 
depuis qu’elle utilise le système 
QuesTec, soit depuis 2001. Les 
arbitres avaient d’abord forte-
ment critiqué ce système, qu’ils 
jugeaient erroné. À la fin du 

programme QuesTec, en 2008, il 
était utilisé dans 11 stades.

LOIN D’ÊTRE PARFAIT
L’évaluation de 2009 à 2016 a été 

faite à l’aide de PitchF/X, issu d’un 
partenariat entre MLB Advanced 
Media et Sportvision. TrackMan a 
été ajouté à PitchF/X en 2016 et est 
le seul système utilisé pour évaluer 
les officiels depuis 2017.

West, qui a officié dans plus de 
5000 rencontres et devrait battre 
la marque de Bill Klem en 2020, 
a indiqué que le test de 2016 était 
loin d’être parfait.

«Il a raté 500 lancers en avril, a-t-
il souligné. Et quand je dis qu’il a 
raté 500 lancers, je ne dis pas qu’il 
ne les a pas appelés de la bonne 
façon. Je dis qu’il ne les a pas appe-
lés, point.»

En plus de ce système informa-
tique, la Ligue de l’Atlantique utili-
sera des buts de 18 pouces au lieu 
des buts de 15 pouces qui sont la 
norme depuis 1877. Cela aura pour 
effet de réduire la distance entre le 
devant du marbre et le devant du 
premier but à 87 pieds, six pouces 
au lieu de 87 pieds, neuf pouces. 
La distance 90 pieds est calculée 

de l’arrière du marbre à l’arrière 
du coussin le long des lignes du 
premier et troisième.

Parmi les autres changements 
testés cette saison, notons :

•  L e s  d é f e n si ve s  sp é c ia l e s 
devront obligatoirement compter 
sur deux joueurs d’avant-champ de 
chaque côté du deuxième but au 
moment où le lancer est effectué. 
Les joueurs d’avant-champ n’au-
ront plus le droit de se positionner 
sur le gazon du champ extérieur;

• Chaque lanceur devra affronter 
au moins trois frappeurs ou com-
pléter une manche, sauf en cas de 
blessure;

• La pause entre les manches 
sera réduite de deux minutes, 
cinq secondes à 1:45;

• Les visites au monticule, par un 
joueur ou un entraîneur, seront 
interdites, à moins de blessure ou 
de changement de lanceur.

Les équipes de la Ligue de l’Atlan-
tique sont situées à Bridgewater 
(New Jersey), Central Islip (New 
York), High Point (Caroline du 
Nord), Lancaster (Pennsylvanie), 
New Britain (Connecticut), Sugar 
Land (Texas), Waldorf (Maryland) 
et York (Pennsylvanie).

Bientôt un ordinateur pour 
juger des balles et des prises?

Joe West, 

qui a officié 

dans plus de  

5000 ren-

contres  

et qui devrait 

battre la 

marque de 

Bill Klem 

en 2020, a 

indiqué que 

le test de 

2016 était 

loin d’être 

parfait, car 

il avait raté 

500 lancers 

en avril en ne 

les appelant 

tout simple-

ment pas. — 

PHOTO AP, 

 RICK SCUTERI

«Le terrain ne 
pardonne pas si vous 
ne frappez pas de 
très bons coups»

 — Phil Mickelson, auteur 

d’une ronde de 78 
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TROIS-RIVIÈRES — En décrochant son 
deuxième podium des Jeux du Québec, 
vendredi, le patineur de vitesse Alexis Bé-
langer a permis à la Mauricie d’atteindre le 
plateau des 30 médailles en cette 54e Fi-
nale provinciale.

Cette récolte vient largement dépasser les 
chiffres de 2017, à Alma, alors que les ath-
lètes en bleu et orange avaient défilé sur 
le podium à 19 reprises (11 or, 4 argent, 
4 bronze).

Pour cette édition 2019, le total se décline 
avec 9 or, 8 argent et 13 bronze. «C’est plus 
que satisfaisant, mentionne la chef de mis-
sion, Anabel Plamondon. Je pense que plu-
sieurs entraîneurs ne voulaient pas mettre 
de pression sur leurs athlètes, mais en 
bout de ligne, les résultats sont très inté-
ressants. Après le premier bloc, je croyais 
qu’on allait atteindre la vingtaine, mais on 
se rend finalement à 30!»

DOUBLÉ POUR BÉLANGER
Déjà médaillé d’argent au 1000 m deux 

jours plus tôt, Bélanger a récidivé, cette 

fois lors du 400 m. Quelques semaines 
auparavant,  le porte-couleurs des Élans 
de Trois-Rivières avait aussi été sacré 
champion canadien sur longue piste chez 
les 14 ans. «On ne savait pas trop à quoi 

s’attendre dans son cas puisqu’il patinait 
contre des patineurs plus vieux que lui 
aux Jeux. Alexis s’est avéré une belle sur-
prise avec ses deux médailles et sa sixième 
place au 1500 m», explique l’entraîneur de 

la Mauricie, Simon Cuillerier-Serre.
Au total, les patineurs mauriciens quit-

teront Québec avec une récolte de quatre 
médailles alors qu’on n’était pas certain 
d’en gagner une seule avant le début des 
compétitions. «Il y avait beaucoup d’incer-
titude avant les Jeux. C’était difficile d’éva-
luer notre délégation. Finalement, on part 
avec deux médailles d’argent et deux de 
bronze, on est super contents!»

Du lot, l’entraîneur note que la médaille 
d’argent de Mathilde Chamberland-Dostie 
au 1500 m a été assez surprenante. «Elle 
s’est tenue en milieu de peloton toute la 
course. Finalement, elle avait gardé le meil-
leur pour la fin. Elle la voulait sa médaille!»

Quelques autres athlètes mauriciens ont 
également livré de belles performances 
dans la Vieille Capitale, vendredi. En plon-
geon, Étienne Roach a terminé au pied du 
podium avec sa quatrième position chez 
les 15-17 ans.

Du côté de l’haltérophilie, Thomas Mas-
son a bouclé une édition fort prolifique 
pour la région dans cette discipline en ter-
minant quatrième à l’épaulé-jeté, à l’arra-
ché et au total olympique.

Sur les Plaines d’Abraham, Jérémy Lantz a 
ajouté une cinquième place à l’épreuve de 
7,5 km après sa victoire au 5 km style libre 
de mercredi.

Puis, en ski alpin, une discipline où la 
Mauricie se distingue rarement, Thessalie 
Bruneau, de La Tuque, a épaté avec une 
sixième position lors du slalom géant.

54E FINALE DES JEUX DU QUÉBEC

Une 30e médaille pour la Mauricie

Les patineurs de vitesse de la Mauricie ont impressionné avec une récolte de quatre médailles aux 
Jeux du Québec. — PHOTO: COURTOISIE

NEW YORK (AP) — Le Kazakh 
Gennady Golovkin effectuera un 
retour sur le ring en juin après 
avoir signé une entente de plu-
sieurs années avec DAZN, ce 
qui lui offre la perspective d’un 
troisième combat contre Canelo 
Alvarez.

Aucune date ni aucun adversaire 
n’a été annoncé pour ce combat, 
qui sera le premier de Golovkin 
(38-1-1, 34 K.-O.) depuis qu’Alva-
rez a pris l’avantage en septembre 
dernier à leur deuxième affronte-
ment après s’être livré un verdict 
nul à leur premier.

Alvarez a déjà signé un accord 
exclusif avec le service de diffu-
sion en continue et devrait ren-
contrer Daniel Jacobs lors d’un 
combat d’unification du titre 
des poids moyens, le 4 mai à Las 
Vegas.

L’entente de trois ans signée 
par Golovkin prévoit qu’il se bat-
tra deux fois par an sur DAZN au 
cours des trois prochaines années.

Golovkin avait remporté une vic-
toire par K.-O. technique contre 
David Lemieux en octobre 2015.

BOXE

Golovkin signe 
avec DAZN

ST. PETERSBURG, Floride (PC) 
— Robert Wickens soutient qu’il 
reprendra le volant d’une voiture 
de course, ajoutant que c’est «tout 
ce que je sais».

Assis dans un fauteuil roulant 
et visiblement de bonne humeur, 
le pilote canadien a parlé aux 
médias avant la course IndyCar 
qui ouvrira la saison, dimanche. 
Wickens, âgé de 29 ans, a subi 
une lésion de la moelle épinière 
lors d’un accident survenu en 
août lors d’une course IndyCar 
à Pocono. Il suit un programme 
de rééducation dans un centre de 
Denver.

Le pilote ontarien ne participera 
pas à la compétition cette saison, 
mais son équipe Arrow Schmidt 
Peterson Motorsports lui réserve 
sa place s’il est en mesure un jour 
de revenir.

Wickens a révélé que même s’il 
ne se remettait pas complètement 
de sa blessure, il pourrait toujours 
apprendre à conduire une voiture 
à l’aide de commandes manuelles.

INDYCAR

Wickens veut 
revenir à la 
compétition

La Presse canadienne

BRANDON, Manitoba — L’identité des quatre équipes 
qui participeront aux éliminatoires du Championnat 
canadien de curling masculin est connue.

L’Albertain Kevin Koe (10-0), le Nord-Ontarien Brad 
Jacobs (9-1), le champion en titre Brad Gushue (8-2), 
d’Équipe Canada, et l’Albertain Brendan Bottcher 
(8-2), d’équipe «Wild Card», ont guidé leur équipe 
respective vers une participation aux éliminatoires.

Bottcher a éliminé l’Ontarien Scott McDonald de 
la course en le battant 6-4, vendredi, en ronde de 
championnat.

Koe et Jacobs croiseront le fer samedi soir dans le 
match opposant les deux premières têtes de série et 
le gagnant obtiendra un billet pour la finale, présentée 
dimanche soir. Le perdant devra passer par la demi-
finale, dimanche après-midi, et affronter le gagnant 
du duel entre Gushue et Bottcher, les troisième et qua-
trième têtes de série, qui joueront samedi après-midi.

Jacobs a battu Gushue 7-6 en bout supplémentaire 
et Koe a vaincu le Saskatchewanais Kirk Muyres 9-3 
pour s’assurer de terminer parmi les deux premières 
équipes.

La dernière séance de jeu de la ronde de champion-
nat offrira un aperçu des éliminatoires vendredi soir.

Koe et Jacobs lutteront pour le premier rang, tandis 
que Gushue et Bottcher joueront pour le troisième 
rang.

BRIER

Place aux éliminatoires

L’équipe de Kevin Koe n’a toujours pas perdu en 10 matchs 
depuis le début du Brier. — PHOTO: PC
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Le Bécancourois 
de 22 ans  
a réalisé  
25 arrêts  
face au Wild

VINCENT GAUTHIER  

ET LA PRESSE CANADIENNE

TROIS-RIVIÈRES — Le gardien 
originaire de Bécancour Samuel 
Montembeault a profité de cinq 
mentions d’aide d’Aleksander 
Barkov pour enregistrer sa pre-
mière victoire en carrière dans 
la Ligue nationale de hockey, ven-
dredi soir à Sunrise, alors que les 
Panthers de la Floride ont écrasé 
le Wild du Minnesota 6-2.

Pour l’ancien portier de l’Armada 
de Blainville-Boisbriand et des 
Estacades de Trois-Rivières, il 
s’agissait d’un deuxième départ 
dans le circuit Bettman. Le 2 mars, 

il avait encaissé une défaite en 
prolongation face aux Hurricanes 
de la Caroline à son baptême dans 
la LNH.

D a n s  l a  v i c t o i r e ,  v e n d r e -
di, Montembeault a repoussé 
25 rondelles tandis que Jonathan 
Huberdeau a fourni un but et 
trois passes. Les défenseurs Mike 
Matheson et MacKenzie Weegar 
ont réussi chacun des doublés et 
Mike Hoffman a aussi touché la 
cible pour les Panthers. Evgenii 
Dadonov a été crédité de trois 
aides.

«Je me sentais beaucoup mieux ce 
soir. Je savais à quoi m’attendre!», a 
commenté Montembeault aux jour-
nalistes après le match.

J.T. Brown a amassé un but et 
une aide, tandis que Marcus 
Foligno a aussi marqué pour le 
Wild, qui avait récolté au moins 
un point à ses huit sorties précé-
dentes (6-0-2). Devan Dubnyk a 
accordé trois buts sur sept lancers 
en première période. Alex Stalock 
a pris la relève au retour de l’en-
tracte et il a repoussé 19 des 22 tirs 
dirigés vers lui.

LIGUE NATIONALE DE HOCKEY

Première victoire pour Montembeault

Samuel Montembeault a reçu les félicitations du vétéran James Reimer à la suite de sa première victoire en carrière. 
— PHOTO: ASSOCIATED PRESS

DRUMMONDVILLE (PC) — Les 
Huskies n’ont pas réussi à éta-
blir la marque pour le plus de 
victoires d’affilée dans le hockey 
junior canadien, vendredi, les 
Voltigeurs de Drummondville 
remportant un match enlevant 
face à Rouyn-Noranda, 2-1.

Les Huskies partagent donc le 
record de 25 gains de suite avec 
les Éper viers de Sorel (1973-
1974) et les Rangers de Kitchener 
(1983-1984).

R o u y n - N o r a n d a  p e r d a i t 
pour la première fois depuis le 
31 décembre.

Félix Lauzon et Maxime Com-
tois ont marqué pour les Vol-
t i g e u r s ,  t a n d i s  q u ’A n t h o n y 
Morrone s’est distingué avec 
33 arrêts.

Chez les Huskies, Tyler Hinam 
a fait mouche et Samuel Harvey 
a bloqué 32 tirs.

Le match a attiré 3600 specta-
teurs au Centre Marcel-Dionne.

Rouyn-Noranda n’a plus qu’un 
seul match à l’étranger en saison 
régulière, samedi à Sherbrooke.

Drummondvil le  va rejouer 
dimanche après-midi, contre 
Gatineau.

LHJMQ

Les Huskies 
freinés par  
les VoltigeursLes Estacades 

blanchis 4-0  
par les Lions

VINCENT GAUTHIER

vincent.gauthier@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — L’opposition 
s’annonçait beaucoup plus féroce 
qu’au premier tour et les Estacades 
n’ont pas tardé à le constater, ven-
dredi soir au Complexe sportif 
Alphonse-Desjardins, alors qu’ils ont 
été blanchis 4-0 par les Lions de Lac 
St-Louis dans le premier match de 
leur série quart de finale de la Ligue 
de hockey midget AAA.

«On a eu une dure soirée. Après 
10  bonnes premières minutes, 
on s’est fait déclasser pendant les 
50 dernières. On va devoir se regar-
der dans le miroir», a lancé l’entraî-
neur Frédéric Lavoie, dont l’équipe 
a été dominée 40-26 au chapitre des 
tirs au but.

Même s’ils ont dû se défendre pen-
dant une bonne partie du match, 
les Trifluviens étaient toujours dans 
le coup après 40 minutes de jeu, 
tirant de l’arrière seulement par un 
but, gracieuseté de Christopher 

Duchesne. Cependant, une péna-
lité majeure décernée au capitaine 
des locaux Tommy Luneau en fin 
de deuxième période en raison d’un 
double-échec au visage d’un rival se 
sera avérée coûteuse. Dès la reprise 
des hostilités, les Lions ont profité de 
leur attaque massive pour doubler 
leur avance depuis le bâton d’Émile 
Plante.

Dovar Tinling a porté un dur 
coup aux Estacades en marquant à 

mi-chemin du dernier engagement 
avant que James Malatesta ne vienne 
mettre fin au match dans une cage 
déserte.

«On a perdu beaucoup de batailles 
à un contre un. On arrivait en deu-
xième sur les rondelles libres. Et 
c’est certain que la pénalité de cinq 
minutes ne nous a pas donné beau-
coup de chance de revenir dans le 
match», a analysé Lavoie.

A p r è s  c e t t e  p e r f o r m a n c e 

décevante, l’entraîneur des Est-
cades va s’assurer que tout le monde 
retiendra la leçon servie par les 
Lions.

«Il faut que tu oublies rapidement 
en séries. On ne doit pas chercher 
des excuses. Peu importe quel a été 
le pointage, on doit se concentrer sur 
le prochain match.»

Les deux équipes disputeront le 
deuxième match de cette série trois 
de cinq dimanche (13 h) au CSAD.

SÉRIES ÉLIMINATOIRES MIDGET AAA

Une leçon d’entrée de jeu

Les Estacades en ont eu plein les bras avec les Lions, vendredi, dans le premier match de la série. — PHOTO: STÉPHANE LESSARD
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CHIFFRE 
DU JOUR

850
Henrik Lundqvist est 
devenu le troisième 
gardien de l’histoire 
à disputer au moins 
850 matchs avec 
la même équipe, 
rejoignant Martin 
Brodeur (Devils) 
et Tony Esposito 
(Blackhawks).

Les Cataractes baissent 
pavillon 4-3

STEVE TURCOTTE

steve.turcotte@lenouvelliste.qc.ca

SHAWINIGAN —  Plus une série de défaites 
s’allonge, plus elle est difficile à stopper. Les 
Cataractes croyaient bien pouvoir stopper 
l’hémorragie vendredi soir face au Drakkar 
de Baie-Comeau. Mais Martin Bernard et ses 
hommes avaient un autre plan en tête, or-
chestrant une poussée de trois buts en fin de 
match pour l’emporter 4-3 devant 2800 fans 
médusés.

Tant que les Shawiniganais ont évité le cachot, 
les choses allaient bien. À la surprise générale, 
ils s’étaient forgé une avance de 3-1 en troi-
sième, grâce à du jeu défensif hermétique et 
quelques bonnes poussées offensives. Mais le 
train a déraillé en milieu de troisième quand ils 
ont écopé de trois pénalités d’affilée. Le meil-
leur jeu de puissance de la ligue contre l’un 
des pires désavantages numériques de l’his-
toire de la ligue, voilà qui faisait un peu peur. 
Le duo Nathan Legaré-Ivan Chekhovic en a pro-
fité pour mettre son empreinte sur ce match. 
Trois buts en moins de quatre minutes et hop, 
les deux points à l’enjeu tant convoités par 
l’équipe locale dans sa course pour une place 
en séries qui s’envolaient en fumée… «C’est une 
défaite inacceptable», analysait la recrue de 
16 ans Charles Beaudoin, le meilleur des siens 
avec une production d’un but et une passe. 
«On a gagné la première, gagné la deuxième. 
On l’a échappé en troisième. C’est très difficile 
à accepter, mais au moins, on sait qu’on s’en va 
dans la bonne direction.»

Son pilote Daniel Renaud était pas mal sur 
la même longueur d’onde, lui qui venait de 
voir son équipe perdre un 11e match de suite. 
«Ce match est la meilleure définition de ce qui 
nous arrive depuis Noël. Encore une fois, on 
laisse des points sur la table. Ce n’est pas vrai 
qu’on méritait de sortir d’ici les mains vides. 

On méritait au moins un point, sinon deux. 
Les dieux du hockey n’étaient pas de notre bord 
ce soir», analysait Renaud, pas prêt à taxer sa 
troupe d’indiscipline en troisième. «Les gars 
qui ont écopé de ces pénalités n’étaient pas mal 
intentionnés. Cette défaite est un peu inexpli-
cable, surtout que nous avons bien géré la troi-
sième période en n’accordant que six tirs.»

Avec la victoire de Sea Dogs vendredi, les 
Cataractes n’ont plus qu’un seul point de prio-
rité sur les Sea Dogs, au 16e et dernier rang 
donnant accès aux séries. «Les Sea Dogs ont 
fait leur travail. La marge de manœuvre est très 
mince, c’est vrai. Mais si on joue nos quatre 
derniers matchs de la même façon que ce soir, 
on va mettre en banque les points nécessaires 
pour assurer notre présence en séries», marte-
lait Renaud. 

Outre Beaudoin, Valentin Nussbaumer et 
Gabriel Belley-Pelletier ont aussi marqué 

pour les Cataractes, qui ont testé Alex D’Orio à 
22 reprises. D’Orio a eu son mot à dire dans la 
remontée tardive du Drakkar, il a stoppé Xavier 
Cormier en échappée lors d’un désavantage 
numérique alors que son équipe était toujours 
coincée deux buts derrière les locaux. «On n’a 
pas joué un grand match. On a dû être en recul 
de deux buts pour se mettre en marche. Notre 
jeu de puissance a fait le travail, c’est le meil-
leur de la ligue alors nous sommes confiants 
quand nous avons la chance de le déployer. 
Faut quand même donner du crédit aux Cata-
ractes, ils ont travaillé très fort.»

Les deux équipes se retrouvent à nouveau au 
Centre Gervais Auto samedi à 16 h. Renaud 
espère que Mikaël Robidoux sera en mesure de 
faire un retour au jeu. Il faut s’attendre à voir Jus-
tin Blanchette affronter ses anciens coéquipiers, 
même si Antoine Coulombe a livré une bonne 
performance entre les poteaux vendredi soir. 

L’art de bousiller 
une avance

En échappant une avance de deux buts en troisième période, les Cataractes ont laissé filer de précieux 
points au classement, vendredi face au Drakkar. — PHOTO: STÉPHANE LESSARD

vs
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ACCÈS PAR LE BOULEVARD JEAN-XXIII ET LA RUE CHARBONNEAU

2200, rue des Vitrines TROIS-RIVIÈRES

LIGNE SANS FRAIS: 1 800-TANGUAY (826-4829)
tanguay.ca.ca

EXEMPLES DE FRAIS DE CRÉDIT

SOLDE QUOTIDIEN MOYEN

ACHAT COURANT

ACHAT PAR VERSEMENT ÉGAUX ET
ACHAT À PAIEMENT REPORTÉ

Taux d’intérêt
annuel

Coût pour cycle de
facturation de 30 jrs Coût annuel

100$ 500$

1,64$ 8,18$

1,64$ 8,18$

19,90%

19,90%

100$ 500$

19,90$ 90,50$

19,90$ 90,50$

ÉVÉNEMENT DE

*Les financements sont octroyés par Accord D Desjardins et les versements sont sujets à approbation du service de crédit Accord D Desjardins. Toutes les taxes (TPS et TVQ) et écofrais applicables sont payables
à Ameublements Tanguay au moment de l’achat. Le montant payable en versements égaux exclut les taxes de vente (TPS et TVQ) et les écofrais. Si un versements vient en souffrance, un intérêt sera calculé à
compter de la date d’échéance du versement au taux annuel de 19,5% et sera chargé mensuellement au compte du client par Accord D Desjardins. (Ex. : solde en souffrance de 100$, l’intérêt pour une période de

30 jours sera de 1,63$). Non jumelable à une autre promotion. Photos à titre indicatif. Prix, produits et modalités de paiements sont sujets à changements sans préavis. Détails en magasin. Cette annonce est en vigueur jusqu’au
10 mars 2019. ◊ Livraison gratuite au Québec, certaines restrictions s’appliquent.

SUR TOUS LES ÉLECTROMÉNAGERS

Lave-vaisselle PTR-624702

• 5 cycles et capacité de 15 couverts
• Très silencieux
• Mise en marche différée

Réfrigérateur PTR-620290

• Tablettes de verre
• Éclairage au DEL
• Tiroir à légumes à

humidité contrôlée

Réfrigérateur PTR-700554

• Congélateur tiroir
• Éclairage au DEL
• Tablettes de verre anti-débordement

Cuisinière autonettoyante PTR-681612

• Surface de vitrocéramique
• Four autonettoyant
• Éléments radiants

Cuisinière autonettoyante PTR-704036

• Surface de vitrocéramique
• Four autonettoyant 1 59999

LIVRAISON GRATUITE
AU QUÉBEC

◊

Ensemble laveuse-sécheuse vapeur PTR-910442

1 599
Laveuse de 4,8 pi cu PTR-594803
• Cuve « Diamond Drum»
• 9 cycles

Sécheuse de 7,5 pi cu PTR-594804
• 4 réglages de température
• 11 cycles

Lave-

• 5 c
• Très
• Mise

Réfri

• Tablettes
• Écla
• Tiroir

humidit

612

Éléments radiants

toya
• Éléments radiants

LIGNE SANS FRAIS 1 800-T

ement

49999
89999

89999

84999

139999

19,2 pi cu

17 pi cu

Découvrez le grand gagnant de la
VENTE DU MILLION ce matin à


